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À l’heure où, à l’occasion de son centenaire, Marseille redécouvre l’œuvre et 
l’empreinte de l’architecte Fernand Pouillon, le CAUE publie le catalogue de son 
troisième grand Prix de l’architecture et de l’aménagement urbain et paysager. Ce 
document, miroir fidèle des projets mis en compétition, témoigne des profondes 
évolutions en cours dans le monde de l’architecture et de l’intégration, en profondeur, 
des interrogations sur le paysage, l’urbanisme et le cadre de vie dans la définition de 
tout projet réellement novateur.

D’un siècle à l’autre, les perceptions ont évolué. Mais on retrouve ce fil rouge de la 
prise en compte de l’environnement et de la vie réelle dans la création architecturale. 
Ce qui n’était hier qu’une intuition devient peu à peu, via le développement durable, 
une préoccupation et un enjeu communs. 

Dans cette perspective, le Conseil général comme les communes peuvent plus 
que jamais faire des architectes de véritables partenaires et non plus de simples 
prestataires.

Je félicite chaleureusement les lauréats de ce Grand Prix comme tous ceux qui ont 
concouru et salue le travail du CAUE dont la mission, au service d’une architecture et 
d’un aménagement urbain raisonnés, se voit pleinement validée. 

Jean-Noël Guérini
Sénateur des Bouches-du-Rhône,

Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône 

1.13, le Grand Prix départemental de l’architecture, de l’urbanisme et du paysage, 
organisé par le CAUE des Bouches-du-Rhône propose tous les deux ans de faire le 
point sur l’actualité de la création architecturale dans notre département. 

Parce que le processus de création architecturale est aujourd’hui une lutte, un combat, 
parce que le chemin de la création est parsemé d’embûches, de pièges, aussi bien pour 
la maîtrise d’œuvre que pour la maîtrise d’ouvrage, il est devenu important pour nous 
d’encourager et de féliciter ceux qui s’engagent dans cette prise de risque. 

Pour cette troisième édition, notre démarche a été confortée par l’intérêt grandissant 
que les maîtres d’œuvre et les maîtres d’ouvrage, publics ou privés, ont porté à 
l’appel à candidature lancé par le CAUE . Le jury a pu découvrir des projets d’une 
grande qualité, et l’on remarque que de plus en plus l’architecture se tourne vers la 
place de l’humain dans nos villes, dans nos lieux publics, dans nos lieux de vie, et pas 
seulement vers le beau.

Au résultat, la multiplicité des équipes candidates et la diversité des opérations 
proposées obligent à un constat : les Bouches-du-Rhône font preuve d’une 
production architecturale dynamique, innovante et de qualité. 

Pour conforter ceux qui, parmi d’autres, recherchent dans leurs projets une réponse 
aux questions contemporaines qui soit nourrie d’une liberté créatrice, ce grand 
prix n’a qu’une ambition : donner à voir les réalisations qui ont su transcender 
le programme et la commande pour, in fine, nous offrir l’émotion. L’audace et la 
ténacité des maîtres d’œuvre n’auraient sans doute pas pu aboutir sans le soutien 
d’une maîtrise d’ouvrage éclairée. 

À chaque session nous mettons un point d’honneur à favoriser les conditions du débat 
et à susciter le désir de la découverte architecturale. Cette année nous avons inauguré 
un dispositif original et même unique qui est d’ouvrir le débat du jury au public.

Ainsi, nous espérons favoriser la culture citoyenne du débat architectural.

Frédéric Vigouroux
Président du CAUE 13

Conseiller Général des Bouches-du-Rhône
Maire de Miramas
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Parmi quatre-vingt-huit opérations construites 
sur trente-quatre communes du département 
et qui représentent le travail de soixante-
deux équipes de concepteurs, dix-neuf ont été 
présélectionnées le 13 mai 2011 par notre jury 
composé de représentants de la profession, 
d’élus, d’institutionnels, de journalistes… 
Nous avons ensuite confié à un photographe 
la mission de porter son regard sur l’ensemble 
de cette sélection. En possession de son travail 
et des données complémentaires transmises 
par les candidats, le jury a pu, en trois jours 
et quatre cent cinquante kilomètres, visiter 
l’ensemble des opérations. Nous l’avons 
alors de nouveau réuni le 23 septembre 
2011 pour échanger sur les qualités des 
opérations. Ces débats, riches en points de 
vues et en enseignements, à l’issue desquels 
notre jury a décerné un Grand Prix, deux 
Prix Spéciaux et deux Mentions, se sont 
tenus pour la première fois en public. 

UNE DÉMARCHE
UN POINT 13
2011
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L’architecture à l’épreuve de la photographie.

Si il est un paradoxe pour bien définir la 
photographie d’architecture, c’est qu’elle se 
définit avant tout dans son rapport aigu au 
temps. On pourrait croire que le passage du 
volume du bâti aux deux dimensions de l’image 
n’est qu’une affaire de géométrie, de point de 
vue… mais ce serait oublier que la photographie 
a à voir avec la lumière. Si le photographe 
de studio règne en maitre de l’éclairage, le 
photographe d’architecture quand à lui a dans 
sa trousse à outils : le climat, l’heure de prise de 
vue, l’ensoleillement, l’influence des éclairages 
artificiels (éclairages intégrés à l’architecture, 
éclairage urbain, lumières parasites, flux…). 
Si il est des qualités architecturales que la 
photographie ne serait rendre, il serait illusoire 
de croire que la photographie aujourd’hui, 
n’occupe pas une place prédominante dans 
la diffusion du savoir architectural. Armé 
de patience, la mission du photographe si il 
l’accepte… va être de documenter l’architecture, 
de donner à voir l’espace… Chercher l’objectivité 
et l’exhaustivité est peine perdue, nulle image ne 
saurait rendre l’intégralité d’un bâtiment, sinon 
nous habiterions tous dans des images… Il y a de 
l’instant décisif en photographie d’architecture, 
un point d’équilibre où l’image dans toute sa 
complexité fait sens. Quand les différents choix 
d’angle de champ, de point de vue, de qualité 
de la lumière, de cadrage… s’unissent pour ne 
former plus qu’une image. Moment magique 
où la surface sensible devient une condensation 
des intentions essentielles de l’architecte. 

UNE MISSION PHOTOGRAPHIQUE
DE MAI À SEPTEMBRE
2011

Pour cette mission, j’avais rendez-vous avec 
19 sites, tous aussi différents les uns des 
autres. De nature et d’échelles très diverses, 
seules deux choses reliaient ces espaces, 
ils avaient vu le jour sur le territoire des 
Bouches-du-Rhône ces trois dernières années 
et avaient retenu l’attention du jury. Un 
regard unique porté sur le travail d’architectes 
aux personnalités si différentes. Je pris le 
parti de me faire l’avocat de chacun d’eux, 
le calendrier ne permettant pas de tous 
les rencontrer en amont, je décidai de n’en 
rencontrer aucun. De l’aurore au crépuscule, 
les mois de juin et juillet et leurs longues 
journées, me permettaient d’appréhender 
pleinement chaque site. J’éprouvais souvent 
le besoin d’y revenir, une, deux,… parfois 
cinq fois, pour obtenir l’image désirée. Lors 
de ces rencontres avec ces architectures, j’ai 
adopté un jeu d’équilibriste entre une image 
d’auteur et le style documentaire. Lumières 
finement sélectionnées, cadrages précis, 
recours tant soit peu à une frontalité sans 
concession, jeux de couleurs et d’espaces.

Fruit de mon périple, les images présentées 
dans cet ouvrages, vous permettront, je 
l’espère, d’apprécier à votre tour les qualités 
architecturales des projets sélectionnés. 

David Giancatarina
Marseille, le 6 Mars 2012
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  Aix-en-Provence
108 87 Maison D / Privé / Jacques Sbriglio

  Arles 
78 75  La Grande Halle / Conseil régional Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

& Area PACA / Agence Moatti Rivière 
84 79 Théâtre antique / Commune d’Arles / Fluor Architecture

  Châteauneuf-le-Rouge 
96 85  Caveau de vente viticole du domaine de la Galinière / 

Groupement viticole de la Galinière / Jacques Sbriglio

  Châteauneuf-les-Martigues 
34 26  Gymnase et plaine des sports / Commune de Châteauneuf-les-

Martigues / Rémy Marciano

  Les Pennes-Mirabeau 
102 86   Collège Monod / Conseil Général des Bouches-du-Rhône /  

Bonte et Migozzi

  Marseille
116 02 Maison 4x10 / Privé / Tarlet architectes
28 14  Pôle d’échanges La Fourragère / Communauté Urbaine 

Marseille Provence Métropole / Corinne Vezzoni et associés
40 27  Collège Anatole France / Conseil Général des Bouches-du-

Rhône / Biaggi et Maurin
46 28  Station de métro Saint-Barnabé / Communauté Urbaine 

Marseille-Provence-Métropôle / Averous & Simay
52 42  Cité mixte Daumier la suite / Conseil Régional Provence-Alpes-

Côte-d’Azur / Raphaëlle Segond et Jean-Marc Chancel

72 73  Écoles Grignan et Paix / Commune de Marseille & DGABC / 
Kern & Associés

90 84  Cité des Arts de la Rue / Commune de Marseille / ILR 
architecture

  Port-de-Bouc 
16 04  Gymnase Jean-Claude Unia / Commune de Port-de-Bouc /  

Jean-Marc Chancel

  Port-Saint-Louis-du-Rhône 
120 81 Secteur 01 / SAN ouest-Provence / Fluor architecture

  Le Puy-Sainte-Réparade 
118 71 Art center / SCEA château Lacoste / Tadao Ando

  Sausset-les-Pins 
60 54  La Boîte à écailles / Privé / Corinne Chiche & Éric Dussol

  Tarascon 
66 59   Lycée Alphonse Daudet / Conseil régional Provence-Alpes-Côte-

d’Azur & Area PACA / Christophe Gulizzi

  Le Tholonet 
22 10   Place et salle de Palette / Commune du Tholonet /  

Atelier Fernandez & Serres

  Port-Saint-Louis-du-Rhône 
120 81 Secteur 01 / SAN ouest-Provence / Fluor architecture

116 02 MAISON 4X10
  Marseille / Privé / Tarlet architectes / 2008

16 04 GYMNASE JEAN-CLAUDE UNIA 
   Port-de-Bouc / Commune de Port-de-Bouc / Jean-Marc Chancel 

/ 2010

22 10 PLACE ET SALLE DE PALETTE 
   Le Tholonet / Commune du Tholonet / Atelier Fernandez & 

Serres / 2010

28 14 PÔLE D’ÉCHANGES LA FOURRAGÈRE 
   Marseille / Communauté Urbaine Marseille Provence 

Métropole / Corinne Vezzoni et associés / 2010

34 26 GYMNASE ET PLAINE DES SPORTS 
   Châteauneuf-les-Martigues / Commune de Châteauneuf-les-

Martigues / Rémy Marciano / 2010

40 27 COLLÈGE ANATOLE FRANCE 
   Marseille / Conseil Général des Bouches-du-Rhône / Biaggi et 

Maurin 2011

46 28 STATION DE MÉTRO SAINT-BARNABÉ 
   Marseille / Communauté Urbaine Marseille-Provence-

Métropôle / Averous & Simay / 2010

52 42 CITÉ MIXTE DAUMIER LA SUITE 
   Marseille / Conseil Régional Provence-Alpes-Côte-d’Azur /  

Raphaëlle Segond et Jean-Marc Chancel / 2011

60 54 LA BOÎTE À ÉCAILLES 
   Sausset-les-Pins / Privé / Corinne Chiche & Éric Dussol / 2008

pa
ge

do
ss

ar
d

projet
situation / maître d’ouvrage / concepteur / date de réalisation

66 59 LYCÉE ALPHONSE DAUDET 
   Tarascon / Conseil régional Provence-Alpes-Côte-d’Azur & Area 

PACA / Christophe Gulizzi / 2010

118 71 ART CENTER
   Le Puy-Sainte-Réparade / SCEA château Lacoste / Tadao Ando / 

2010

72 73 ÉCOLES GRIGNAN ET PAIX 
   Marseille / Commune de Marseille & DGABC / Kern & Associés / 

2010

78 75 LA GRANDE HALLE 
   Arles / Conseil Régional Provence-Alpes-Côte-d’Azur & Area 

PACA / Agence Moatti Rivière / 2008

84 79 THÉÂTRE ANTIQUE 
   Arles / Commune d’Arles / Fluor Architecture / 2009

120 81 SECTEUR 01 
   Port-Saint-Louis-du-Rhône / SAN Ouest-Provence / Fluor 

architecture / 2011

90 84 CITÉ DES ARTS DE LA RUE 
   Marseille / Commune de Marseille / ILR architecture / 2010

96 85  CAVEAU DE VENTE VITICOLE DU DOMAINE  
DE LA GALINIÈRE 

   Châteauneuf-le-Rouge / Groupement viticole de la Galinière / 
Jacques Sbriglio / 2011

102 86 COLLÈGE MONOD 
   Les Pennes-Mirabeau / Conseil Général des Bouches-du-Rhône / 

Bonte et Migozzi / 2011

108 87 MAISON D 
   Aix-en-Provence / Privé / Jacques Sbriglio / 2011

  Agence Moatti Rivière 
78 75   La Grande Halle / Arles / Conseil régional Provence-Alpes-Côte-

d’Azur & Area PACA

  Tadao Ando / Tangram
118 71  Art center / le Puy-Sainte-Réparade / SCEA château Lacoste

  Atelier Fernandez & Serres
22 10  Place et salle de Palette / Le Tholonet / Commune du Tholonet 

  Averous & Simay
46 28  Station de métro Saint-Barnabé / Marseille / Communauté 

Urbaine Marseille-Provence-Métropôle 

  Biaggi et Maurin
40 27  Collège Anatole France / Marseille / Conseil Général des 

Bouches-du-Rhône 

  Bonte et Migozzi
102 86  Collège Monod / Les Pennes-Mirabeau / Conseil Général des 

Bouches-du-Rhône 

  Jean-Marc Chancel
16 04  Gymnase Jean-Claude Unia / Port-de-Bouc / Commune de Port-

de-Bouc 

  Corinne Chiche & Éric Dussol
60 54 La Boîte à écailles / Sausset-les-Pins / Privé 

  Fluor Architecture
84 79 Théâtre antique / Arles / Commune d’Arles 
120 81  Secteur 01 / Port-Saint-Louis-du-Rhône / SAN ouest-Provence

  Christophe Gulizzi 
66 59  Lycée Alphonse Daudet / Tarascon / Conseil régional Provence-

Alpes-Côte-d’Azur & Area PACA

  ILR architecture
90 84  Cité des Arts de la Rue / Marseille / Commune de Marseille 

  Kern & Associés
72 73  Écoles Grignan et Paix / Marseille / Commune de Marseille & 

DGABC 

  Rémy Marciano
34 26  Gymnase et plaine des sports / Châteauneuf-les-Martigues / 

Commune de Châteauneuf-les-Martigues

  Jacques Sbriglio
96 85  Caveau de vente viticole du domaine de la Galinière / 

Châteauneuf-le-Rouge / Groupement viticole de la Galinière
108 87   Maison D / Aix-en-Provence / Privé 

  Raphaëlle Segond et Jean-Marc Chancel
52 42  Cité mixte Daumier la suite / Marseille / Conseil Régional 

Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

  Tarlet architectes
116 02  Maison 4x10 / Marseille / Privé

  Corinne Vezzoni et associés
28 14  Pôle d’échanges La Fourragère / Marseille / Communauté 

Urbaine Marseille Provence Métropole

19 OPÉRATIONS SÉLECTIONNÉES
(DONT 3 HORS CONCOURS)

17 ÉQUIPES
DE CONCEPTEURS, ARCHITECTES, PAYSAGISTES,…

15 MAÎTRES D’OUVRAGES12 COMMUNES

CUMPM

Commune d’Arles 
Commune de Marseille 

Commune de Châteauneuf-les-Martigues
Commune de Port-de-Bouc 

Commune du Tholonet 
CG 13

 
CR PACA et AREA PACA

SAN Ouest-Provence 

Groupement viticole de la Galinière 
SCEA château Lacoste

Privé
Privé
Privé

28 14 Pôle d’échanges La Fourragère
46 28 Station de métro Saint-Barnabé
84 79 Théâtre antique 
90 84 Cité des Arts de la Rue
72 73 Écoles Grignan et Paix 
34 26 Gymnase et plaine des sports
16 04 Gymnase Jean-Claude Unia 
22 10 Place et salle de Palette 
102 86 Collège Monod 
40 27 Collège Anatole France 
52 42 Cité mixte Daumier la suite 
78 75 La Grande Halle 
66 59 Lycée Alphonse Daudet 
120 81 Secteur 01 

96 85 Caveau de vente viticole du domaine de la Galinière 
118 71 Art center 
108 87 Maison D 
116 02 Maison 4x10 
60 54 La Boîte à écailles 

Public

Privé
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  Aix-en-Provence
108 87 Maison D / Privé / Jacques Sbriglio

  Arles 
78 75  La Grande Halle / Conseil régional Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

& Area PACA / Agence Moatti Rivière 
84 79 Théâtre antique / Commune d’Arles / Fluor Architecture

  Châteauneuf-le-Rouge 
96 85  Caveau de vente viticole du domaine de la Galinière / 

Groupement viticole de la Galinière / Jacques Sbriglio

  Châteauneuf-les-Martigues 
34 26  Gymnase et plaine des sports / Commune de Châteauneuf-les-

Martigues / Rémy Marciano

  Les Pennes-Mirabeau 
102 86   Collège Monod / Conseil Général des Bouches-du-Rhône /  

Bonte et Migozzi

  Marseille
116 02 Maison 4x10 / Privé / Tarlet architectes
28 14  Pôle d’échanges La Fourragère / Communauté Urbaine 

Marseille Provence Métropole / Corinne Vezzoni et associés
40 27  Collège Anatole France / Conseil Général des Bouches-du-

Rhône / Biaggi et Maurin
46 28  Station de métro Saint-Barnabé / Communauté Urbaine 

Marseille-Provence-Métropôle / Averous & Simay
52 42  Cité mixte Daumier la suite / Conseil Régional Provence-Alpes-

Côte-d’Azur / Raphaëlle Segond et Jean-Marc Chancel

72 73  Écoles Grignan et Paix / Commune de Marseille & DGABC / 
Kern & Associés

90 84  Cité des Arts de la Rue / Commune de Marseille / ILR 
architecture

  Port-de-Bouc 
16 04  Gymnase Jean-Claude Unia / Commune de Port-de-Bouc /  

Jean-Marc Chancel

  Port-Saint-Louis-du-Rhône 
120 81 Secteur 01 / SAN ouest-Provence / Fluor architecture

  Le Puy-Sainte-Réparade 
118 71 Art center / SCEA château Lacoste / Tadao Ando

  Sausset-les-Pins 
60 54  La Boîte à écailles / Privé / Corinne Chiche & Éric Dussol

  Tarascon 
66 59   Lycée Alphonse Daudet / Conseil régional Provence-Alpes-Côte-

d’Azur & Area PACA / Christophe Gulizzi

  Le Tholonet 
22 10   Place et salle de Palette / Commune du Tholonet /  

Atelier Fernandez & Serres

  Port-Saint-Louis-du-Rhône 
120 81 Secteur 01 / SAN ouest-Provence / Fluor architecture

116 02 MAISON 4X10
  Marseille / Privé / Tarlet architectes / 2008

16 04 GYMNASE JEAN-CLAUDE UNIA 
   Port-de-Bouc / Commune de Port-de-Bouc / Jean-Marc Chancel 

/ 2010

22 10 PLACE ET SALLE DE PALETTE 
   Le Tholonet / Commune du Tholonet / Atelier Fernandez & 

Serres / 2010

28 14 PÔLE D’ÉCHANGES LA FOURRAGÈRE 
   Marseille / Communauté Urbaine Marseille Provence 

Métropole / Corinne Vezzoni et associés / 2010

34 26 GYMNASE ET PLAINE DES SPORTS 
   Châteauneuf-les-Martigues / Commune de Châteauneuf-les-

Martigues / Rémy Marciano / 2010

40 27 COLLÈGE ANATOLE FRANCE 
   Marseille / Conseil Général des Bouches-du-Rhône / Biaggi et 

Maurin 2011

46 28 STATION DE MÉTRO SAINT-BARNABÉ 
   Marseille / Communauté Urbaine Marseille-Provence-

Métropôle / Averous & Simay / 2010

52 42 CITÉ MIXTE DAUMIER LA SUITE 
   Marseille / Conseil Régional Provence-Alpes-Côte-d’Azur /  

Raphaëlle Segond et Jean-Marc Chancel / 2011

60 54 LA BOÎTE À ÉCAILLES 
   Sausset-les-Pins / Privé / Corinne Chiche & Éric Dussol / 2008

pa
ge

do
ss

ar
d

projet
situation / maître d’ouvrage / concepteur / date de réalisation

66 59 LYCÉE ALPHONSE DAUDET 
   Tarascon / Conseil régional Provence-Alpes-Côte-d’Azur & Area 

PACA / Christophe Gulizzi / 2010

118 71 ART CENTER
   Le Puy-Sainte-Réparade / SCEA château Lacoste / Tadao Ando / 

2010

72 73 ÉCOLES GRIGNAN ET PAIX 
   Marseille / Commune de Marseille & DGABC / Kern & Associés / 

2010

78 75 LA GRANDE HALLE 
   Arles / Conseil Régional Provence-Alpes-Côte-d’Azur & Area 

PACA / Agence Moatti Rivière / 2008

84 79 THÉÂTRE ANTIQUE 
   Arles / Commune d’Arles / Fluor Architecture / 2009

120 81 SECTEUR 01 
   Port-Saint-Louis-du-Rhône / SAN Ouest-Provence / Fluor 

architecture / 2011

90 84 CITÉ DES ARTS DE LA RUE 
   Marseille / Commune de Marseille / ILR architecture / 2010

96 85  CAVEAU DE VENTE VITICOLE DU DOMAINE  
DE LA GALINIÈRE 

   Châteauneuf-le-Rouge / Groupement viticole de la Galinière / 
Jacques Sbriglio / 2011

102 86 COLLÈGE MONOD 
   Les Pennes-Mirabeau / Conseil Général des Bouches-du-Rhône / 

Bonte et Migozzi / 2011

108 87 MAISON D 
   Aix-en-Provence / Privé / Jacques Sbriglio / 2011

  Agence Moatti Rivière 
78 75   La Grande Halle / Arles / Conseil régional Provence-Alpes-Côte-

d’Azur & Area PACA

  Tadao Ando / Tangram
118 71  Art center / le Puy-Sainte-Réparade / SCEA château Lacoste

  Atelier Fernandez & Serres
22 10  Place et salle de Palette / Le Tholonet / Commune du Tholonet 

  Averous & Simay
46 28  Station de métro Saint-Barnabé / Marseille / Communauté 

Urbaine Marseille-Provence-Métropôle 

  Biaggi et Maurin
40 27  Collège Anatole France / Marseille / Conseil Général des 

Bouches-du-Rhône 

  Bonte et Migozzi
102 86  Collège Monod / Les Pennes-Mirabeau / Conseil Général des 

Bouches-du-Rhône 

  Jean-Marc Chancel
16 04  Gymnase Jean-Claude Unia / Port-de-Bouc / Commune de Port-

de-Bouc 

  Corinne Chiche & Éric Dussol
60 54 La Boîte à écailles / Sausset-les-Pins / Privé 

  Fluor Architecture
84 79 Théâtre antique / Arles / Commune d’Arles 
120 81  Secteur 01 / Port-Saint-Louis-du-Rhône / SAN ouest-Provence

  Christophe Gulizzi 
66 59  Lycée Alphonse Daudet / Tarascon / Conseil régional Provence-

Alpes-Côte-d’Azur & Area PACA

  ILR architecture
90 84  Cité des Arts de la Rue / Marseille / Commune de Marseille 

  Kern & Associés
72 73  Écoles Grignan et Paix / Marseille / Commune de Marseille & 

DGABC 

  Rémy Marciano
34 26  Gymnase et plaine des sports / Châteauneuf-les-Martigues / 

Commune de Châteauneuf-les-Martigues

  Jacques Sbriglio
96 85  Caveau de vente viticole du domaine de la Galinière / 

Châteauneuf-le-Rouge / Groupement viticole de la Galinière
108 87   Maison D / Aix-en-Provence / Privé 

  Raphaëlle Segond et Jean-Marc Chancel
52 42  Cité mixte Daumier la suite / Marseille / Conseil Régional 

Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

  Tarlet architectes
116 02  Maison 4x10 / Marseille / Privé

  Corinne Vezzoni et associés
28 14  Pôle d’échanges La Fourragère / Marseille / Communauté 

Urbaine Marseille Provence Métropole

19 OPÉRATIONS SÉLECTIONNÉES
(DONT 3 HORS CONCOURS)

17 ÉQUIPES
DE CONCEPTEURS, ARCHITECTES, PAYSAGISTES,…

15 MAÎTRES D’OUVRAGES12 COMMUNES

CUMPM

Commune d’Arles 
Commune de Marseille 

Commune de Châteauneuf-les-Martigues
Commune de Port-de-Bouc 

Commune du Tholonet 
CG 13

 
CR PACA et AREA PACA

SAN Ouest-Provence 

Groupement viticole de la Galinière 
SCEA château Lacoste

Privé
Privé
Privé

28 14 Pôle d’échanges La Fourragère
46 28 Station de métro Saint-Barnabé
84 79 Théâtre antique 
90 84 Cité des Arts de la Rue
72 73 Écoles Grignan et Paix 
34 26 Gymnase et plaine des sports
16 04 Gymnase Jean-Claude Unia 
22 10 Place et salle de Palette 
102 86 Collège Monod 
40 27 Collège Anatole France 
52 42 Cité mixte Daumier la suite 
78 75 La Grande Halle 
66 59 Lycée Alphonse Daudet 
120 81 Secteur 01 

96 85 Caveau de vente viticole du domaine de la Galinière 
118 71 Art center 
108 87 Maison D 
116 02 Maison 4x10 
60 54 La Boîte à écailles 

Public

Privé
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GYMNASE UNIA

04 Salle omnisport, aire de jeu 44x24 m, 
hauteur libre 7 m, vestiaires et rangements

concepteur
Jean-Marc Chancel
partenaires
BETEREM: BET
maître d’ouvrage
Commune de  
Port-de-Bouc

localisation
Port-de-Bouc
surface commune
1 146 ha
nbre habitants  
de la commune
17 384

fin travaux 
2010
surface 
1500 mC environ
montant des travaux
1 555 000 a TTC

L’histoire commence à la fin de l’année 2000… La com-
mune de Port-de-Bouc (à cette date le Maire est Monsieur 
Vaxes, de surcroit sénateur) s’est engagée auprès d’associa-
tions sportives à réaliser un gymnase, dédié prioritairement 
au foot en salle. Ce jeu obéit à des règles draconiennes ( de si-
lence pendant les phases de jeux notamment) à fortes valeurs 
éducatives pour les jeunes des quartiers.

La ville organise donc une consultation sur compétence, 
références et moyens pour laquelle je suis désigné lauréat. 
Le site du stade Jean-Claude Unia (ainsi nommé en mémoire 
d’un jeune espoir national du tennis, natif de Port de Bouc, 
décédé prématurément) est un peu à l’écart de la ville, sur 
un plateau boisé qui la domine au Nord. Occupé par une aire 

Une commande architecturale
de stationnement, un terrain de football en terre stabilisée, 
quelques courts de tennis et leur « club house » et environné 
d’une pinède, ce site est d’une neutralité qui n’appelle pas de 
commentaire. Apparemment vide, il est encombré des em-
prises de jeux et d’une zone boisée classée. Il ne reste pour le 
gymnase à édifier qu’un seul emplacement possible : au nord 
du terrain de football, sur l’emprise de l’aire de stationnement. 
Le sacrifice n’en sera pas difficile : elle n’est pas utilisée.

Mes interlocuteurs à la ville, en l’occurrence mon interlo-
cuteur, Monsieur Flores, chargé d’opération aux services tech-
niques de la Ville, me suit sur cette première conclusion de fai-
sabilité. En effet, en cette fin d’année 2000, assez curieusement, 
aucun document programmatique, aucune étude préalable n’a 
été établi par la ville. Le programme tient en une phrase : « pro-
jeter dans l’emprise du stade Jean-Claude Unia un gymnase 
avec aire de jeu de 44 x 24 m, ainsi que des vestiaires pour les 
hommes et les femmes ». Le tout doit être réalisé dans une en-

veloppe budgétaire extrêmement restreinte ; le coût d’objectif, 
exprimé en francs à cette date, est d’environ un million d’euros. 
Le projet suit son cours jusqu’à la phase « avant projet détaillé » . 

Un projet simple : un parallélépipède rectangle couvert de 
grande poutres retroussées, triangulées, en bois, par où pé-
nètre une lumière naturelle indirecte. Un pignon s’ouvre tota-
lement par un grande baie mobile. Des murs formant palestre 
protègent cette façade mobile d’éventuelles intrusions.

Le chargé d’opération est satisfait, les élus délégués 
aux activités sportives approuvent le projet. Je m’apprête à 
constituer le dossier de permis de construire. C’est alors que 
j’apprends qu’il nous faudra attendre la fin de la procédure 
de révision du POS pour l’obtention de cette autorisation 
administrative… La mairie m’a rappelé au printemps 2008, 
pour m’annoncer que le terrain du gymnase était désormais 
officiellement constructible et me demander si je souhaitais, 
après huit ans écoulés, poursuivre mon engagement dans 

cette opération. J’ai répondu que rien ne s’y opposait. 
Entre temps, Monsieur Vaxes, avait soutenu l’élection de 

Madame Patricia Fernandez au poste de maire de Port-de-
Bouc. Madame Le Maire a souhaité me rencontrer pour une 
présentation de ce projet que son prédécesseur et ami avait 
engagé. L’entrevue s’est très bien passée : Madame le Maire, 
jeune femme charmante et vive, a apprécié mes explications 
et trouvé plus de sens à mon projet qu’elle n’en avait vu de 
prime abord. Elle m’a toutefois demandé, avec grâce et poli-
tesse, s’il était possible d’envisager l’introduction de quelques 
courbes dans l’édifice. 

La demande était surprenante et, comme le gymnase réa-
lisé en témoigne, je n’y ai pas résisté.

Je dois convenir que je l’en remercie. 
L’architecte

20 m
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04 Salle omnisport, aire de jeu 44x24 m, 
hauteur libre 7 m, vestiaires et rangements

concepteur
Jean-Marc Chancel
partenaires
BETEREM: BET
maître d’ouvrage
Commune de  
Port-de-Bouc

localisation
Port-de-Bouc
surface commune
1 146 ha
nbre habitants  
de la commune
17 384

fin travaux 
2010
surface 
1500 mC environ
montant des travaux
1 555 000 a TTC

L’histoire commence à la fin de l’année 2000… La com-
mune de Port-de-Bouc (à cette date le Maire est Monsieur 
Vaxes, de surcroit sénateur) s’est engagée auprès d’associa-
tions sportives à réaliser un gymnase, dédié prioritairement 
au foot en salle. Ce jeu obéit à des règles draconiennes ( de si-
lence pendant les phases de jeux notamment) à fortes valeurs 
éducatives pour les jeunes des quartiers.

La ville organise donc une consultation sur compétence, 
références et moyens pour laquelle je suis désigné lauréat. 
Le site du stade Jean-Claude Unia (ainsi nommé en mémoire 
d’un jeune espoir national du tennis, natif de Port de Bouc, 
décédé prématurément) est un peu à l’écart de la ville, sur 
un plateau boisé qui la domine au Nord. Occupé par une aire 

Une commande architecturale
de stationnement, un terrain de football en terre stabilisée, 
quelques courts de tennis et leur « club house » et environné 
d’une pinède, ce site est d’une neutralité qui n’appelle pas de 
commentaire. Apparemment vide, il est encombré des em-
prises de jeux et d’une zone boisée classée. Il ne reste pour le 
gymnase à édifier qu’un seul emplacement possible : au nord 
du terrain de football, sur l’emprise de l’aire de stationnement. 
Le sacrifice n’en sera pas difficile : elle n’est pas utilisée.

Mes interlocuteurs à la ville, en l’occurrence mon interlo-
cuteur, Monsieur Flores, chargé d’opération aux services tech-
niques de la Ville, me suit sur cette première conclusion de fai-
sabilité. En effet, en cette fin d’année 2000, assez curieusement, 
aucun document programmatique, aucune étude préalable n’a 
été établi par la ville. Le programme tient en une phrase : « pro-
jeter dans l’emprise du stade Jean-Claude Unia un gymnase 
avec aire de jeu de 44 x 24 m, ainsi que des vestiaires pour les 
hommes et les femmes ». Le tout doit être réalisé dans une en-

veloppe budgétaire extrêmement restreinte ; le coût d’objectif, 
exprimé en francs à cette date, est d’environ un million d’euros. 
Le projet suit son cours jusqu’à la phase « avant projet détaillé » . 

Un projet simple : un parallélépipède rectangle couvert de 
grande poutres retroussées, triangulées, en bois, par où pé-
nètre une lumière naturelle indirecte. Un pignon s’ouvre tota-
lement par un grande baie mobile. Des murs formant palestre 
protègent cette façade mobile d’éventuelles intrusions.

Le chargé d’opération est satisfait, les élus délégués 
aux activités sportives approuvent le projet. Je m’apprête à 
constituer le dossier de permis de construire. C’est alors que 
j’apprends qu’il nous faudra attendre la fin de la procédure 
de révision du POS pour l’obtention de cette autorisation 
administrative… La mairie m’a rappelé au printemps 2008, 
pour m’annoncer que le terrain du gymnase était désormais 
officiellement constructible et me demander si je souhaitais, 
après huit ans écoulés, poursuivre mon engagement dans 

cette opération. J’ai répondu que rien ne s’y opposait. 
Entre temps, Monsieur Vaxes, avait soutenu l’élection de 

Madame Patricia Fernandez au poste de maire de Port-de-
Bouc. Madame Le Maire a souhaité me rencontrer pour une 
présentation de ce projet que son prédécesseur et ami avait 
engagé. L’entrevue s’est très bien passée : Madame le Maire, 
jeune femme charmante et vive, a apprécié mes explications 
et trouvé plus de sens à mon projet qu’elle n’en avait vu de 
prime abord. Elle m’a toutefois demandé, avec grâce et poli-
tesse, s’il était possible d’envisager l’introduction de quelques 
courbes dans l’édifice. 

La demande était surprenante et, comme le gymnase réa-
lisé en témoigne, je n’y ai pas résisté.

Je dois convenir que je l’en remercie. 
L’architecte

20 m
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PLACE & SALLE DE PALETTE

10 Deux places, un parvis de chapelle, halle du marché et 
salle polyvalente, bassin et places de stationnement

concepteur
Atelier 
Fernandez & Serres
partenaires
Sudequip BET
maître d’ouvrage
Commune du Tholonet

localisation
Hameau de Palette
Le Tholonet
surface commune
1 082 ha
nbre habitants  
de la commune
2 279

fin travaux 
février 2010
surface 
surface totale 4 580 mC 
place 1 600 mC
halle 270 mC
salle 220 mC
montant des travaux
1 882 504 a TTC

20 m

Blottie le long de la route nationale 7, la place de Palette 
laisse découvrir au promeneur un espace de calme et de séré-
nité. Cet espace public, protégé par ses longs gardes corps, ne 
subit pas les nuisances de la route.

Proche du paysage lointain environnant la grande hori-
zontale du bassin sorte de grand miroir reflétant donne toute 
la profondeur et l’ancrage de la place dans son site. Rugueux et 
lisse, ancien et contemporain par son dessin la place de Palette 
met au centre l’homme, le piéton, l’habitant.

Cette place se découvre, elle ne s’offre pas d’un seul coup 
d’oeil. Sa perception met en scène à la fois les éléments de l’ar-
chitecture existante comme la chapelle mais aussi les collines 
environnantes qui forment elles aussi l’identité de Palette. 
Lieu de passage, la place de Palette se veut être aussi un lieu 
de séjour calme et reposant qui marque l’identité et le centre 
de ce village. Proche du sol cette place et ces aménagements 
donnent un fondement, un repère à ce village.

La fraîcheur et la simplicité de ces espaces en font un véri-
table espace provençal contemporain. Epaisseur, densité mais 
aussi gravité et austérité font partie de cette Provence de Gio-
no. Mystérieuse et emblématique, elle se laisse découvrir pour 
permettre aux habitants de se rencontrer et d’échanger.

Les architectes

0 1 5

Blottie le long de la Nationale 7...
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PLACE & SALLE DE PALETTE

10 Deux places, un parvis de chapelle, halle du marché et 
salle polyvalente, bassin et places de stationnement

concepteur
Atelier 
Fernandez & Serres
partenaires
Sudequip BET
maître d’ouvrage
Commune du Tholonet

localisation
Hameau de Palette
Le Tholonet
surface commune
1 082 ha
nbre habitants  
de la commune
2 279

fin travaux 
février 2010
surface 
surface totale 4 580 mC 
place 1 600 mC
halle 270 mC
salle 220 mC
montant des travaux
1 882 504 a TTC

20 m

Blottie le long de la route nationale 7, la place de Palette 
laisse découvrir au promeneur un espace de calme et de séré-
nité. Cet espace public, protégé par ses longs gardes corps, ne 
subit pas les nuisances de la route.

Proche du paysage lointain environnant la grande hori-
zontale du bassin sorte de grand miroir reflétant donne toute 
la profondeur et l’ancrage de la place dans son site. Rugueux et 
lisse, ancien et contemporain par son dessin la place de Palette 
met au centre l’homme, le piéton, l’habitant.

Cette place se découvre, elle ne s’offre pas d’un seul coup 
d’oeil. Sa perception met en scène à la fois les éléments de l’ar-
chitecture existante comme la chapelle mais aussi les collines 
environnantes qui forment elles aussi l’identité de Palette. 
Lieu de passage, la place de Palette se veut être aussi un lieu 
de séjour calme et reposant qui marque l’identité et le centre 
de ce village. Proche du sol cette place et ces aménagements 
donnent un fondement, un repère à ce village.

La fraîcheur et la simplicité de ces espaces en font un véri-
table espace provençal contemporain. Epaisseur, densité mais 
aussi gravité et austérité font partie de cette Provence de Gio-
no. Mystérieuse et emblématique, elle se laisse découvrir pour 
permettre aux habitants de se rencontrer et d’échanger.

Les architectes
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PÔLE D’ÉCHANGES LA FOURRAGÈRE

Gare pour 12 bus
station terminale du métro
parking relais de 500 places

14 concepteur
Corinne Vezzoni 
et associés
partenaires
Egis Rail
maître d’ouvrage
Communauté Urbaine 
Marseille Provence 
Métropole

localisation
Avenue des Caillols 
13012 Marseille
surface commune
24 062 ha
nbre habitants  
de la commune
859 543

fin travaux 
mai 2010
surface 
3 ha
montant des travaux
24 500 000 a TTC

La Fourragère, encore espace rural au milieu du XXe siècle, 
se densifie peu à peu. Ces quartiers du 12e arrondissement de 
Marseille demeurent dans une belle situation topographique 
où le cadre naturel paysagé garde quelques traces du passé 
verdoyant : pentes douces qui dégagent des vues lointaine, 
haut mur de pierre en témoignage de l’histoire du lieu sur 
lequel s’appuyaient les canaux d’irrigation agricoles, la L2, 
grande saignée dans le paysage, recouverte d’un tapis végé-
tal en amont à ciel ouvert en aval ; le projet de la Fourragère 
tente d’intégrer toutes ces données pour coordonner ses trois 
programmes différents dans le cadre du pôle multimodal. 
L’envergure de ce chantier se définit par un exercice technique 
au service de la fonction et du parti-pris architectural qui livre 
le récit d’une descente (ou d’une ascension) à 20 mètres sous 
terre et donne du sens à un itinéraire quotidien. 

Cet ensemble s’organise autour d’une grande faille miné-
rale qui conduit le voyageur vers les quais par l’intermédiaire 

d’une mezzanine. De part et d’autre de cette mezzanine, deux 
larges ouvertures donnent accès aux quais après avoir franchi 
la ligne de péage. Au Sud de la faille d’accès à la station, se 
trouve le parking de 500 places. Positionné sur deux niveaux, 
dont un totalement en extérieur, il est éclairé naturellement 
par deux trémies ouvertes et plantées d’arbres de hautes tiges. 
Ce dispositif permet de conserver les paysages lointains. 

Aujourd’hui, les lieux publics destinés au trafic aérien, 
ferroviaire et urbain font partie des prestations du voyage ou 
du trajet et ne se justifient plus simplement par leur voca-
tion fonctionnelle. Ils doivent apporter une valeur ajoutée au 
paysage, assurer confort, facilité d’accès et sécurité aux usa-
gers qui, encouragés à utiliser ces modes de déplacements, 

investiront les transports collectifs. La ville, particulièrement 
confrontée aux problématiques d’une circulation dense, d’une 
aire de stationnement saturée et de pollution avérée ne peut 
résoudre ces différents facteurs, frein à son développement, 
sans intégrer ces investissements logistiques. La ville durable 
passe par l’attention soutenu au confort des usagers. 

20 mètres sous la terre… Tel est le défi auquel ils se prêtent 
quotidiennement et qui a donné naissance à l’élément fonda-
teur du projet : la faille de la Fourragère. Comment accompagner 
cette descente ? Comment raconter ce parcours ascensionnel ? 
Cette paroi latérale qui longe l’escalator et confère au lieu une 
illustration monumentale de la relation ciel / terre s’est imposée 
comme le fil conducteur sur lequel est articulé le projet. 

Le scénario de descente s’est constitué autour de l’asymé-
trie entre les murs Nord et Sud de la faille. Comment les oppo-
ser : la matière « béton » permet facilement cette différenti-
ation grâce au «moulage» et à la peau du coffrage. Du coté 

ville, un béton lisse simplement structuré par le calepinage 
des banches et de leurs trous, du côté campagne, un béton 
planché vibrant sous la lumière du Sud générée par le mou-
lage de milliers de « fibres de bois » composant la planche. Une 
méthodologie très précise a été mise en œuvre pour couler ces 
portions de mur. Les conditions de mise en œuvre étaient très 
difficiles. Géométrie grandeur nature, l’aléatoire de la paroi a 
été totalement géré « à l’envers » compte tenu de la notion 
de coulage par l’entreprise qui a su parfaitement raccorder 
dans l’espace ses banches équipées d’outils obliques. Le cou-
lage lui-même a été parfaitement maîtrisé, notamment sur 
les questions de fluages liées aux différences d’épaisseur de 
voiles dans le projet. 

Les architectes

Invitation à circuler !

Vingt mètres sous la terre

50 m
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PÔLE D’ÉCHANGES LA FOURRAGÈRE

Gare pour 12 bus
station terminale du métro
parking relais de 500 places

14 concepteur
Corinne Vezzoni 
et associés
partenaires
Egis Rail
maître d’ouvrage
Communauté Urbaine 
Marseille Provence 
Métropole

localisation
Avenue des Caillols 
13012 Marseille
surface commune
24 062 ha
nbre habitants  
de la commune
859 543

fin travaux 
mai 2010
surface 
3 ha
montant des travaux
24 500 000 a TTC

La Fourragère, encore espace rural au milieu du XXe siècle, 
se densifie peu à peu. Ces quartiers du 12e arrondissement de 
Marseille demeurent dans une belle situation topographique 
où le cadre naturel paysagé garde quelques traces du passé 
verdoyant : pentes douces qui dégagent des vues lointaine, 
haut mur de pierre en témoignage de l’histoire du lieu sur 
lequel s’appuyaient les canaux d’irrigation agricoles, la L2, 
grande saignée dans le paysage, recouverte d’un tapis végé-
tal en amont à ciel ouvert en aval ; le projet de la Fourragère 
tente d’intégrer toutes ces données pour coordonner ses trois 
programmes différents dans le cadre du pôle multimodal. 
L’envergure de ce chantier se définit par un exercice technique 
au service de la fonction et du parti-pris architectural qui livre 
le récit d’une descente (ou d’une ascension) à 20 mètres sous 
terre et donne du sens à un itinéraire quotidien. 

Cet ensemble s’organise autour d’une grande faille miné-
rale qui conduit le voyageur vers les quais par l’intermédiaire 

d’une mezzanine. De part et d’autre de cette mezzanine, deux 
larges ouvertures donnent accès aux quais après avoir franchi 
la ligne de péage. Au Sud de la faille d’accès à la station, se 
trouve le parking de 500 places. Positionné sur deux niveaux, 
dont un totalement en extérieur, il est éclairé naturellement 
par deux trémies ouvertes et plantées d’arbres de hautes tiges. 
Ce dispositif permet de conserver les paysages lointains. 

Aujourd’hui, les lieux publics destinés au trafic aérien, 
ferroviaire et urbain font partie des prestations du voyage ou 
du trajet et ne se justifient plus simplement par leur voca-
tion fonctionnelle. Ils doivent apporter une valeur ajoutée au 
paysage, assurer confort, facilité d’accès et sécurité aux usa-
gers qui, encouragés à utiliser ces modes de déplacements, 

investiront les transports collectifs. La ville, particulièrement 
confrontée aux problématiques d’une circulation dense, d’une 
aire de stationnement saturée et de pollution avérée ne peut 
résoudre ces différents facteurs, frein à son développement, 
sans intégrer ces investissements logistiques. La ville durable 
passe par l’attention soutenu au confort des usagers. 

20 mètres sous la terre… Tel est le défi auquel ils se prêtent 
quotidiennement et qui a donné naissance à l’élément fonda-
teur du projet : la faille de la Fourragère. Comment accompagner 
cette descente ? Comment raconter ce parcours ascensionnel ? 
Cette paroi latérale qui longe l’escalator et confère au lieu une 
illustration monumentale de la relation ciel / terre s’est imposée 
comme le fil conducteur sur lequel est articulé le projet. 

Le scénario de descente s’est constitué autour de l’asymé-
trie entre les murs Nord et Sud de la faille. Comment les oppo-
ser : la matière « béton » permet facilement cette différenti-
ation grâce au «moulage» et à la peau du coffrage. Du coté 

ville, un béton lisse simplement structuré par le calepinage 
des banches et de leurs trous, du côté campagne, un béton 
planché vibrant sous la lumière du Sud générée par le mou-
lage de milliers de « fibres de bois » composant la planche. Une 
méthodologie très précise a été mise en œuvre pour couler ces 
portions de mur. Les conditions de mise en œuvre étaient très 
difficiles. Géométrie grandeur nature, l’aléatoire de la paroi a 
été totalement géré « à l’envers » compte tenu de la notion 
de coulage par l’entreprise qui a su parfaitement raccorder 
dans l’espace ses banches équipées d’outils obliques. Le cou-
lage lui-même a été parfaitement maîtrisé, notamment sur 
les questions de fluages liées aux différences d’épaisseur de 
voiles dans le projet. 

Les architectes

Invitation à circuler !

Vingt mètres sous la terre

50 m
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GYMNASE ET PLAINE DES SPORTS 

26 concepteur
Rémy Marciano
partenaires
Horizon Paysage 
(Jérome Mazas) 
Paysagiste
maître d’ouvrage
Commune de 
Châteauneuf-les-
Martigues

localisation
Châteauneuf-
les-Martigues
surface commune
3 165 ha
nbre habitants  
de la commune
11 669

fin travaux 
Phase 1 > 2010
surface 
4 000 mC SHON
montant des travaux
Bâtiments
6 339 000 a TTC
Espaces extérieurs
1 914 000 a TTC

1e tranche : gymnase, salle multisport tribune 500 places, 
salle de gymnastique, salle de musculation, locaux 
annexes, logement gardien, aménagements extérieurs et 
paysagers du parking 400 places et du parvis.

C’est un territoire que les ronds points de la zone com-
merciale n’ont pas réussit à banaliser complètement ! Le lieu 
est plus complexe, c’est une superposition d’histoires, d’éco-
nomies, d’identités aussi… Il est à la confluence de trois pay-
sages : Il y a d’abord la plaine industrielle et marchande, force 
économique qui est venue renforcer l’activité agricole pour-
tant encore présente aux alentours du terrain, Il y a au nord, 
avec l’étang de Berre aux embruns salés et aux rives sauvages, 
ou poussent pelle mêle, cabanons de vacance bricolés, cahutes 
de chasseur et maisons de gardian, celui de la Camargue. Il y a 
enfin, par les plaines agricoles qui tissent un paysage en pat-
chwork, le relief minéral des collines plus au sud, et le centre 

urbain de Châteauneuf, celui de la Provence. Le projet tisse les 
fils d’un récit confirmant la volonté de poursuivre l’inscription 
de l’équipement sportif dans un contexte local, et de révéler 
avec cette rencontre les qualités intrinsèques de ce territoire. 
L’aménagement du parking et du parvis d’entrée est l’occa-
sion de qualifier ces espaces libres, d’inventer ici un espace 
public en accompagnement de l’équipement et permettre des 
rencontres, des métissages entre le monde du sport et cette 
nature sauvage . La distribution des différents programmes 
devient une opportunité pour aménager une connexion pié-

tonne depuis le centre ville jusqu’aux rives de l’étang de Berre. 
En descendant, l’architecture tisse des relations plus étroites 
avec l’identité naturelle du lieu, les stades deviennent des 
prairies protégées par des haies de bocage, et les bâtiments 
sont couverts de toitures textiles comme des filets de protec-
tion ou des moustiquaires. 

La salle de sport dans ce territoire agricole, est à l’image 
d’une grosse ferme implantée dans ses champs, une «ferme à 
champions », s’ouvrant sur le paysage naturel de Camargue, et 
capturant l’identité du lieu… Carcasse aux lignes brisées, peau 
de béton aux empreintes de bois, palissades bricolées rappe-
lant que les taureaux non loin, attendent leur ultime combat. 
Le béton en «coffrage planchette» est réalisé à la manière 
d’une mise en œuvre artisanale fait de planches de récupé-
ration assemblées ; le bâtiment semble ainsi s’être cristallisé 
dans la teinte des roches voisines. Une large palissade en clin 
aléatoire de pin du Nord marque l’entrée de « l’arène » sportive. 

L’intérieur est traité dans des valeurs de gris proche du béton 
et renforçant l’idée d’un bâtiment sculpté dans la masse. Les 
ouvertures sont limitées à des cadrages Nord et Sud ouvrant 
les deux salles principales et les bureaux de l’administration 
sur les paysages des collines et de l’étang. Les éclairages Est et 
Ouest, trop bas sont évités renforçant la minéralité et l’échelle 
des façades latérales. Les traitements intérieurs restent dans 
un registre « agricole », avec des parements en copeaux de 
bois et en paille compressée !

L’architecte

Il était un territoire...

50 m
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GYMNASE ET PLAINE DES SPORTS 

26 concepteur
Rémy Marciano
partenaires
Horizon Paysage 
(Jérome Mazas) 
Paysagiste
maître d’ouvrage
Commune de 
Châteauneuf-les-
Martigues

localisation
Châteauneuf-
les-Martigues
surface commune
3 165 ha
nbre habitants  
de la commune
11 669

fin travaux 
Phase 1 > 2010
surface 
4 000 mC SHON
montant des travaux
Bâtiments
6 339 000 a TTC
Espaces extérieurs
1 914 000 a TTC

1e tranche : gymnase, salle multisport tribune 500 places, 
salle de gymnastique, salle de musculation, locaux 
annexes, logement gardien, aménagements extérieurs et 
paysagers du parking 400 places et du parvis.

C’est un territoire que les ronds points de la zone com-
merciale n’ont pas réussit à banaliser complètement ! Le lieu 
est plus complexe, c’est une superposition d’histoires, d’éco-
nomies, d’identités aussi… Il est à la confluence de trois pay-
sages : Il y a d’abord la plaine industrielle et marchande, force 
économique qui est venue renforcer l’activité agricole pour-
tant encore présente aux alentours du terrain, Il y a au nord, 
avec l’étang de Berre aux embruns salés et aux rives sauvages, 
ou poussent pelle mêle, cabanons de vacance bricolés, cahutes 
de chasseur et maisons de gardian, celui de la Camargue. Il y a 
enfin, par les plaines agricoles qui tissent un paysage en pat-
chwork, le relief minéral des collines plus au sud, et le centre 

urbain de Châteauneuf, celui de la Provence. Le projet tisse les 
fils d’un récit confirmant la volonté de poursuivre l’inscription 
de l’équipement sportif dans un contexte local, et de révéler 
avec cette rencontre les qualités intrinsèques de ce territoire. 
L’aménagement du parking et du parvis d’entrée est l’occa-
sion de qualifier ces espaces libres, d’inventer ici un espace 
public en accompagnement de l’équipement et permettre des 
rencontres, des métissages entre le monde du sport et cette 
nature sauvage . La distribution des différents programmes 
devient une opportunité pour aménager une connexion pié-

tonne depuis le centre ville jusqu’aux rives de l’étang de Berre. 
En descendant, l’architecture tisse des relations plus étroites 
avec l’identité naturelle du lieu, les stades deviennent des 
prairies protégées par des haies de bocage, et les bâtiments 
sont couverts de toitures textiles comme des filets de protec-
tion ou des moustiquaires. 

La salle de sport dans ce territoire agricole, est à l’image 
d’une grosse ferme implantée dans ses champs, une «ferme à 
champions », s’ouvrant sur le paysage naturel de Camargue, et 
capturant l’identité du lieu… Carcasse aux lignes brisées, peau 
de béton aux empreintes de bois, palissades bricolées rappe-
lant que les taureaux non loin, attendent leur ultime combat. 
Le béton en «coffrage planchette» est réalisé à la manière 
d’une mise en œuvre artisanale fait de planches de récupé-
ration assemblées ; le bâtiment semble ainsi s’être cristallisé 
dans la teinte des roches voisines. Une large palissade en clin 
aléatoire de pin du Nord marque l’entrée de « l’arène » sportive. 

L’intérieur est traité dans des valeurs de gris proche du béton 
et renforçant l’idée d’un bâtiment sculpté dans la masse. Les 
ouvertures sont limitées à des cadrages Nord et Sud ouvrant 
les deux salles principales et les bureaux de l’administration 
sur les paysages des collines et de l’étang. Les éclairages Est et 
Ouest, trop bas sont évités renforçant la minéralité et l’échelle 
des façades latérales. Les traitements intérieurs restent dans 
un registre « agricole », avec des parements en copeaux de 
bois et en paille compressée !

L’architecte

Il était un territoire...
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concepteur
Biaggi et Maurin
partenaires
Roche, Manin, 
Bruyère : BET
maître d’ouvrage
Conseil Général des 
Bouches-du-Rhône

localisation
Cours Pierre Puget 
Marseille 13006
surface commune
24 062 ha
nbre habitants  
de la commune
859 543

fin travaux 
2011
surface 
4 800 mC SHON
montant des travaux
8 372 000 a TTC

27 Restructuration d’un collège 400: 
Un espace enseignement, une demi-pension de 200 
rationnaires, 3 logements de fonction, un amphithéâtre, 
pour une surface utile globale de 3 527 m

Lors de la visite du collège avant restructuration, on res-
sentait deux problèmes essentiels :
• L’exiguïté des espaces extérieurs et surtout, la sensation d’en-
fermement liée à une cour étroite et fermée sur quatre cotés.
• Le circuit des élèves et l’espace d’entrée, imperceptible de-
puis l’extérieur, et hors de proportions des flux à gérer.

Face à cette problématique, nous proposons deux gestes 
essentiels : Réaliser une césure salutaire dans le volume Est. Ce 
percement volontaire et affirmé, est un point clé de la restruc-
turation du Collège, il libère un large accès sur deux niveaux 
à la cour intérieure, comme une amenée d’air vitale au cœur 

de l’îlot. En dehors de faciliter l’exécution du chantier, cette 
percée libère la circulation des élèves, et constitue un premier 
pas important vers la fin de l’effet d’enfermement en créant 
une perspective visuelle entre la cour et la rue. La deuxième 
volonté est la démolition de l’aile Ouest, qui contribue pour 
beaucoup à l’effet d’enfermement, puisque étant à contresens 
du parcellaire, elle bloque les perspectives sur le seul espace 
dégagé, le cœur de l’îlot. On notera que cette disposition, va 
dans le sens d’une grande amélioration du confort des voi-
sins, cette aile constituant une gêne certaine pour un grand 
nombre de riverains.

Malgré ces deux changements radicaux, la première ap-
proche, du collège n’a pas changé, la lecture depuis le cours 
Pierre Puget, révèle simplement la façade réhabilitée dans l’es-
prit de l’existant remis à neuf par un badigeon à la chaux. Si 
on lève la tête, on découvre alors le dernier niveau qui avait été 
rajouté postérieurement à la construction d’origine, rhabillé 

de zinc, et dont les percements sont rythmés à l’aide de saillies 
dans l’esprit des chiens assis. Ainsi cet étage, mal associé à 
l’architecture d’origine, se trouve absorbé dans le volume de 
toiture, et ce, sans avoir à le démolir, ni à retravailler les perce-
ments existants. Le zinc quant à lui, vient souligner la présence 
de l’édifice public.

Le regard se porte alors vers la rue Ricard, et il est capté, 
par la présence nouvelle d’un cadre en Zinc, qui vient signaler 
l’entrée des élèves. Le porche d’entrée, abrite un large parvis 
adapté à l’attente des élèves avant l’ouverture du Collège, sous 
la surveillance directe de la loge du concierge. Depuis ce par-
vis, on accède par quelques marches, à un espace à mi niveau 
entre la restauration et le préau. Cet espace, paysagé, intimiste 
et agrémenté de bancs peut servir d’espace calme de la cour. Il 
sert d’espace de distribution au restaurant et à l’amphithéâtre. 
L’amphithéâtre, mais aussi l’espace restauration, se situe de 
plein pied par rapport à la rue Ricard. Cette disposition, achève 

de dégager un espace libre de 50% supérieur à celui existant 
(de 500 à 700 m2). De plus, on supprime complètement la sen-
sation d’enfermement, en offrant des perspectives sur le cœur 
d’îlot, sur la rue Ricard, et en surélevant légèrement la cour. 
Enfin, la cour est écartée de l’aile Sud, et de ce fait bénéficie 
d’un meilleur ensoleillement.

Tout ceci est rendu possible par le doublement de l’aile 
sud, qui rend le bâti compact et fonctionnel, permettant de 
restituer l’économie des circulations dans l’espace extérieur

Les architectes

Un collège en ville dense

20 m
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concepteur
Biaggi et Maurin
partenaires
Roche, Manin, 
Bruyère : BET
maître d’ouvrage
Conseil Général des 
Bouches-du-Rhône

localisation
Cours Pierre Puget 
Marseille 13006
surface commune
24 062 ha
nbre habitants  
de la commune
859 543

fin travaux 
2011
surface 
4 800 mC SHON
montant des travaux
8 372 000 a TTC

27 Restructuration d’un collège 400: 
Un espace enseignement, une demi-pension de 200 
rationnaires, 3 logements de fonction, un amphithéâtre, 
pour une surface utile globale de 3 527 m

Lors de la visite du collège avant restructuration, on res-
sentait deux problèmes essentiels :
• L’exiguïté des espaces extérieurs et surtout, la sensation d’en-
fermement liée à une cour étroite et fermée sur quatre cotés.
• Le circuit des élèves et l’espace d’entrée, imperceptible de-
puis l’extérieur, et hors de proportions des flux à gérer.

Face à cette problématique, nous proposons deux gestes 
essentiels : Réaliser une césure salutaire dans le volume Est. Ce 
percement volontaire et affirmé, est un point clé de la restruc-
turation du Collège, il libère un large accès sur deux niveaux 
à la cour intérieure, comme une amenée d’air vitale au cœur 

de l’îlot. En dehors de faciliter l’exécution du chantier, cette 
percée libère la circulation des élèves, et constitue un premier 
pas important vers la fin de l’effet d’enfermement en créant 
une perspective visuelle entre la cour et la rue. La deuxième 
volonté est la démolition de l’aile Ouest, qui contribue pour 
beaucoup à l’effet d’enfermement, puisque étant à contresens 
du parcellaire, elle bloque les perspectives sur le seul espace 
dégagé, le cœur de l’îlot. On notera que cette disposition, va 
dans le sens d’une grande amélioration du confort des voi-
sins, cette aile constituant une gêne certaine pour un grand 
nombre de riverains.

Malgré ces deux changements radicaux, la première ap-
proche, du collège n’a pas changé, la lecture depuis le cours 
Pierre Puget, révèle simplement la façade réhabilitée dans l’es-
prit de l’existant remis à neuf par un badigeon à la chaux. Si 
on lève la tête, on découvre alors le dernier niveau qui avait été 
rajouté postérieurement à la construction d’origine, rhabillé 

de zinc, et dont les percements sont rythmés à l’aide de saillies 
dans l’esprit des chiens assis. Ainsi cet étage, mal associé à 
l’architecture d’origine, se trouve absorbé dans le volume de 
toiture, et ce, sans avoir à le démolir, ni à retravailler les perce-
ments existants. Le zinc quant à lui, vient souligner la présence 
de l’édifice public.

Le regard se porte alors vers la rue Ricard, et il est capté, 
par la présence nouvelle d’un cadre en Zinc, qui vient signaler 
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la surveillance directe de la loge du concierge. Depuis ce par-
vis, on accède par quelques marches, à un espace à mi niveau 
entre la restauration et le préau. Cet espace, paysagé, intimiste 
et agrémenté de bancs peut servir d’espace calme de la cour. Il 
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de dégager un espace libre de 50% supérieur à celui existant 
(de 500 à 700 m2). De plus, on supprime complètement la sen-
sation d’enfermement, en offrant des perspectives sur le cœur 
d’îlot, sur la rue Ricard, et en surélevant légèrement la cour. 
Enfin, la cour est écartée de l’aile Sud, et de ce fait bénéficie 
d’un meilleur ensoleillement.
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Les architectes

Un collège en ville dense

20 m
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STATION DE MÉTRO SAINT-BARNABÉ

28 concepteur
Averous & Simay 
Architecture
partenaires
BET EGIS Rail / 
EGIS Aménagement
maître d’ouvrage
Communauté Urbaine 
Marseille Provence 
Métropole

localisation
Place Caire 
13012 Marseille
surface commune
24 062 ha
nbre habitants  
de la commune
859 543

fin travaux 
Mars 2010
surface 
2 600 mC environ
montant des travaux
8 000 000 a TTC

Station de métro et espace public

La création d’une station de métro au sein du noyau vil-
lageois de Saint Barnabé, commande la redéfinition de ses 
espaces publics. Deux thèmes sont ici développés :
• La valorisation du tissu urbain existant marqué par ses bâ-
timents ainsi que par ses différents usages et pratiques : La 
place CAIRE autrefois coupée en deux par une voie de circu-
lation automobile et un carrefour de type routier, a été com-
plètement redéfinie comme un espace public unitaire reliant 
les différentes rives et façades de la place. Un véritable parvis 
a été créé devant l’église : les voies de circulations réduites et 
la faible hauteur des bordures favorisent l’appropriation de 
la place par les piétons. Au sol un matériau unique (pavés de 
grès 10 x 10) renforce le traitement qualitatif et l’identité des 
différents monuments et équipements de proximité autour 
de la place. 
• Le prolongement des espaces publics existants à l’échelle du 
quartier : Avant la création de la station de métro, un certain 

nombre d’espaces (terrain de boules, jardin, équipement de 
quartier, etc…) souffraient d’une certaine confidentialité. La 
nouvelle entrée de la station de métro a été l’occasion d’un 
recentrage de ces aménagements. Dans le prolongement de 
la place CAIRE, la création d’un vaste espace public ouvert et 
fédérateur a pour objectif la réactivation des pratiques autour 
du site. Agrémenté de promenades pour les piétons, ce nou-
veau territoire permet une connexion plus aisée vers la rue 
du docteur Cauvin et le centre de Saint Barnabé, désenclavant 
ainsi l’espace de ce « cœur » de village.

La configuration de la station nous a permis de réfléchir à 
la notion de profondeur ou encore à la relation d’un espace 
public avec un équipement de ce type, fortement enterré (17 
mètres entre la surface et le niveau bas des quais de la sta-
tion). Le dispositif retenu est un travail sur un « foyer spatial » 
conçu comme une imbrication de volumes permettant un 
rapport continu et progressif entre la surface et le niveau bas 
de la station. Dans cet espace, sont mis en scène les escaliers 
mécaniques d’accès. Ces derniers se superposent pour mieux 
faire pénétrer la lumière naturelle au cœur de la station. Le 
parcours du voyageur s’enroule ainsi autour d’un vide central 
mettant en relation les différents niveaux jusqu’à la passerelle 
enjambant la voie au dessus des quais.

Ce travail sur une faille lumineuse propose une transi-
tion progressive de la lumière naturelle présente à la surface, 
à celle essentiellement artificielle rencontrée dans les quais. 
L’idée étant d’accompagner le passage des voyageurs à la 

montée ou à la descente, le foyer spatial lumineux constituant 
un réceptacle dynamique qui oriente les parcours. Le repérage 
gagne ici en lisibilité autant qu’en symbolique ; le sol et son 
épaisseur, le ciel présent jusqu’au niveau des quais et sa lu-
mière naturelle.

Les caractéristiques générales de notre projet ont guidé le 
choix des matériaux mis en oeuvre: L’emploi du béton laissé 
brut (murs et plafonds), ainsi que les panneautages d’inox 
présentés sous des aspects et textures variés proposent une 
lecture différenciée de la lumière dans cet espace semi-enterré. 
Dans un registre complémentaire, les différentes charpentes 
en acier non capotées (passerelle, structures suspendues, 
etc…) soulignent le caractère brut ainsi que les volumes de la 
station.

Les architectes

En surface, dans un cœur de village Une Lumière dans la profondeur de la station

20 m
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CITÉ MIXTE DAUMIER LA SUITE

concepteur
Jean-Marc Chancel
Raphaëlle Segond
partenaires
Jérôme Mazas 
paysagiste 
Operis structure VRD
Cevet fluides et HQE
maître d’ouvrage
Conseil Régional PACA
AREA PACA maître 
d'ouvrage délégué

localisation
Avenue Clot-Bey 
Marseille 13008
surface commune
24 062 ha
nbre habitants  
de la commune
859 543

fin travaux 
Janvier 2011
surface 
1 600 mC SHON
1 100 mC Préau
montant des travaux
4 784 000 a TTC

42 PHASE 2 : 
PRÉAU, R+1 CDI MIXTE, 
R+2 LYCÉE SALLES D’ART PLASTIQUE, 
INFORMATIQUES ET BANALISÉES

Hissée à hauteur des branches d’un mail de platanes, la 
bibliothèque occupe symboliquement le cœur du site comme 
pour rappeler que l’acquisition de connaissance est l’objec-
tif principal d’un établissement scolaire. Les façades sont 
ouvertes sur tous les côtés pour un échange symbolique avec 
les salles de classe, la rue et le plateau sportif. Les rayonnages 
sont bas pour former un paysage de livres à peine plus haut 
que les tables. Elle forme le toit d’un grand préau qui permet 
de préserver la continuité des espaces de récréation initiaux, 

et le support de salles de classe. La structure est constituée 
par des poteaux et des dalles de béton. Le bâtiment est divisé 
en trois blocs comprenant chacun un « couple » de poteaux 
inclinés dans les deux directions nord-sud et est-ouest repre-
nant les efforts horizontaux. Les voiles béton remplacent les 
parois vitrées là où les parois doivent être coupe-feu, le long 
des escaliers et à l’étage, la coursive étant considérée comme 
un dégagement protégé.

La construction s’est achevée en janvier 2011, après 
celle du restaurant, au sud et avant la restructuration de 
la grande barre, en cours de travaux. Le projet de concours, 
désigné lauréat en 2005 décrivait chaque bâtiment comme 
un nouveau paysage qui mettait en valeur une vue ou un 
ensemble planté existant : la bibliothèque se fondait entre 
les branches d’un mail planté de platanes, le restaurant se 
glissait en taupière sous un toit velu aux formes collinaires, 
les voutes de l’ancien restaurant, tapissées de carreaux 

vernissés et habités par des volumes vitrés qui confèrent 
à cette construction des allures de marchés couvert, le rez-
de-chaussée de la grande barre d’enseignement est rendu 
traversant pour mettre en relation le nord et le sud.

Au printemps 2012, on espère retrouver l’esprit du parc 
XIXe qui avait accueilli le lycée en 1960. Les utilisateurs ont 
souhaité remplacer le sable du sol de la cour par de l’enrobé, 
ce qui risque fort de nuire à l’esprit du jardin…

Les architectes

Hissée à hauteur des branches...

50 m
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Les architectes

Hissée à hauteur des branches...
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LA BOÎTE À ÉCAILLES

54 concepteur
Corinne Chiche & 
Éric Dussol, architectes
partenaires
/
maître d’ouvrage
Privé

localisation
Sausset-les-Pins
surface commune
1 210 ha
nbre habitants  
de la commune
7 461

fin travaux 
Mai 2008
surface 
15 mC environ
montant des travaux
≤ 25 000 a TTC

Extension de maison individuelle

L’arrivée d’enfants entraine de façon certaine la réduc-
tion des espaces utiles aux parents. Ainsi, au troisième, les 50 
mètres carrés développés sur deux niveaux de cette maison 
de village se sont révélés trop justes pour accueillir tout le 
monde. L’extension s’imposait. 

Nous avons proposé de la réaliser en continuité de la salle 
de bains existante, seule saillie au volume d’origine. La qualité 
ne tient pas au programme (une chambre) mais plutôt dans la 
création d’une identité. 

Chacun chez soi. 
Les parents souhaitaient disposer d’une simple chambre. 

La liaison par la salle de bains ne pose de problèmes à per-
sonne. Une porte donnant sur la terrasse extérieure est pré-
vue. Une fois dans la pièce, une fenêtre toute largeur fait ou-
blier l’exigüité des lieux. 

Ensuite, l’habillage expérimental des façades répond au 
souhait partagé par le maître d’ouvrage et les architectes de 
mettre en place, dans un jardin foisonnant, un objet sculptu-
ral et, en quelque sorte, naturel. 

Le choix de la construction à ossature bois était légitime en 
regard de la rapidité d’exécution souhaitée, du support cohérent 
qu’il constitue pour le système d’isolation en béton de chanvre, 
et à la facilité de mise en œuvre du parement en mélèze.

Les bardeaux serpentent en façade, créant par leur super-
position une épaisseur ondulante, seulement interrompue 
par le cadre dormant de la porte d’entrée. La pièce est abritée 
sous ce grand manteau sec qui la protège des ardeurs du soleil 
et des assauts de la pluie. 

Le long banc est un contrepoint à la petite échelle de la 
construction et œuvre au contact sensible entre intérieur 
et extérieur.

Nous souhaitions maintenir le rapport direct qui existe 
entre le matériau et sa technique de construction. 

Il s’agissait d’afficher la culture manuelle que le matériau 
requiert et de montrer qu’elle permet de maintenir une vive 
cohérence entre la pensée et la réalisation.

Cette modeste intervention ne cherche pas à dissimuler la 
patine du temps, mais plutôt à montrer la beauté du bois, sans 
cesse en train de vivre et de se transformer. Après quelques 
saisons, les bardeaux, à l’origine de couleur jaune rougeâtre, 
passeront à l’argenté en façade Sud. 

Les architectes

...une vive cohérence...

20 m
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...une vive cohérence...
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concepteur
Christophe Gulizzi
partenaires
Battier / Setef / Veritas / 
Qualiconsult
maître d’ouvrage
AREA PACA 
maître d’ouvrage
délégué de la Région 
PACA

localisation
Boulevard Jules Ferry 
Tarascon
surface commune
7 397 ha
nbre habitants  
de la commune
13 514

fin travaux 
Gymnase : 
Septembre 2010
Bibliothèque : 
Mars 2010
surface 
Gymnase : 
1 900 mC SHON
Bibliothèque : 
2 650 mC SHON
montant des travaux
Gymnase : 
2 990 000 a TTC
Bibliothèque : 
4 784 000 a TTC

59 Construction du Gymnase
Extension et restructuration du lycée

C’est une casemate, un hommage aux traditions construc-
tives militaires. Sobre, robuste, efficace. 

On est dans une enceinte militaire, la caserne Kilmaine, 
classée monument historique (1718). En face, le lycée construit 
par Gaston castel (grand prix de Rome) en 1933 inscrit à l’in-
ventaire des monuments historiques.

Cette double extension répond à la question de notre 
responsabilité d’architecte de construire dans un site remar-
quable et fait échos à la triade de Vitruve « Beauté, solidité, 
harmonie ».

Ça veut dire que l’on à le devoir de prendre en compte dans 
ce contexte, cette identité territoriale, cette mémoire, comme 
un élément narratif.

Les façades se conforment aux règles de composition de 
la caserne ; Contrefort, minéralité, ouvertures épurées répé-
titives. Massivité avec le béton pioché. Loin des pièges néo 
modernes ou de la pauvreté comme ambition politique. Loin 
des reflexes anglo-saxon acidulés. Loin du porte à faux comme 
aboutissement intellectuel.

On est dans l’émotion, le radicalisme, ni maniéré, ni 
maniériste.

C’est la création d’une atmosphère.
Elle doit être porteuse d’émotions, de plaisirs, de civilité.
Elle doit produire le sens de son propre instant.
Qu’elle perception quand j’arrive, 
qu’elle sensation quand je repars.
L’architecture c’est comme l’amour, 
un questionnement permanent.
Inventer, c’est entretenir le désir.

L’architecte

« Le jour, c’est la vie des êtres, mais la nuit, c’est la vie des choses ». 
Alphonse Daudet, Lettres de mon moulin.

Casemate et tradition de l’architecture

50 m
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LYCÉE ALPHONSE DAUDET

concepteur
Christophe Gulizzi
partenaires
Battier / Setef / Veritas / 
Qualiconsult
maître d’ouvrage
AREA PACA 
maître d’ouvrage
délégué de la Région 
PACA

localisation
Boulevard Jules Ferry 
Tarascon
surface commune
7 397 ha
nbre habitants  
de la commune
13 514

fin travaux 
Gymnase : 
Septembre 2010
Bibliothèque : 
Mars 2010
surface 
Gymnase : 
1 900 mC SHON
Bibliothèque : 
2 650 mC SHON
montant des travaux
Gymnase : 
2 990 000 a TTC
Bibliothèque : 
4 784 000 a TTC

59 Construction du Gymnase
Extension et restructuration du lycée

C’est une casemate, un hommage aux traditions construc-
tives militaires. Sobre, robuste, efficace. 

On est dans une enceinte militaire, la caserne Kilmaine, 
classée monument historique (1718). En face, le lycée construit 
par Gaston castel (grand prix de Rome) en 1933 inscrit à l’in-
ventaire des monuments historiques.

Cette double extension répond à la question de notre 
responsabilité d’architecte de construire dans un site remar-
quable et fait échos à la triade de Vitruve « Beauté, solidité, 
harmonie ».

Ça veut dire que l’on à le devoir de prendre en compte dans 
ce contexte, cette identité territoriale, cette mémoire, comme 
un élément narratif.

Les façades se conforment aux règles de composition de 
la caserne ; Contrefort, minéralité, ouvertures épurées répé-
titives. Massivité avec le béton pioché. Loin des pièges néo 
modernes ou de la pauvreté comme ambition politique. Loin 
des reflexes anglo-saxon acidulés. Loin du porte à faux comme 
aboutissement intellectuel.

On est dans l’émotion, le radicalisme, ni maniéré, ni 
maniériste.

C’est la création d’une atmosphère.
Elle doit être porteuse d’émotions, de plaisirs, de civilité.
Elle doit produire le sens de son propre instant.
Qu’elle perception quand j’arrive, 
qu’elle sensation quand je repars.
L’architecture c’est comme l’amour, 
un questionnement permanent.
Inventer, c’est entretenir le désir.

L’architecte

« Le jour, c’est la vie des êtres, mais la nuit, c’est la vie des choses ». 
Alphonse Daudet, Lettres de mon moulin.

Casemate et tradition de l’architecture

50 m
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ÉCOLES GRIGNAN ET PAIX

concepteur
Kern & Associés
partenaires
BET Sudéquip
maître d’ouvrage
Ville de Marseille
DGABC

localisation
56 rue de la paix 
77 rue grignan 
Marseille 13006
surface commune
24 062 ha
nbre habitants  
de la commune
859 543

fin travaux 
Septembre 2010
surface 
2 570 mC SHON
montant des travaux
4 305 600 a TTC

73 Réhabilitation 
et extension des écoles

La Ville de Marseille a lancé en 2005 un programme de ré-
habilitation de l’école de la Paix et l’ancienne école de Grignan, 
situé dans le 6e arrondissement de Marseille, afin de mettre 
en cohérence la structure existante et les besoins à venir du 
quartier. L’extension doit permettre de décharger les établisse-
ments limitrophes déjà saturés.

MODÈLE
L’école, bâtie à l’aube du XXe siècle sur le modèle « Jules 
Ferry », est caractérisée par une organisation de l’espace très 
simple, uniforme d’une école à l’autre et très cadrée. Conçues 
selon des règles qui codifiaient pour tout le territoire l’espace 
scolaire, au même titre que l’emploi du temps des élèves et le 
contenu de l’enseignement, ainsi que son accès gratuit pour 
tous, ces écoles accueillaient filles et garçons. Ils sont alors 
scolarisés dans des bâtiments distincts, ce qui était le cas à 
l’école Grignan et Paix.

ARCHÉTYPE
L’établissement occupe à l’origine deux bâtiments de 3 et 
4 niveaux, bâtis en équerre. Les salles de classe offrent des 
volumes généreux et un éclairement confortable, assuré par 
de très grandes baies. A la radicalité du plan et de l’organi-
sation des espaces intérieurs, réponds une architecture de 
l’enveloppe développant coursives, modénatures de briques 
et linteaux métalliques, auvents et éléments de façades ca-
ractéristiques du modèle Ferry. 

INTELLIGENCE
L’ensemble est remarquablement articulé, adapté à la topo-
graphie et au contexte urbain complexe. Un des objectifs 
de notre intervention a été de réorganiser des espaces qui 
puissent garder toutes leurs qualités, en s’adaptant aux 
données du programme et aux normes réglementaires, ce 
qui est déjà en soi un petit exploit quand on connait le saut 

de complexité entre le champ normatif actuel et celui du 
début du XXe siècle.

RADICALITÉ
L‘école élémentaire occupe aujourd’hui les bâtiments réhabili-
tés. Le principe des coursives extérieures abritées a été restau-
ré et prolongé. Articulées autour d’un ascenseur emballé de 
bois, l’ensemble prend une tournure radicale, qui conforte en-
core l’archétype. Au rez-de-chaussée, les deux cours existantes 
sont désormais reliées grâce à un large emmarchement sous 
porche assumant également le rôle d’amphithéâtre extérieur.

SUBREPTICE
Les classes maternelles sont en revanche aménagées dans un 
nouveau bâtiment adapté aux besoins des tout jeunes en-
fants. Celui-ci est construit en lieu et place du petit édifice de 
la place de la Corderie. Inadapté au programme, il a été entiè-

rement « vidé », à l’exception de ses façades sur rue, conser-
vées et rénovées avec respect. L’intervention contemporaine 
n’est signifiée depuis la rue que par un volume de bois, seul 
bâtiment neuf du projet. En effet, l’école maternelle, coffret de 
bois au contenu précieux se glisse dans l’enveloppe minérale 
conservée. Vu de la rue, le volume émerge subrepticement des 
deux façades existantes dans un jeu de glissements, pièces 
imbriquées avec la précision d’un tenon et d’une mortaise. 
L’expression architecturale se veut ainsi sobre et respectueuse 
de l’existant. En revanche sur la cour, le rythme irrégulier de la 
façade et ses larges ouvertures décalées expriment l’interven-
tion contemporaine, assumée.

Les architectes

Pour une intervention 
subreptice sur l’archétype

20 m
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concepteur
Kern & Associés
partenaires
BET Sudéquip
maître d’ouvrage
Ville de Marseille
DGABC

localisation
56 rue de la paix 
77 rue grignan 
Marseille 13006
surface commune
24 062 ha
nbre habitants  
de la commune
859 543

fin travaux 
Septembre 2010
surface 
2 570 mC SHON
montant des travaux
4 305 600 a TTC

73 Réhabilitation 
et extension des écoles

La Ville de Marseille a lancé en 2005 un programme de ré-
habilitation de l’école de la Paix et l’ancienne école de Grignan, 
situé dans le 6e arrondissement de Marseille, afin de mettre 
en cohérence la structure existante et les besoins à venir du 
quartier. L’extension doit permettre de décharger les établisse-
ments limitrophes déjà saturés.

MODÈLE
L’école, bâtie à l’aube du XXe siècle sur le modèle « Jules 
Ferry », est caractérisée par une organisation de l’espace très 
simple, uniforme d’une école à l’autre et très cadrée. Conçues 
selon des règles qui codifiaient pour tout le territoire l’espace 
scolaire, au même titre que l’emploi du temps des élèves et le 
contenu de l’enseignement, ainsi que son accès gratuit pour 
tous, ces écoles accueillaient filles et garçons. Ils sont alors 
scolarisés dans des bâtiments distincts, ce qui était le cas à 
l’école Grignan et Paix.

ARCHÉTYPE
L’établissement occupe à l’origine deux bâtiments de 3 et 
4 niveaux, bâtis en équerre. Les salles de classe offrent des 
volumes généreux et un éclairement confortable, assuré par 
de très grandes baies. A la radicalité du plan et de l’organi-
sation des espaces intérieurs, réponds une architecture de 
l’enveloppe développant coursives, modénatures de briques 
et linteaux métalliques, auvents et éléments de façades ca-
ractéristiques du modèle Ferry. 

INTELLIGENCE
L’ensemble est remarquablement articulé, adapté à la topo-
graphie et au contexte urbain complexe. Un des objectifs 
de notre intervention a été de réorganiser des espaces qui 
puissent garder toutes leurs qualités, en s’adaptant aux 
données du programme et aux normes réglementaires, ce 
qui est déjà en soi un petit exploit quand on connait le saut 

de complexité entre le champ normatif actuel et celui du 
début du XXe siècle.

RADICALITÉ
L‘école élémentaire occupe aujourd’hui les bâtiments réhabili-
tés. Le principe des coursives extérieures abritées a été restau-
ré et prolongé. Articulées autour d’un ascenseur emballé de 
bois, l’ensemble prend une tournure radicale, qui conforte en-
core l’archétype. Au rez-de-chaussée, les deux cours existantes 
sont désormais reliées grâce à un large emmarchement sous 
porche assumant également le rôle d’amphithéâtre extérieur.

SUBREPTICE
Les classes maternelles sont en revanche aménagées dans un 
nouveau bâtiment adapté aux besoins des tout jeunes en-
fants. Celui-ci est construit en lieu et place du petit édifice de 
la place de la Corderie. Inadapté au programme, il a été entiè-

rement « vidé », à l’exception de ses façades sur rue, conser-
vées et rénovées avec respect. L’intervention contemporaine 
n’est signifiée depuis la rue que par un volume de bois, seul 
bâtiment neuf du projet. En effet, l’école maternelle, coffret de 
bois au contenu précieux se glisse dans l’enveloppe minérale 
conservée. Vu de la rue, le volume émerge subrepticement des 
deux façades existantes dans un jeu de glissements, pièces 
imbriquées avec la précision d’un tenon et d’une mortaise. 
L’expression architecturale se veut ainsi sobre et respectueuse 
de l’existant. En revanche sur la cour, le rythme irrégulier de la 
façade et ses larges ouvertures décalées expriment l’interven-
tion contemporaine, assumée.

Les architectes

Pour une intervention 
subreptice sur l’archétype
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LA GRANDE HALLE

75 concepteur
Agence Moatti Rivière 
architectes
partenaires
Ph Donjerkovic/
Alma Provence/
Ayda/ACL/F.Bougon
maître d’ouvrage
AREA PACA maître 
d’ouvrage délégué 
région PACA

localisation
Boulevard Victor Hugo
Arles
surface commune
75 893 ha
nbre habitants  
de la commune
53 817

fin travaux 
2008
surface 
5 000 mC environ
montant des travaux
9 570 000 a TTC

Réhabilitation de la Grande Halle Arles

Il n’y a de patrimoine que dans le mouvement vers le futur, 
le patrimoine est un contenant, notre rôle est de lui donner 
un visage contemporain et une nouvelle identité. La Grande 
Halle d’Arles est une ancienne friche située sur un haut lieu du 
patrimoine industriel du XIXe siècle arlésien : les ateliers ferro-
viaires de la SNCF. Pour reconquérir et revaloriser ce site injus-
tement délaissé, la Région nous a confié la réhabilitation de 
cette cathédrale de la mémoire ouvrière (concours en 2005). Sa 
monumentalité (5 000 m2) la désignait pour devenir un centre 
culturel lié aux nouvelles technologies dans le domaine de la 
création multimédia, de l’image numérique et virtuelle.

Désormais la Grande Halle devient l’emblème du renou-
veau économique et culturel du site des ateliers, et de la 
ville d’Arles déjà associée à la valorisation des thématiques 
multimédias. Projet d’intérêt général, elle requalifie tout un 
quartier aux portes de la cité. Elle sera à court terme le lieu 
fédérateur ouvert à tous les publics du pays d’Arles et de sa 
Région. Sorte de double visage de Janus, les façades et toitures 
jouent du contraste entre patrimoine et modernité. Dans la 
continuité géométrique - mais dans la rupture du traitement 
de surface – les architectes ont trouvé une source d’inspiration 
pour leur imaginaire.

« L’architecture est la création de lieux imaginaires aux-
quels nous donnons un visage dans la réalité. »

UNE MANTILLE D’ACIER SUR UNE PEAU DE VERRE...
Rendue spectaculaire par sa vêture – un claustra en ré-
sille d’acier appliqué sur une trame triangulaire aléatoire, 
étroite en partie haute, s’agrandissant dans sa partie basse 
– la façade ouest de la Grande Halle est une longue mantille 
brune qui filtre la lumière, contrôle la chaleur et protège 

du soleil de l’Ouest. Le soir, l’éclairage intérieur de la Halle 
transforme cette façade en un voile immatériel en contre-
jour. Mystérieuse, elle joue sur la sensualité du « montré-
caché ». Plastique, elle est un hommage aux chaudronniers 
des anciens ateliers. Structurelle, elle fait partie intégrante 
des poutres verticales, extension du squelette de la Grande 
Halle. Cet ensemble structurel mis au point par le bureau 
d’étude RFR représente un défi d’ingénierie et une réelle 
prouesse technique.

La façade est une porte à l’échelle de la Grande Halle. 
C’est par cette faille de 40m de long, que pénétrera le pu-
blic : émotion forte, se glisser sous 2,50m de hauteur avec 
52 tonnes d’acier au-dessus de soi. Cette ouverture assure 
aussi la flexibilité de l’espace en se prolongeant par le par-
vis, elle permettra d’utiliser la nef, dans un futur proche, 
comme un passage urbain. L’ensemble est magnifié par 
l’unicité de la matière.

LA TOITURE, UNE VRAIE FAÇADE ET UN ÉCRAN SUR LA VILLE
La Grande Halle se revêt d’un habit de lumière... Un écran illu-
mine le ciel. L’art sort du musée et se diffuse dans la Cité. Le 
toit qui concentre toute l’énergie, les couleurs, les émotions, 
renvoie la virtualité des images. Dès la genèse de ce projet, 
deux artistes ont apporté leur concours à travers une produc-
tion vidéo : Ange LECCIA et le collectif EXYZT.

L’œuvre de Ange LECCIA est une composition esthétique 
de la Méditerranée, un va-et-vient incessant de la mer sur le 
sable, une limite en mouvement perpétuel. Le collectif EXYZT a 
travaillé sur une « respiration visuelle » de l’écran de veille de 
la Grande Halle : une interaction graphique entre une archi-
tecture et son écran géant de 120m de long. Les signaux vidéo 
révèlent la trame constructive, l’ossature et la géométrie du 
bâtiment. Ils créent ainsi un mouvement de lumière qui réé-
crit la Grande Halle : extérieur et intérieur se mélangent. 

les architectes

Un bâtiment aux quatre visages

50 m
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75 concepteur
Agence Moatti Rivière 
architectes
partenaires
Ph Donjerkovic/
Alma Provence/
Ayda/ACL/F.Bougon
maître d’ouvrage
AREA PACA maître 
d’ouvrage délégué 
région PACA

localisation
Boulevard Victor Hugo
Arles
surface commune
75 893 ha
nbre habitants  
de la commune
53 817

fin travaux 
2008
surface 
5 000 mC environ
montant des travaux
9 570 000 a TTC

Réhabilitation de la Grande Halle Arles

Il n’y a de patrimoine que dans le mouvement vers le futur, 
le patrimoine est un contenant, notre rôle est de lui donner 
un visage contemporain et une nouvelle identité. La Grande 
Halle d’Arles est une ancienne friche située sur un haut lieu du 
patrimoine industriel du XIXe siècle arlésien : les ateliers ferro-
viaires de la SNCF. Pour reconquérir et revaloriser ce site injus-
tement délaissé, la Région nous a confié la réhabilitation de 
cette cathédrale de la mémoire ouvrière (concours en 2005). Sa 
monumentalité (5 000 m2) la désignait pour devenir un centre 
culturel lié aux nouvelles technologies dans le domaine de la 
création multimédia, de l’image numérique et virtuelle.

Désormais la Grande Halle devient l’emblème du renou-
veau économique et culturel du site des ateliers, et de la 
ville d’Arles déjà associée à la valorisation des thématiques 
multimédias. Projet d’intérêt général, elle requalifie tout un 
quartier aux portes de la cité. Elle sera à court terme le lieu 
fédérateur ouvert à tous les publics du pays d’Arles et de sa 
Région. Sorte de double visage de Janus, les façades et toitures 
jouent du contraste entre patrimoine et modernité. Dans la 
continuité géométrique - mais dans la rupture du traitement 
de surface – les architectes ont trouvé une source d’inspiration 
pour leur imaginaire.

« L’architecture est la création de lieux imaginaires aux-
quels nous donnons un visage dans la réalité. »

UNE MANTILLE D’ACIER SUR UNE PEAU DE VERRE...
Rendue spectaculaire par sa vêture – un claustra en ré-
sille d’acier appliqué sur une trame triangulaire aléatoire, 
étroite en partie haute, s’agrandissant dans sa partie basse 
– la façade ouest de la Grande Halle est une longue mantille 
brune qui filtre la lumière, contrôle la chaleur et protège 

du soleil de l’Ouest. Le soir, l’éclairage intérieur de la Halle 
transforme cette façade en un voile immatériel en contre-
jour. Mystérieuse, elle joue sur la sensualité du « montré-
caché ». Plastique, elle est un hommage aux chaudronniers 
des anciens ateliers. Structurelle, elle fait partie intégrante 
des poutres verticales, extension du squelette de la Grande 
Halle. Cet ensemble structurel mis au point par le bureau 
d’étude RFR représente un défi d’ingénierie et une réelle 
prouesse technique.

La façade est une porte à l’échelle de la Grande Halle. 
C’est par cette faille de 40m de long, que pénétrera le pu-
blic : émotion forte, se glisser sous 2,50m de hauteur avec 
52 tonnes d’acier au-dessus de soi. Cette ouverture assure 
aussi la flexibilité de l’espace en se prolongeant par le par-
vis, elle permettra d’utiliser la nef, dans un futur proche, 
comme un passage urbain. L’ensemble est magnifié par 
l’unicité de la matière.

LA TOITURE, UNE VRAIE FAÇADE ET UN ÉCRAN SUR LA VILLE
La Grande Halle se revêt d’un habit de lumière... Un écran illu-
mine le ciel. L’art sort du musée et se diffuse dans la Cité. Le 
toit qui concentre toute l’énergie, les couleurs, les émotions, 
renvoie la virtualité des images. Dès la genèse de ce projet, 
deux artistes ont apporté leur concours à travers une produc-
tion vidéo : Ange LECCIA et le collectif EXYZT.

L’œuvre de Ange LECCIA est une composition esthétique 
de la Méditerranée, un va-et-vient incessant de la mer sur le 
sable, une limite en mouvement perpétuel. Le collectif EXYZT a 
travaillé sur une « respiration visuelle » de l’écran de veille de 
la Grande Halle : une interaction graphique entre une archi-
tecture et son écran géant de 120m de long. Les signaux vidéo 
révèlent la trame constructive, l’ossature et la géométrie du 
bâtiment. Ils créent ainsi un mouvement de lumière qui réé-
crit la Grande Halle : extérieur et intérieur se mélangent. 

les architectes

Un bâtiment aux quatre visages

50 m
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THÉÂTRE ANTIQUE

concepteur
Fluor Architecture
partenaires
/
maître d’ouvrage
Ville d’Arles
AREA PACA

localisation
Arles
surface commune
75 893 ha
nbre habitants  
de la commune
53 817

fin travaux 
Avril 2009
surface 
10 000 mC
montant des travaux
2 990 000 a TTC

79 Réaménagement scénique

Dans la continuité du travail réalisé au sein de l’Agence 
François Seigneur et Sylvie de la Dure, nous avons finalisé le 
projet et conduit la réalisation de la restructuration scénique 
du Théâtre Antique d’Arles. Le Programme est fortement dual 
car il doit trouver un point d’équilibre entre présence et 
absence. Ainsi, le projet composé de dix ouvrages affiche un 
double visage répondant à ces deux temps du site. Introver-
tis, calme et discret, les « meubles » remplissant les diverses 
fonctions du programme s’insinuent délicatement dans les 
recoins du monument. Ils vieillissent avec et tendent à la dis-
solution de ces deux architectures. Extraverti, flamboyant, le 
projet donne toute son énergie et se déploie pour permettre 
les représentations des plus folles aux plus intimistes. Enfin, 
les divers équipements scéniques décrits ci-dessous sont 
rapidement escamotables ou facilement démontable afin de 
garantir un retour à la visite et à la contemplation du site 
romain sans entrave. 

Pour atteindre l’objectif d’un tissage intime 1 avec le 
théâtre, nous n’avons utilisé qu’une seule « peau » sur les 
ouvrages. Cette « peau » est constituée de carrelés en mélèze 
de Sibérie posés horizontalement avec une alternance régu-
lière de lames d’aluminium. Le bois imputrescible grise vers 
une teinte de pierre et le fil horizontal est un prolongement 
des lits d’appareillage antique. Le « Orange Pompeï » que l’on 
découvre les soirs de spectacles en contrepoint au gris des 
pierres est l’illustration de la vitalité inaltérable de ce haut site 
romain. 

L’accueil-boutique restauré par François Botton conserve à 
l’extérieur l’aspect mat des pierres patinées. À l’intérieur nous 
« habillons » le pavillon du XVIIe avec une « doublure protéi-
forme » colorée qui est tour à tour mur, meuble et plafond. 

1 « tissage intime » : Montebello (Pierre), Deleuze la passion de la pensée, Vrin, 
collection Bibliothèque des philosophies Paris, 2008.

Nous installons dans ce lieu de transit perpétuel l’affirma-
tion d’une intrication contrastée entre intérieur/extérieur et 
époques. La billetterie des spectacles est un monolithe cubique 
posé dans un arc au pied de la “Tour de Rolland”. D’aspect terne 
et rugueux le jour elle s’ouvre généreusement vers le jardin les 
soirs de spectacles comme un signal, un accident chromatique 
dans le paysage. La buvette est une palissade posée en limite 
parcellaire qui opère la même transformation jour/nuit que 
la billetterie. Les sanitaires sont la forme en plein des voûtes 
de la cavea. Elles se situent en retrait, dans les alvéoles arrière. 
La régie est elle aussi un objet monolithique planté dans le 
nucleus des murs antiques. Elles est réduite à sa plus simple 
expression fonctionnelle : une cabine et un grill démontable. 
C’est un plan courbe qui fait écho à l’extrados de la cavea. Il est 
à géométrie variable et intègre dans son voile en bois, le grill 
démontable, une porte, un volet louvoyant et un escalier bas-
culant. La scène mobile se trouve au cœur du dispositif. Elle est 

posée sur l’ancien mur de la fosse aux rideaux et coulisse en 
deux mouvements pour se ranger vers le nord. Cette transla-
tion libère ainsi les vestiges antiques de scène pendant 9 mois 
de l’année. Le grill de scène est un « mécano » qui enjambe la 
scène. Il est conçu sur mesure mais de type traditionnel qui 
se démonte entièrement et se stock dans un container situé 
extra-muros. Il est le support du son et de la lumière, mais per-
met aussi la mise en place d’un écran de 18x985m à la face 
ou au lointain. Enfin, Les loges sont enterrées sous la scène et 
accessible par un escalier qui descend dans le rocher de l’Hau-
ture brut de sciage.

Le programme était complexe par nature et le chantier 
« romain », mais cette expérience intense et passionnante de 
près de 10 ans prouve qu’il y a bien de la place pour la création 
contemporaine dans un patrimoine majeur.

les architectes

Entre présence et absence

20 m
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concepteur
Fluor Architecture
partenaires
/
maître d’ouvrage
Ville d’Arles
AREA PACA

localisation
Arles
surface commune
75 893 ha
nbre habitants  
de la commune
53 817

fin travaux 
Avril 2009
surface 
10 000 mC
montant des travaux
2 990 000 a TTC

79 Réaménagement scénique

Dans la continuité du travail réalisé au sein de l’Agence 
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CITÉ DES ARTS DE LA RUE

84 concepteur
ILR Architecture
partenaires
GEPAC, structure vrd / 
AD 2i, fluides
maître d’ouvrage
Ville de Marseille

localisation
25 avenue des Aygalades 
Marseille 13015
surface commune
24 062 ha
nbre habitants  
de la commune
859 543

fin travaux 
Juillet 2010
surface 
11 800 mC SHON
montant des travaux
11 3622 000 a TTC

Restructuration 
du site des huileries l’Abeille

Porté par le projet Marseille 2013, le programme a pour but 
de rassembler sept structures dans un même lieu : Générik 
Vapeur, Lieux Publics, Sud Side, Le Théatre d’Art Acrobatique, 
Lézarap’art, APCAR, le premier Centre de Formation des Arts 
de la Rue… Le site est entièrement restructuré, étendu, pour 
accueillir des halles de fabrication et de répétitions pour le 
théâtre et la danse, des logements et ateliers d’artistes en rési-
dence, une grande salle de répétition pouvant servir occasio-
nellemnt de salle de spectacle pour sept cent personnes.

Le quartier des Arnavaux à Marseille, les huileries 
« l’Abeille » : un contexte fort et complexe, ouvert sur la ville, 
les ports, marqué par le tracé de l’autoroute nord. Des lignes 

de murs en pierres sèches serpentent à travers les entrepôts 
et les voies rapides, elles constituent les traces d’une histoire, 
un passé oublié de grandes propriétés, de parcs et de bastides. 
Bordé par le ruisseau des Aygalades, le site remblayé domine 
les pentes d’une cascade verdoyante. Les entrepôts existants 
composent un bout de ville inachevée, nostalgie d’un outil à 
l’abandon, devenu obsolète. 

La Cité des Arts de la rue est un programme culturel ambi-
tieux, un lieu de production et de diffusion de spectacles, la 
mutation d’un site, d’un quartier, l’occasion de révéler l’exis-
tence d’une culture marseillaise, de renouer avec l’art et la 
fête. La restructuration des bâtiments existants a été conçue 
dans une attitude proche de l’auto construction. La recherche 
d’une adéquation entre des espaces existants et les éléments 
d’un programme est à l’origine du parti pris : récupérer, juxta-
poser pour révéler. La superposition, le collage d ‘éléments le 
détournement de matériaux et de mise en œuvre tradition-

nelles, constituent ici le vocabulaire formel d’un lieu nouveau, 
destiné aux troupes. Investir une architecture industrielle 
caractéristique des années soixante, fonctionnelle, ration-
nelle pour y faire émerger l’aléatoire, une poétique du « bri-
colé », de la nature et du temps qui passe. Les voies de circu-
lation deviennent des rues qui découpent des îlots, propres à 
chaque troupe. Perméables, les bâtiments incluent la Ville, en 
dévoilent de nouveaux cadrages. Aux limites des pentes escar-
pées du ruisseau, un ouvrage s’élance… Métaphore des arts 
acrobatiques, « La grande halle », le « porte idée » cent quatre 
vingt mètres de long, dressée sur pilotis à 14 m d’altitude, met 
le site « sous tension ». L’ouvrage abrite une unité de fabrica-
tion de spectacles, des logements pour artistes en résidence, 
un théâtre d’art acrobatique et le grand préau, lieu de mon-
tage et de répétition. 

L’ensemble constitue un laboratoire d’essais, un pont 
pour relier, qui annonce la cité depuis l’autoroute, semble s’y 

raccorder et désigner les ports, le ciel et l’imaginaire. La tra-
jectoire oblique, frôle l’emplacement historique de l ‘enseigne 
« BELHUIL L ‘ABEILLE ». À cet endroit précis de la mémoire, une 
silhouette hérissée se dresse, flamme lumineuse et colorée.

Les architectes

...le ciel et l’imaginaire...

50 m
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CAVEAU DE VENTE VITICOLE DU DOMAINE DE LA GALINIÈRE

concepteur
Jacques Sbriglio
partenaires
Cornu, BET strucutre
maître d’ouvrage
Groupement viticole 
de la galinière

localisation
N7
Châteauneuf-le-Rouge
surface commune
1 315 ha
nbre habitants  
de la commune
2 152

fin travaux 
Mai 2011
surface 
400 mC environ
montant des travaux
1 800 000 a TTC

85 Caveau de vente et maison du régisseur

Certes, construire au pied du plateau du Cengle, sous la 
présence tutélaire de la Sainte Victoire, avec Cézanne en statut 
du Commandeur, réclamait quelques précautions ou comme 
le disait Fernand Pouillon, autre enfant célèbre du pays, au 
moins d’essayer : « d’entrer sur le site sur la pointe des pieds ». 
D’ailleurs le maire avait prévenu : « Si vous voulez construire 
ici… ». Déjà que pesaient sur ce projet les prescriptions habi-
tuelles de l’article 11 du PLU selon lesquelles… Bref, la chose 
se présentait plutôt mal, habitué depuis quelques années à 
prendre des chemins de traverse par rapport à cette fameuse 
« identité » aixoise à propos de laquelle on pouvait s’interro-
ger, mais qui semblait cependant faire consensus dans cette 
commune et en particulier autour de l’édification de ce bâti-
ment. C’est en définitive au bout de plusieurs tentatives et 
autant de propositions, que l’idée est venue d’adopter une 
démarche analogique comme moyen de médiation et comme 
stratégie de projet. 

Fidèle à l’enseignement d’Aldo Rossi : « il faut saisir les 
images les plus fortes les plus évidentes qui s’identifient à un 
territoire pour fabriquer l’architecture d’aujourd’hui, comme 
une sorte d’architecture retrouvée qui évite les pièges de l’in-
vention formelle », je suis parti à la recherche d’une image fa-
milière, celle des « cabanons de vignes », porteuse d’une forme 

d’expression matérielle et constructive, susceptible de révéler, 
par « antonomase », le rapport profond que toute architecture 
doit établir avec le site qui la reçoit.

D’où l’idée de privilégier ici, dans cette construction, 
« cette belle pierre de Provence, orange et toute pailletée de 
cristaux * », comme référence principale à une approche du 
territoire prenant en compte l’aspect architectonique de ses 
conformations géologiques. Un emploi de la pierre comme 
dispositif rhétorique participant dans ce bâtiment à la défi-
nition d’un ordre rustique « en partie œuvre de nature, en 
partie œuvre d’artifice » selon la célèbre définition de Serlio… 
et comme la trace visible du travail humain bien fait, symbole 
mythique d’une tradition constructive archaïsante. Cette dé-
marche critique, loin de toute nostalgie, a pour ambition de 
tenir à distance à la fois, les figures éculées du néo régiona-
lisme mais également celles de toute architecture générique 
indifférente à son contexte.

Architecture amicale donc plutôt que radicale, mais qui ne 
renonce pas à mettre en œuvre ce qui donne sens à notredisci-
pline : l’espace, la lumière, la matière. En s’autorisant quelques 
licences aussi, susceptibles de repousser, voire de jouer avec 
les limites de convention d’un langage séculaire dont tout 
un chacun semble, par le jeu de la mémoire, posséder le sens. 
La composition de cet ensemble de bâtiments, pensée sur le 
principe d’une forme ouverte, est entièrement ordonnée sur le 
paysage. Avec la prise en compte de la grande horizontale du 
bord d’attaque du plateau et une volonté d’en marquer l’assise 
par une entaille nette de la pente du terrain, révélée ici par les 
murs en « restanques ». Cette composition reprend également 
dans l’organisation de ses différents volumes, la figure agréga-
tive du hameau. Pour mettre en forme ce programme le choix 
a été fait de penser le volume du caveau comme un unicum, 
autour duquel viennent s’enrouler les volumes de la maison. 
La typologie particulière de cette dernière, en forme de S, est 

organisée autour de deux cours disposées tête-bêche. La pre-
mière sert de jardin d’agrément, la seconde d’espace réservé 
à l’intimité de la vie familiale. Elever des murs de « pierres 
sèches » de quelques six mètres de hauteur, en zone sismique, 
s’est révélé en définitive complexe à construire. C’est par une 
technique expérimentale que cette réalisation à « la mano » 
a pu être effectuée. Les poussées du béton au moment du 
coulage ont produit des effets de parements intérieurs d’une 
grande intensité plastique que le projet, loin de refuser, s’est 
empressé de sauvegarder.

Quant au choix des matériaux choisis pour la construction 
de ce bâtiment, il tente de traduire une atmosphère qui sied 
à la culture de la vigne et à cette austérité sans fard si carac-
téristique de l’architecture vernaculaire de cette partie de la 
Provence. 

L’architecte

* Voir l’article de Bruno Reichlin à propos de la villa de Mandrot, in Le Corbusier 
et la Méditerranée, catalogue de l’exposition éponyme , Editions Parenthèses 1987.

“ Cette belle pierre de Provence * ”

50 m
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L’architecte

* Voir l’article de Bruno Reichlin à propos de la villa de Mandrot, in Le Corbusier 
et la Méditerranée, catalogue de l’exposition éponyme , Editions Parenthèses 1987.

“ Cette belle pierre de Provence * ”
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COLLÈGE MONOD

86 concepteur
Bonte et Migozzi
partenaires
/
maître d’ouvrage
Conseil Général des 
Bouches-du-Rhône

localisation
Rue du capitaine 
Paul Brutus
Les Pennes-Mirabeau
surface commune
3 366 ha
nbre habitants  
de la commune
6 364

fin travaux 
Mai 2011
surface 
500 mC environ
montant des travaux
1 000 000 a TTC

Extension du collège 
et requalification de l’entrée

« MERCI POUR LES IMAGES
J’ATTENDS ENCORE LE TEXTE...
ATTENTION À L’ADRESSE MAIL QUE VOUS UTILISEZ...
@+
N. »

Et oui tu attends encore le texte !!
Je le sais bien.
Bon alors il faut pondre un texte, un de plus pour décrire, jus-
tifier présenter notre architecture.
Aucune idée promotionnelle ne me viens, la torpeur exté-
rieure m’engourdit les doigts (ce qui est inquiétant puisque la 
clim. intérieure tourne au maximum)

Vous savez c’est un beau projet, il suffit de le regarder.
Non il faut que je sois pro toute la profession va le lire.

PAR UN BEAU MATIN D’AUTOMNE, LE TÉLÉPHONE SONNE :
Ici le cg13 vous vous souvenez l’appel d’offre que vous avez 
déposé il y a un an réhabilitation extension du collège Monod 
vous êtes l’heureux gagnant.
Vite relisons l’annonce et allons le visiter ce collège.
Après la visite on se rend vite compte que malgré la modestie 
de l’opération l’enjeu est de taille.
Ce collège vit dans une douce anarchie architecturale et 
d’usage.
Celui-ci subit une juxtaposition intempestive de différentes 
formes constructives mises en œuvre par une succession d’ 
architectes, dont nous serons les derniers à ce jour. 
Espace cour de recréation mélangée avec le parking professeurs 
etc, etc.
Absence totale d’image claire et positive. Il faut le reposi-
tionner en tant qu’établissement républicain chargé de 
l’éducation des futurs citoyens (note de motivation n° 24571) 

réorienter les flux et redimensionner les différentes cours.
Nous coupons l’espace béant en deux par un volume en bois 
largement ajouré surmonté d’une excroissance en béton.
Celle-ci se projette vers la rue pour inviter les collégiens à 
suivre assidûment les cours plutôt que de se glisser secrète-
ment vers les collines buissonnières.
Transparence et fluidité de la résille bois feront le reste.

L’affaire était dans le sac.
Voilà Nicolas je t’embrasse et je baisse la clim.

L’architecte

Nicolas répondit à mon mail 
en m’écrivant ceci :

20 m
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MAISON D

concepteur
Jacques Sbriglio
partenaires
Tiercelin, BET structure
maître d’ouvrage
Privé

localisation
Aix-en-provence
surface commune
18 608 ha
nbre habitants  
de la commune
146 050

fin travaux 
Avril 2011
surface 
250 mC SHON
montant des travaux
350 000 a TTC

87 Maison pour famille recomposée, 
5 chambres

Grand terrain, gros programme, budget limité, construc-
tibilité réduite… voilà les paramètres qui ont présidé à la mise 
en œuvre de ce projet. Pénalisé par la présence d’un espace 
boisé classé occupant la quasi totalité du terrain, il ne restait 
pour édifier cette maison, qu’une parcelle en forme de triangle 
isocèle allongé, calée contre une des limites de ce même ter-
rain, avec impossibilité d’en sortir de quelque manière que ce 
soit. Pour le reste il fallait appliquer les règles habituelles des 
PLU dans ce type de zone, c’est à dire toiture en pente et ex-
pression architecturale « ne portant pas atteinte au caractère 
des constructions voisines », en fait une série de maisons au 
style néo-provençal bien affirmé.

Deux solutions s’offraient alors à l’architecte. Soit construire 
un cube sur deux niveaux en niant la géométrie singulière de 
cette parcelle. Soit se décider à l’occuper dans sa totalité en éti-
rant le plan et en venant jouer avec les limites parcellaires et les 
exigences formelles et fonctionnelles du programme. 

C’est cette seconde solution, qui a été adoptée, en proje-
tant un plan tout en longueur qui vient descendre la dénivelée 
du terrain. Une autre exigence demandée par le programme, 
destiné en définitif à une famille nombreuse, était de posi-
tionner en rez-de-chaussée les espaces de séjour ainsi que 
ceux réservés aux parents. Tandis que le premier niveau devait 
accueillir quatre chambres, chacune assortie de sa salle de 
bains ! Le choix a donc été fait de traiter le rez-de-chaussée en 
« open space » et d’organiser de la manière la plus fine pos-
sible, sans perte de place, le premier niveau, plus contraint au 
plan de sa fonctionnalité. Il en est résulté un travail sur une 
forme unitaire, tantôt en expansion, tantôt en décompression, 
jouant également du creusement ou de l’inflexion, histoire de 
nier les dispositions originelles par trop euclidiennes de cette 
parcelle. De très grandes ouvertures, presque disproportion-
nées par rapport à la taille des pièces, permettent également 
à cette maison, somme toute compacte, d’habiter le paysage, 

du plus proche comme la pinède, ou du plus lointain comme 
le profil de la chaîne de la Trévaresse. Quand à la neutralité de 
la couleur grise de l’enduit, choisie pour limiter l’impact de 
ce volume dans sa clairière et en opposition au blanc pur des 
espaces intérieurs de cette maison, elle est confrontée ici aux 
différentes brillances de l’aluminium naturel et des reflets en 
mouvement des feuilles de chênes qui s’agitent sous le vent. 

L’architecte

Maison dans une clairière

50 m
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Trois projets sélectionnés par notre jury 
du 13 mai 2011 ont été déclarés hors concours 
soit du fait de leur inachèvement relatif 
(n° 81) soit du fait des difficultés causées 
par la maîtrise d’ouvrage pour les 
prises de vues (n°02 et 71). 
Ces réalisations sont d’un intérêt 
certain et nous les présentons 
toutefois ici à titre indicatif.
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concepteur
Tarlet architectes
partenaires
/
maître d’ouvrage
Privé

localisation
13007 Marseille
surface commune
24 062 ha
nbre habitants  
de la commune
859 543

fin travaux 
Juillet 2008
surface utile
70 mC
montant des travaux
107 640 a TTC

02 Maison d'habitation, 1 chambre

Absence de lumière, d’isolation et d’étanchéité, le trip-
tyque conduit la propriétaire de cette maison de ville située 
non loin de Notre Dame de la Garde à soumettre son projet de 
réaménagement à des architectes, afin d’optimiser son bien 
et d’assurer à son projet une qualité spatiale et constructive 
malgré l’étroitesse de son budget.

Aux vues de l’état structurel existant désastreux, le réa-
ménagement se transforme en restructuration lourde : l’en-
semble de la maison est démolie, le budget reste inchangé.

Le contexte, une parcelle étroite, impose le choix d’une 
structure minimale en terme d’emprise, alliant qualité struc-
turelle, thermique, phonique et environnementale. Le parti 
d’une ossature bois répond à l’ensemble des exigences tout 
en offrant une rapidité de mise en œuvre. Avec une épaisseur 
finie de 19cm, les murs porteurs permettent d’exploiter une 
largeur maximale pour les espaces intérieurs.

L’organisation interne est sous tendue par de fortes 
contraintes spatiales, mais également par des exigences envi-
ronnementales. En effet, la configuration traversante, orientée 
Est-Ouest, de la nouvelle maison va permettre d’inonder l’es-
pace de lumière et de bénéficier d’une ventilation naturelle. 
La maison joue des contrastes de hauteur pour offrir un effet 
de volume spacieux. L’espace cuisine et repas, délimité par 
la mezzanine, présente une hauteur sous plafond de 2,20 m, 
auquel s’articule le séjour dont le volume généreux culmine 
à 6,60 m.

Maison de ville avec architecte
Avec une superficie au sol de 45 m2, l’organisation spa-

tiale doit permettre d’offrir un maximum de surface d’espace 
à vivre en intérieur tout en le prolongeant sur l’extérieur. La 
rationalité des espaces de services (sanitaires, éléments de 
cuisine, cellier, salle d’eau, dressing…) permet leur intégration 
dans une bande répartie sur les deux niveaux dont la profon-
deur n’excède pas 80 cm. Cet espace de vie donne la sensation 
de s’étirer jusqu’en fond de parcelle grâce à la mise en place 
d’un dispositif technique permettant l’absence de seuil. Le 
grand vantail formant auvent participe également de cette 
continuité de l’espace entre l’intérieur et l’extérieur.

Le choix des matériaux de second œuvre répond également 
aux critères relatifs aux réflexions actuelles sur le développe-
ment durable au sein de l’acte de bâtir. L’utilisation de protec-
tions solaires, formées par le bardage bois habillant les façades, 
permet de réduire de manière sensible les consommations 
énergétiques tout en optimisant le confort des occupants du 

fait de l’intimité qu’elle procure aux espaces intérieurs. 
Si l’idée que l’on se fait d’une maison d’architecte, tout 

de verre et de bois, entièrement aménagée sur mesure, est 
celle d’un coût forcément élevé, le projet 4x10 en est le contre-
exemple. Pour un prix final de 1 243 b HT/m2 (démolitions 
comprises), le commanditaire bénéficie aujourd’hui d’une 
construction écologique et durable, alliant une qualité de vie 
certaine à la sobriété des formes.

Les architectes

20 m
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concepteur
Fluor Architecture
partenaires
/
maître d’ouvrage
SAN Ouest-Provence
Ville de Port-Saint-Louis-
du-Rhône

localisation
Port-Saint-Louis-
du-Rhône
surface commune
7 338 ha
nbre habitants  
de la commune
8 685

fin travaux 
Février 2008
surface 
13 230 mC
montant des travaux
2 300 000 a TTC

81 Aménagement urbain

Sur les bords de la Méditerranée, à l’embouchure du Grand 
Rhône, Port-Saint-Louis-du-Rhône a entamé la réhabilita-
tion de la friche industrielle et la requalification des abords 
de son bassin central. Sous la houlette de François Seigneur, 
architecte conseil de la Ville, Fluor avait la charge de l’amé-
nagement urbain du secteur 01 qui accueille aujourd’hui ses 
premières opérations immobilières. Simples et riches comme 
un paysage de Camargue, les tracés des rues et les aménage-
ments sont conçus sans fioritures ni volutes, mais avec des 
attentions originales pour Port-Saint-Louis.

Le défi de l’horizon...

Le défi de l’horizon est relevé par de multiples inscriptions 
et manifestations dans le sol. François Morellet le premier 
donne le « la » à l’angle ouest du bassin. Dans le cadre du pro-
jet urbain, un dispositif de semi lumineux de modules et de 
couleurs variables reconstitue la nuit le plan de l’ancien quai 
de déchargement. Le « socle » des nouvelles constructions et 
de la zone piétonne est réalisé en béton d’empreinte qui ins-
crit durablement les variations des flux et du vent dans les pas 
des passants. Le dessin de ces empreintes produit des mises en 
volumes variables suivant la position de l’oeil et du soleil qui 
ne sont pas sans rappeler les réflexions et travaux de Kasimir 
Malévitch et Pierre Soulage.

À l’occasion de cet aménagement, Fluor a également des-
siné et déposé deux luminaires, le « coin », un mât d’éclairage 
de chaussée, et le « trait », une applique linéaire de façade.

Les architectes
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Malévitch et Pierre Soulage.
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Un. Deux. 
Qui veut que l’on vote à main levée ? Une majo-
rité nette. 
Voulez vous vous retirer pour le débat final ? Le 
choix des lauréats qui seront quatre, cinq, six, on 
ne sait pas encore, n’est pas une chose qui nous 
est imposée, voulez vous qu’on se retire ? un, 
deux, trois, quatre, cinq, six, sept, huit, neuf, dix. 
Qui souhaite qu’on délibère ici ? trois. 
Donc, on se retirera. On s’excuse pour le public, 
on se retirera pour la délibération effective, ou 
l’on chassera le public, on verra ce que l’on fait.
Alors, il y a quatre petits accidents de parcours 
qui vont devoir êtres débattus très rapidement. 
Ça touche des projets qui ont posé des pro-
blèmes. L’un c’est un problème d’inachèvement 
relatif, c’est un projet à Port St Louis du Rhône 
d’aménagement des quais et d’urbanisation du 
front de port mené par Fluor architecture. Les 
membres du jury qui l’ont visité hier matin ont 
pensé que l’état actuel du chantier donne un 
sentiment extraordinaire d’inachèvement, c’est 
pourquoi nous suggérions au candidat de se 
retirer, ce qui leur permettrait de se représenter 
éventuellement dans deux ans sans qu’on les ac-
cuse de se présenter deux fois. Alors, sont-ils ici ? 
Fluor Architectes ? Fluor n’est pas là ? Que pensez 
vous de cette chose-là ? Prenez le micro.

Fluor Bonjour, effectivement, la première phase 
du chantier a été achevée il y a un peu plus 
d’un an, on est actuellement en chantier pour la 
deuxième phase. Nous acceptons de nous reti-
rer pour pouvoir se présenter ultérieurement, 
quand la totalité des aménagements sera réali-
sée.

François Chaslin Donc on retire Fluor mais on ne 
pourra pas lui reprocher dans deux ans de s’être 
présenté deux fois. 
Trois autres projets posent des problèmes d’un 
autre ordre qui sont des problèmes de difficul-
tés relationnelles, soit entre l’architecte et son 
maître d’ouvrage, soit entre l’équipe du CAUE et 
le maître d’ouvrage. 
Par exemple, une petite villa de 4 x 10 mètres par 
l’architecte Tarlet, il est là ? Non. La propriétaire 
de la villa n’a pas voulu que ce soit photogra-
phié ni que cela soit visité. Le jury semble pensé 
que dans ces conditions, il ne peut pas en juger. 
Mais si Tarlet voulait se défendre... Tarlet ? Non ? 
Si vous le voulez bien, je vous propose qu’on ne 
considère pas ce projet puisque nous n’avons pas 
les arguments pour en parler. 
L’autre projet qui pose problème, c’est le projet 
du grand complexe, notamment la partie Tadao 
Ando, avec le groupe Tangram, qui est un projet 
de chai et de musée autour de la vigne de Châ-
teau Lacoste, au nord d’Aix. Le photographe s’est 
rendu sur place, il y a eu un accrochage avec le 
propriétaire des sites. Donc une partie du jury 
a visité le bâtiment mais il n’a pas pu être pho-
tographié. Tadao Ando n’est pas là, est-ce que 
Tangram est là ? Non. Je crois que Tangram était 
assez d’accord pour que l’on ne considère pas ce 
projet du fait du refus du maître d’ouvrage, donc 
ce projet ne sera pas considéré. 
Le troisième projet est plus compliqué, c’est une 
histoire de relation interpersonnelle entre un ar-
chitecte qui s’appelle Sbriglio et un de ses clients. 
Il est là ? Non, il n’est pas là ? Sbriglio est candidat 
pour deux projets, celui-ci que nous n’avons pas 
pu visiter. Alors est-ce que tu souhaites que le 
projet soit considéré ?

Jacques Sbriglio Oui.

François Chaslin Donc on peut en parler bien qu’on 
ne l’ait pas visité ? Le projet reste en lice si vous 

aujourd’hui, hier et avant-hier. Nous avons eu 
une première session, vous le rappellerez Mon-
sieur le Président ? Et moi je vous souhaite à tous 
de bons travaux, évidemment, j’interviendrais 
comme vous, avec la vision de l’élu.

François Chaslin C’est la troisième session d’un 
prix biennal qui est établi depuis six ans, qui 
vise à récompenser, sans qu’il n’y ait de critères 
extrêmement précis ou impératifs, des réali-
sations architecturales de grande qualité. À la 
différence par exemple du prix Equerre d’argent 
et du Moniteur, il ne s’agit pas forcément d’un 
tandem maître d’ouvrage et maître d’oeuvre, les 
candidatures ont pu se faire par les uns et par les 
autres. Je précise cela car il y a un ou deux acci-
dents sur lesquels vous allez devoir vous pronon-
cer. On va demander tout à l’heure au jury de se 
présenter. Il y a un président qui a été, non pas 
élu mais désigné, et qui fera régner une sorte de 
consensus potentiel. Il n’y a donc pas de règle de 
vote si vous voulez bien, on ne va pas débattre 
sur ces questions infernales de critères et qui 
n’arrivent jamais à aucun consensus. Cepen-
dant, à la fin, certains critères pourront être mis 

en valeur pour justifier tel ou tel point de vue. 
Je propose une chose, pas de délégation de vote 
si quelqu’un s’absente, je pense qu’un jury c’est 
toujours un échange, on apprend des autres, on 
discute avec les autres et l’on ne part pas avec 
le même vote potentiel deux heures après avoir 
commencé le débat. 
Autre chose, parce que je pense qu’un jury c’est 
une discussion avec les autres, c’est un enrichis-
sement mutuel, alors à ce propos, il y a donc un 
événement assez rare, j’ai jamais vu cela, c’est 
qu’il y a un public. Ce public pose des questions. 
Parce que notre jury va être une sorte d’exercice 
de commentaire ou de critique architecturale 
collective avec des gens qui sont dans les maî-
trises d’ouvrage, dans la politique, dans l’archi-
tecture, ou ingénieurs peut-être. Nous sommes 
à la fois des jurés jugés, c’est une situation assez 
délicate, aussi parce que certains connaissent 
bien les lieux, les municipalités, les enjeux 
sociaux, les enjeux politiques, les enjeux terri-
toriaux, d’autres connaissent bien évidemment 
le maître d’oeuvre ou le maître d’ouvrage qui a 
été son propre élève. C’est une grande compli-
cation qui va demander à chacun d’entre nous 
un effort tout à fait particulier de décantation 
de ses arguments. 
Autre chose, une partie du jury a visité toutes les 
réalisations, l’autre non, ce qui crée un sentiment 
inégal. Le jury a fait, d’après le chauffeur du car, 
environ 450 Km depuis trois jours pour visiter 
l’intégralité des bâtiments qui sont actuelle-
ment proposés. 
La question de savoir si l’on débat devant le 
public se pose, ce qui engendre des arguments 
publics. Une question que je soumets au jury, 
acceptez vous de délibérer le vote final devant 
le public ou est ce que vous préférez vous retirer 
dans la salle qui est faite à cet effet ? C’est une 
chose que je vais vous demander de trancher. 
Deuxième chose qu’il faudra trancher : est- ce 
que vous voulez voter à bulletin secret ou à voie 
ouverte ?

Jury Main levée.

François Chaslin Qui veut que l’on vote à bulletin 
secret ?

15 h 30 min

Frédéric Vigouroux Monsieur le Président du jury, 
mesdames et messieurs les membres du jury, 
madame la directrice du conseil d’architecture, 
d’urbanisme et de l’environnement des Bouches-
du-Rhône, dont je suis le président, maire de 
Miramas et Conseiller Général. Nous sommes 
à la troisième session de ce Grand Prix et cette 
année, nous avons souhaité que ce jury soit fait 
devant vous tous et je vous remercie d’avoir bien 
voulu vous prêter à ce jeu. Cela met un peu la 
pression, mais nous avons souhaité le faire parce 
que le CAUE a aussi une mission pédagogique. Il 
ne s’agit donc pas d’avoir un Grand Prix d’archi-
tecture, il s’agit d’avoir un Grand Prix du CAUE. La 
plupart se sont déplacés sur les lieux des projets 
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Qui veut que l’on vote à main levée ? Une majo-
rité nette. 
Voulez vous vous retirer pour le débat final ? Le 
choix des lauréats qui seront quatre, cinq, six, on 
ne sait pas encore, n’est pas une chose qui nous 
est imposée, voulez vous qu’on se retire ? un, 
deux, trois, quatre, cinq, six, sept, huit, neuf, dix. 
Qui souhaite qu’on délibère ici ? trois. 
Donc, on se retirera. On s’excuse pour le public, 
on se retirera pour la délibération effective, ou 
l’on chassera le public, on verra ce que l’on fait.
Alors, il y a quatre petits accidents de parcours 
qui vont devoir êtres débattus très rapidement. 
Ça touche des projets qui ont posé des pro-
blèmes. L’un c’est un problème d’inachèvement 
relatif, c’est un projet à Port St Louis du Rhône 
d’aménagement des quais et d’urbanisation du 
front de port mené par Fluor architecture. Les 
membres du jury qui l’ont visité hier matin ont 
pensé que l’état actuel du chantier donne un 
sentiment extraordinaire d’inachèvement, c’est 
pourquoi nous suggérions au candidat de se 
retirer, ce qui leur permettrait de se représenter 
éventuellement dans deux ans sans qu’on les ac-
cuse de se présenter deux fois. Alors, sont-ils ici ? 
Fluor Architectes ? Fluor n’est pas là ? Que pensez 
vous de cette chose-là ? Prenez le micro.

Fluor Bonjour, effectivement, la première phase 
du chantier a été achevée il y a un peu plus 
d’un an, on est actuellement en chantier pour la 
deuxième phase. Nous acceptons de nous reti-
rer pour pouvoir se présenter ultérieurement, 
quand la totalité des aménagements sera réali-
sée.

François Chaslin Donc on retire Fluor mais on ne 
pourra pas lui reprocher dans deux ans de s’être 
présenté deux fois. 
Trois autres projets posent des problèmes d’un 
autre ordre qui sont des problèmes de difficul-
tés relationnelles, soit entre l’architecte et son 
maître d’ouvrage, soit entre l’équipe du CAUE et 
le maître d’ouvrage. 
Par exemple, une petite villa de 4 x 10 mètres par 
l’architecte Tarlet, il est là ? Non. La propriétaire 
de la villa n’a pas voulu que ce soit photogra-
phié ni que cela soit visité. Le jury semble pensé 
que dans ces conditions, il ne peut pas en juger. 
Mais si Tarlet voulait se défendre... Tarlet ? Non ? 
Si vous le voulez bien, je vous propose qu’on ne 
considère pas ce projet puisque nous n’avons pas 
les arguments pour en parler. 
L’autre projet qui pose problème, c’est le projet 
du grand complexe, notamment la partie Tadao 
Ando, avec le groupe Tangram, qui est un projet 
de chai et de musée autour de la vigne de Châ-
teau Lacoste, au nord d’Aix. Le photographe s’est 
rendu sur place, il y a eu un accrochage avec le 
propriétaire des sites. Donc une partie du jury 
a visité le bâtiment mais il n’a pas pu être pho-
tographié. Tadao Ando n’est pas là, est-ce que 
Tangram est là ? Non. Je crois que Tangram était 
assez d’accord pour que l’on ne considère pas ce 
projet du fait du refus du maître d’ouvrage, donc 
ce projet ne sera pas considéré. 
Le troisième projet est plus compliqué, c’est une 
histoire de relation interpersonnelle entre un ar-
chitecte qui s’appelle Sbriglio et un de ses clients. 
Il est là ? Non, il n’est pas là ? Sbriglio est candidat 
pour deux projets, celui-ci que nous n’avons pas 
pu visiter. Alors est-ce que tu souhaites que le 
projet soit considéré ?

Jacques Sbriglio Oui.

François Chaslin Donc on peut en parler bien qu’on 
ne l’ait pas visité ? Le projet reste en lice si vous 

aujourd’hui, hier et avant-hier. Nous avons eu 
une première session, vous le rappellerez Mon-
sieur le Président ? Et moi je vous souhaite à tous 
de bons travaux, évidemment, j’interviendrais 
comme vous, avec la vision de l’élu.

François Chaslin C’est la troisième session d’un 
prix biennal qui est établi depuis six ans, qui 
vise à récompenser, sans qu’il n’y ait de critères 
extrêmement précis ou impératifs, des réali-
sations architecturales de grande qualité. À la 
différence par exemple du prix Equerre d’argent 
et du Moniteur, il ne s’agit pas forcément d’un 
tandem maître d’ouvrage et maître d’oeuvre, les 
candidatures ont pu se faire par les uns et par les 
autres. Je précise cela car il y a un ou deux acci-
dents sur lesquels vous allez devoir vous pronon-
cer. On va demander tout à l’heure au jury de se 
présenter. Il y a un président qui a été, non pas 
élu mais désigné, et qui fera régner une sorte de 
consensus potentiel. Il n’y a donc pas de règle de 
vote si vous voulez bien, on ne va pas débattre 
sur ces questions infernales de critères et qui 
n’arrivent jamais à aucun consensus. Cepen-
dant, à la fin, certains critères pourront être mis 

en valeur pour justifier tel ou tel point de vue. 
Je propose une chose, pas de délégation de vote 
si quelqu’un s’absente, je pense qu’un jury c’est 
toujours un échange, on apprend des autres, on 
discute avec les autres et l’on ne part pas avec 
le même vote potentiel deux heures après avoir 
commencé le débat. 
Autre chose, parce que je pense qu’un jury c’est 
une discussion avec les autres, c’est un enrichis-
sement mutuel, alors à ce propos, il y a donc un 
événement assez rare, j’ai jamais vu cela, c’est 
qu’il y a un public. Ce public pose des questions. 
Parce que notre jury va être une sorte d’exercice 
de commentaire ou de critique architecturale 
collective avec des gens qui sont dans les maî-
trises d’ouvrage, dans la politique, dans l’archi-
tecture, ou ingénieurs peut-être. Nous sommes 
à la fois des jurés jugés, c’est une situation assez 
délicate, aussi parce que certains connaissent 
bien les lieux, les municipalités, les enjeux 
sociaux, les enjeux politiques, les enjeux terri-
toriaux, d’autres connaissent bien évidemment 
le maître d’oeuvre ou le maître d’ouvrage qui a 
été son propre élève. C’est une grande compli-
cation qui va demander à chacun d’entre nous 
un effort tout à fait particulier de décantation 
de ses arguments. 
Autre chose, une partie du jury a visité toutes les 
réalisations, l’autre non, ce qui crée un sentiment 
inégal. Le jury a fait, d’après le chauffeur du car, 
environ 450 Km depuis trois jours pour visiter 
l’intégralité des bâtiments qui sont actuelle-
ment proposés. 
La question de savoir si l’on débat devant le 
public se pose, ce qui engendre des arguments 
publics. Une question que je soumets au jury, 
acceptez vous de délibérer le vote final devant 
le public ou est ce que vous préférez vous retirer 
dans la salle qui est faite à cet effet ? C’est une 
chose que je vais vous demander de trancher. 
Deuxième chose qu’il faudra trancher : est- ce 
que vous voulez voter à bulletin secret ou à voie 
ouverte ?

Jury Main levée.

François Chaslin Qui veut que l’on vote à bulletin 
secret ?

15 h 30 min

Frédéric Vigouroux Monsieur le Président du jury, 
mesdames et messieurs les membres du jury, 
madame la directrice du conseil d’architecture, 
d’urbanisme et de l’environnement des Bouches-
du-Rhône, dont je suis le président, maire de 
Miramas et Conseiller Général. Nous sommes 
à la troisième session de ce Grand Prix et cette 
année, nous avons souhaité que ce jury soit fait 
devant vous tous et je vous remercie d’avoir bien 
voulu vous prêter à ce jeu. Cela met un peu la 
pression, mais nous avons souhaité le faire parce 
que le CAUE a aussi une mission pédagogique. Il 
ne s’agit donc pas d’avoir un Grand Prix d’archi-
tecture, il s’agit d’avoir un Grand Prix du CAUE. La 
plupart se sont déplacés sur les lieux des projets 
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un peu minéral, très épais au dessus de la natio-
nale 7, qu’il n’engage pas pour autant parce qu’il 
a des systèmes d’escaliers très puissants qui 
monte dans la nationale 7, la nationale n’est pas 
pour autant dans un couloir.
Pas d’autres expressions sur ce bâtiment pour le 
moment ?

16 h 01 min 04 s

On va passer à une station de métro que nous 
avons visitée ce matin.
LE PÔLE D’ÉCHANGES DE LA FOURRAGÈRE DE CO-
RINNE VEZZONI est la tête provisoire de la ligne 
qui mène vers le nord-est de la ville. C’est un 
bâtiment très puissant descendu très profondé-
ment, je crois me souvenir que c’est à 18 mètres 
du sol, qui est un pôle d’échange multimodal. Du 
côté des quartiers, des immeubles vous avez une 
gare de bus et puis vous avez la Grande Faille qui 
descend sous le métro et, de l’autre côté, vous 
avez deux étages de parking.

Francine Fort J’ai beaucoup aimé la faille, j’ai ap-
précié le traitement des parkings, effectivement 
il y a de la lumière, du végétal avec des vrais 
arbres, ce n’est pas du faux vert peint. Mais par 
contre, ce qui est très ennuyeux sur ce projet qui 
est manifeste, c’est le parti pris de l’architecte. Je 
me le suis fait expliquer après par les architectes 
de l’autre projet de station, qu’en effet, elle était 
obligée de descendre tout droit jusqu’en bas 
parce que les équipements techniques ne lui 
permettaient pas, comme dans le second projet, 
de pouvoir déplacer les escaliers autrement. Elle 
a fait le choix de cette grande faille très monu-
mentale et puis rien sur le traitement de l’espace 
public, et moi c’est ça qui me pose problème, 
voilà. Un métro c’est l’occasion de faire un travail 
sur le confort des usagers, je répète que j’aime la 
faille, y compris dans ce paysage, dans ce quar-
tier-là, mais c’est très embêtant qu’il n’y ai rien, 
enfin même pas à l’entrée...

François Chaslin Tu veux dire au niveau du sol, au 
débouché.

Francine Fort Oui voilà, on ne sait pas où l’on arrive 
et l’on ne sait pas où l’on sort, il y a quelque chose 
qui ne va plus là.

François Guy Cette station de métro, comme l’autre 
que l’on a visitée ensuite est exceptionnellement 
bien pensée. Ce travail sur la profondeur et la 
capacité à faire entrer la lumière naturelle est 
un travail formidable, je pense qu’il faut saluer 
les architectes et les maîtres d’ouvrages qui ont 
accepté d’aller jusqu’au bout, ce n’est pas tou-
jours le cas. Ce qui me préoccupe un peu, mais 
cela ne retire rien à la qualité de la réalisation, 
c’est que ces projets ne sont plus situés. Quand 
on était dans une station pendant les premières 
lignes de métro, cela parlait de ce qu’il se passait 
au-dessus, je regrette que ces stations ne parlent 
plus du tout du lieu où elles sont, elles pour-
raient être n’importe où.

Francesco Della Casa Je crois qu’il y a un malenten-
du si on parle d’absence d’espace public, ici on 
est clairement dans une interface d’un ensemble 
intermodal : gare, autobus, station de métro, 
grand parking public. Donc on est dans une tran-
sition qui implique la quête de vitesse et d’effi-
cacité. L’espace public peut éventuellement se 
situer plus loin, mais la station n’a que très peu 
de moyen d’être géré comme un espace statique 
et d’attente. Par contre, ce que j’ai beaucoup ap-
précié dans ce projet, c’est qu’elle l’a inscrit dans 

dit, c’est d’une telle excellence que j’ai fortement 
envie de me battre contre mon camp. Je pense 
que l’espace public n’est pas généralement à 
traiter comme ça. Il doit être traité de façon plus 
anonyme, moins marqué, cela dit, on ne peut 
pas, à ce titre là, écarter un projet qui justement 
tente de démontrer pratiquement le contraire, 
c’est-à-dire qu’un espace public peut exister avec 
certaines qualités de l’espace privé. Ce n’est pas 
la froideur qui est en cause, c’est quelque chose 
de l’ordre de l’intime qui s’impose dans l’espace 
public qui est dérangeant.

Laurence Martin Je peux ajouter une dernière 
chose ? 
Je trouve que le bâtiment est très réussi quand 
on rentre. Déjà, quand on est sous le bâtiment, 
cette porte fonctionne très bien avec la place 
et ce décalage, cette asymétrie des deux places, 
voilà, dans le regard. Par ailleurs, la salle en forme 
trapézoïdale fonctionne très bien, elle est appré-
ciée par les usagers. Et sur l’investissement de la 
place en elle-même ; le seul fait que la commune 
ait rajouté des végétaux qui n’étaient pas prévus, 
des mobiliers qui n’avaient pas forcément au 
départ, enfin, l’assentiment de l’architecte m’ont 
surpris. Ça montre aussi que les gens s’appro-
prient cette place à leur manière et que cela 
fonctionne et même l’architecte semblait, enfin 
il y a une belle leçon de liberté, à la fois de l’archi-
tecte et des usagers.

François Chaslin Pour ceux qui ne verraient pas 
bien le site, il faut comprendre que c’est une rue 
de village, c’est vraiment un village très court tra-
versé par cette voie étroite qu’est l’ancienne na-
tionale 7, mais assez passante encore, donc c’est 
une rue de village traversée par des camions et 
par beaucoup de circulation. Il y avait à résoudre 
un problème de pente : d’un côté vous avez cette 
nationale 7 et plus haut, de l’autre côté au nord, 
de l’autre coté de la place, vous avez une opéra-
tion récente de logement de promotion dans le 
genre balcons un peu colorés, pas vraiment de 
style provençal mais un peu comme ambiance, 
neuf. Et vous avez un dénivelé de 2,5 mètres entre 
les deux, ce projet architectural veut établir une 
place au niveau haut, donc en liaison absolue 
avec le sol des nouveaux logements qui vient en 
quelque sorte comme un belvédère puissant et 

Pascal Urbain On attend tous que quelqu’un dé-
clenche le processus…

Sandrine Dujardin Alors j’y vais

François Chaslin Sandrine. Ça fait deux fois que 
Sandrine se lance.

Sandrine Dujardin C’est un dessin très pur qui 
appelle la perfection, mais quelque part, cette 
perfection m’a un peu dérangé. C’est un lieu 
d’espace public où l’on vit, ce qui m’a dérangé 
c’est cette froideur, je ne suis pas sûre de m’y 
sentir à l’aise, quand même un espace public est 
fait pour être généreux et appeler la vie. Autant 
sur d’autres bâtiments, j’aurai vraiment apprécié 
cette perfection, autant là elle me dérange un 
peu, je salue quand même le dessin très propre 
et très pur, la maîtrise des matériaux que savent 
très bien faire Stéphane Fernandez et Ivry Serres.

François Chaslin C’est une réalisation d’une grande 
exigence architecturale, très dessinée, très rigou-
reuse. Qui a envie d’en parler, de poser des ques-
tions, de s’interroger ou de commenter ?

Francine Fort Malheureusement je n’ai pas pu le 
visiter mais justement si j’interviens maintenant 
c’est parce que la sensation que j’ai au vue des 
images est quelque chose, au contraire, de très 
chaleureux. C’est une sensation complètement 
contraire à celle que vous venez de dire. Ça a des 
douceurs aussi bien dans les ouvertures qu’il y a 
par rapport à ce qu’il y a autour, dans le rapport 
au paysage, dans les effets de lumière, d’ombres 
et de lumières, moi j’ai une sensation complète-
ment différente au vue de ce qui nous ai donné 
à lire dans le dossier. Et l’on voit que c’est un lieu 
qui offre plein de possibles dans les pratiques.

Laurence Martin Moi je viendrais renforcer le point 
de vue de Francine Fort, et j’ai vu le bâtiment. J’ai 
justement été frappé par la subtilité des vibra-
tions, c’est un terme malheureusement un peu 
galvaudé mais qui fonctionne réellement ici et 
on l’a vu on était pas sous le cagnard, le rapport 
des matériaux fonctionnait vraiment, leur dia-
logue avec l’environnement, le béton sablé qui 
fait écho à la pierre qui est traité dans une belle 
épaisseur. Le décalage aussi, le dessin des deux 
places et le rapport des deux places entre elles, 
il y a un jeu de symétrie- asymétrie qui fait vivre 
aussi l’espace. On ne l’a pas vu occupé par des 
marchands, ils ne sont pas très nombreux d’ail-
leurs, moi je n’ai pas du tout ressenti de froideur, 
c’était très vivant cet endroit, et en même temps 
ils construisent une certaine intimité en dépit 
du bruit constant et de sa proximité immédiate 
à l’ancienne nationale. Moi je trouve que c’est un 
très beau projet.

François Rouanet J’adhère à l’idée que les deux 
places soient ouvertes sur l’environnement et 
cela semble bien fonctionner, en même temps 
je suis un peu gêné par le bâtiment qui pour 
moi ne parle qu’à lui-même dans une pureté 
géométrique de grande qualité, bien entendu, 
dans le dessin, qui manque à mon sens de dia-
logue avec l’environnement. Et j’aurais aimé que 
le travail sur l’espace extérieur, cette générosité 
de l’espace extérieur et des places publiques soit 
poursuivie dans le bâtiment qui, pour moi, est 
un peu un manifeste d’architecture et de géo-
métrie posé sans réel rapport à l’environnement.

Pascal Urbain Je désapprouve moralement ce bâti-
ment et je l’approuve architecturalement. Il y a 
quelque chose de l’ordre du privé qui est mis en 
place sur cet espace qui est à priori public. Cela 

architecture, forme et fonction, c’était la fin des an-
nées 50 ce genre de discours, mais ici en plus, cette 
tonalité grise un peu uniforme donne l’impression 
d’une certaine sérénité. Enfin je le trouve extrême-
ment réussi car il joue avec quelques outils mini-
maux qui sont les outils du commerce habituel : 
des halles industrielles que l’on trouve en masse 
dans la région PACA. Dans ce sens-là, c’est une sorte 
de cousin étranger à la production de masse, je 
tiens à saluer cet objet, que malheureusement je 
n’ai pas pu visiter en détail.

François Chaslin C’est un bâtiment dans lequel 
on entre de façon très informelle, par une porte 
sans sas, très simple, mais assez rapidement, il y 
a un étranglement qui est dû à la présence du 
bâtiment, des vestiaires, des douches et de la 
climatisation. Donc il y a un tout petit effet de 
resserrement et ce qui est assez impressionnant 
pour qui entre la première fois, c’est que la char-
pente du bâtiment étant éclairée par une face de 
polycarbonate translucide, toutes les arêtes ont 
une très grande force plastique dans cet univers 
blanc et gris, et que cela crée une présence archi-
tectonique très singulière.

José Morales Ce projet me pose problème parce que 
quand je lis qu’on a construit 1500 m2 de gym-
nase pour un million cinquante-cinq mille euro 
TTC, j’ai bien peur que ce beau gymnase pose un 
vrai problème pour les élus en ces temps difficiles 
d’emprunts toxiques ; Si on est capable de faire de 
beaux bâtiments pour 800 euro du m2, on risque 
de voir beaucoup de gymnases, peut-être pas aussi 
élégant que celui-là, dans le coin.

Public Héhé...

François Chaslin C’est quand même pas un hall in-
dustriel banal, c’est quand même une structure 
vrillée, une structure dans laquelle la ligne de 
faîte est en diagonale, dans laquelle se mettent 
en place des espaces, des volumes, mais aussi 
des mises en oeuvres plus coûteuses que pour 
l’industriel, j’imagine. 

Francesco Della Casa Je voudrais répondre à Morales. 
Ici typiquement, la valeur ajoutée, c’est le travail 
de l’architecte, il aurait dû demander des hono-
raires dix fois plus élevés pour que le prix reste au 
standard habituel et pas à avoir cet effet néfaste.

Jury (rire)

15 h 52 min 10 s

François Chaslin On va passer à un bâtiment de 
culture architecturale et de doctrine différentes. 
C’est une petite intervention sur la commune du 
Tholonet dans un lieu dit au bord de l’ancienne 
nationale 7 qui s’appelle PALETTE, dans laquelle 
les architectes FERNANDEZ & SERRES ont été invi-
tés à faire, d’une part une sorte de place, un peu 
haute, auto protégée en quelque sorte du trafic 
de l’ancienne nationale 7, et un petit bâtiment 
public à usage de salle de réunion. Celui-ci est 
perché sur un socle de béton armé. Ceci pour 
une utilisation de la place et du préau a des fins 
de marchés forains hebdomadaires. Qui a envie 
de parler de cette réalisation pour le défendre ou 
le critiquer ?

…

Frédéric Vigouroux Je vous trouve tous beaucoup 
plus discrets que lorsque l’on est dans un salon 
sans public…

l’on n’arriverait pas à caractériser en deux mots 
simples si ce n’est ceux-là : nani-nani, c’est-à-dire 
qu’il a quelque chose qui relève d’une étrangeté 
un peu radicale. Ce n’est pas simple, en même 
temps, c’est une forme très simple, c’est presque 
un rectangle mais extraordinairement enrichi 
par son ambiguïté.

Gérard Lafont Je voudrais savoir si ce gymnase est 
traité au niveau de l’isolation phonique.

François Chaslin Oui Oui. Oui, enfin ceux qui l’ont 
visité peuvent témoigner de deux choses, d’une 
part que les conditions climatiques semblent ex-
cellentes, il faisait même très frais, bien sûr il y a 
une petite climatisation, mais aussi que l’acous-
tique avait l’air de claquer dans le doigt comme 
il convient. Mais il n’y avait pas de match quand 
nous sommes passés. 

Jean-Paul Cassulo Un mot là-dessus. Dans une pé-
riode où le minimalisme est encore surpuissant, 
les formes simples, géométriquement un peu 
abstraites sont quand même sur le devant de 
la scène. Je trouve la pertinence de ce bâtiment 
assez remarquable parce que dans un terrain et 
dans un territoire du sud qui aurait pu appeler 
une autre composition, l’étrangeté du bâtiment 
me semble vraiment bien située, avec une éco-
nomie de moyens, je trouve ce bâtiment assez 
remarquable par la simplicité qu’il exprime et la 
justesse de sa résonance dans le site.

Francesco Della Casa Oui malheureusement je 
ne pas pu le visiter parce que c’est un lieu qui 
m’intéressait beaucoup. Je ne peux m’exprimer 
que sur les plans, les plans de détails et sur les 
images. Au fond ce qui transparaît immédiate-
ment avec les matériaux et les structures, c’est 
qu’on est uniquement dans le registre de la halle 
industrielle. Et c’est intelligent de donner une 
souplesse à une halle industrielle. C’est la com-
position d’éléments métalliques qui ont une cer-
taine plasticité qui permet de jouer avec la forme 
sans entraîner de dépenses supplémentaires. 
Donc c’est un appel à dire pourquoi faire tou-
jours des parallélépipèdes et pourquoi pas jouer 
avec cette forme, non pour une question de frivo-
lité. Je suis persuadé que la qualité acoustique de 
cet espace vient justement de la courbure.
La forme ce n’est pas un jeu, ça a une fonction. 
Et c’est un bâtiment qui est un peu hors époque, 

le voulez bien, à moins que des membres du jury 
aient d’autres opinions ? 
Êtes-vous d’accord pour abandonner le projet 
Ando ?
Votez rapidement, comme ça à main levée... On 
abandonne le projet Ando. 
Le projet de villa 4x10 ? On abandonne. 
Le projet Sbriglio que nous n’avons pas visité ? 
Qui veut le conserver ? un, deux, trois, lever fran-
chement. Donc qui ne souhaite pas le conserver ? 
Un. Donc on le conserve. Voilà, la chose est un 
peu éclaircie. 
Je vous rappelle qu’en première phase nous avi-
ons reçu 88 candidatures, au terme de nos déli-
bérations au mois de mai, nous étions arrivés à 19. 
Les quelques aléas dont on vous a parlé font que 
nous sommes maintenant à 16.
Ce sont des projets de genres très différents qui 
relèvent de programmes très différents, d’écri-
tures architecturales très différentes, et je pense 
que la meilleure façon de procéder, c’est de les 
passer dans l’ordre aléatoire de nos plaquettes. 
Et que des jugements soient émis sur ces bâti-
ments. Sachant que nous sommes assez nom-
breux, donc tout le monde ne va pas émettre des 
jugements, ce serait trop long.

15 h 43 min 40 s

La première chose est un GYMNASE qui est à 
PORT-DE-BOUC PAR L’ARCHITECTE JEAN-MARC 
CHANCEL. C’est un petit bâtiment assez frugal 
en tôle qui est établi dans une situation un petit 
peu complexe entre une pinède et un terrain 
de sport préexistants et qui est une affaire 
assez étrange puisque cet architecte avait une 
commande d’un bâtiment qu’il avait dessiné il 
y avait quelques années. La plupart des projets 
dont on va débattre se sont étalés sur une 
dizaine d’années. Celui-ci avait fait l’objet d’une 
commande par la précédente municipalité il y 
a sept ou huit ans, la maire a changé, on lui dit 
voulez vous continuer ce projet ? Il dit volontiers. 
Et la mairesse lui dit « j’aimerai bien que cela soit 
un peu courbe ou curvilinéaire » et il a un peu 
modifié son projet. Donc voici l’histoire simplifiée 
et caricaturale de ce projet qui est très frugal et 
qui, je dois dire, à beaucoup impressionné les 
membres du jury. Qui veut en parler ? il faut que 
quelqu’un ce lance, comment en parler ?

Sandrine Dujardin C’est un bâtiment assez sur-
prenant qui ne paye pas de mine quand on l’ap-
proche mais dès qu’on est à l’intérieur, on a une 
sensation de douceur singulière pour une salle 
de sport, on y est bien, il a réussi à faire un petit 
bijou avec un petit budget. Il est assez étonnant. 
À visiter pour ceux qui ne l’ont pas vu.

Monique Eleb Le système constructif comme orne-
ment est très bien défendu dans ce bâtiment.

François Chaslin On peut te demander d’expliciter 
cette histoire de système constructif comme 
ornement ?

Monique Eleb Je n’y suis pas allée, mais ce qui m’a 
frappé c’est cette structure qui ressemble un peu 
à des pattes d’araignées et qui soutient avec une 
très grande légèreté tout le système, voilà, cela 
m’a paru intéressant, mais ce que je vous dis ce 
n’est pas mon terrain.

Pascal Urbain Starck a popularisé une expression 
japonaise : nani-nani, qu’est qucé quça ? Et il y 
a quelque chose dans ce bâtiment de cet ordre-
là, c’est-à-dire un objet tout à fait ambigu que 

une étrangeté un peu radicale.

une réalisation d’une grande 
exigence architecturale, très 
dessinée, très rigoureuse
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un peu minéral, très épais au dessus de la natio-
nale 7, qu’il n’engage pas pour autant parce qu’il 
a des systèmes d’escaliers très puissants qui 
monte dans la nationale 7, la nationale n’est pas 
pour autant dans un couloir.
Pas d’autres expressions sur ce bâtiment pour le 
moment ?

16 h 01 min 04 s

On va passer à une station de métro que nous 
avons visitée ce matin.
LE PÔLE D’ÉCHANGES DE LA FOURRAGÈRE DE CO-
RINNE VEZZONI est la tête provisoire de la ligne 
qui mène vers le nord-est de la ville. C’est un 
bâtiment très puissant descendu très profondé-
ment, je crois me souvenir que c’est à 18 mètres 
du sol, qui est un pôle d’échange multimodal. Du 
côté des quartiers, des immeubles vous avez une 
gare de bus et puis vous avez la Grande Faille qui 
descend sous le métro et, de l’autre côté, vous 
avez deux étages de parking.

Francine Fort J’ai beaucoup aimé la faille, j’ai ap-
précié le traitement des parkings, effectivement 
il y a de la lumière, du végétal avec des vrais 
arbres, ce n’est pas du faux vert peint. Mais par 
contre, ce qui est très ennuyeux sur ce projet qui 
est manifeste, c’est le parti pris de l’architecte. Je 
me le suis fait expliquer après par les architectes 
de l’autre projet de station, qu’en effet, elle était 
obligée de descendre tout droit jusqu’en bas 
parce que les équipements techniques ne lui 
permettaient pas, comme dans le second projet, 
de pouvoir déplacer les escaliers autrement. Elle 
a fait le choix de cette grande faille très monu-
mentale et puis rien sur le traitement de l’espace 
public, et moi c’est ça qui me pose problème, 
voilà. Un métro c’est l’occasion de faire un travail 
sur le confort des usagers, je répète que j’aime la 
faille, y compris dans ce paysage, dans ce quar-
tier-là, mais c’est très embêtant qu’il n’y ai rien, 
enfin même pas à l’entrée...

François Chaslin Tu veux dire au niveau du sol, au 
débouché.

Francine Fort Oui voilà, on ne sait pas où l’on arrive 
et l’on ne sait pas où l’on sort, il y a quelque chose 
qui ne va plus là.

François Guy Cette station de métro, comme l’autre 
que l’on a visitée ensuite est exceptionnellement 
bien pensée. Ce travail sur la profondeur et la 
capacité à faire entrer la lumière naturelle est 
un travail formidable, je pense qu’il faut saluer 
les architectes et les maîtres d’ouvrages qui ont 
accepté d’aller jusqu’au bout, ce n’est pas tou-
jours le cas. Ce qui me préoccupe un peu, mais 
cela ne retire rien à la qualité de la réalisation, 
c’est que ces projets ne sont plus situés. Quand 
on était dans une station pendant les premières 
lignes de métro, cela parlait de ce qu’il se passait 
au-dessus, je regrette que ces stations ne parlent 
plus du tout du lieu où elles sont, elles pour-
raient être n’importe où.

Francesco Della Casa Je crois qu’il y a un malenten-
du si on parle d’absence d’espace public, ici on 
est clairement dans une interface d’un ensemble 
intermodal : gare, autobus, station de métro, 
grand parking public. Donc on est dans une tran-
sition qui implique la quête de vitesse et d’effi-
cacité. L’espace public peut éventuellement se 
situer plus loin, mais la station n’a que très peu 
de moyen d’être géré comme un espace statique 
et d’attente. Par contre, ce que j’ai beaucoup ap-
précié dans ce projet, c’est qu’elle l’a inscrit dans 

dit, c’est d’une telle excellence que j’ai fortement 
envie de me battre contre mon camp. Je pense 
que l’espace public n’est pas généralement à 
traiter comme ça. Il doit être traité de façon plus 
anonyme, moins marqué, cela dit, on ne peut 
pas, à ce titre là, écarter un projet qui justement 
tente de démontrer pratiquement le contraire, 
c’est-à-dire qu’un espace public peut exister avec 
certaines qualités de l’espace privé. Ce n’est pas 
la froideur qui est en cause, c’est quelque chose 
de l’ordre de l’intime qui s’impose dans l’espace 
public qui est dérangeant.

Laurence Martin Je peux ajouter une dernière 
chose ? 
Je trouve que le bâtiment est très réussi quand 
on rentre. Déjà, quand on est sous le bâtiment, 
cette porte fonctionne très bien avec la place 
et ce décalage, cette asymétrie des deux places, 
voilà, dans le regard. Par ailleurs, la salle en forme 
trapézoïdale fonctionne très bien, elle est appré-
ciée par les usagers. Et sur l’investissement de la 
place en elle-même ; le seul fait que la commune 
ait rajouté des végétaux qui n’étaient pas prévus, 
des mobiliers qui n’avaient pas forcément au 
départ, enfin, l’assentiment de l’architecte m’ont 
surpris. Ça montre aussi que les gens s’appro-
prient cette place à leur manière et que cela 
fonctionne et même l’architecte semblait, enfin 
il y a une belle leçon de liberté, à la fois de l’archi-
tecte et des usagers.

François Chaslin Pour ceux qui ne verraient pas 
bien le site, il faut comprendre que c’est une rue 
de village, c’est vraiment un village très court tra-
versé par cette voie étroite qu’est l’ancienne na-
tionale 7, mais assez passante encore, donc c’est 
une rue de village traversée par des camions et 
par beaucoup de circulation. Il y avait à résoudre 
un problème de pente : d’un côté vous avez cette 
nationale 7 et plus haut, de l’autre côté au nord, 
de l’autre coté de la place, vous avez une opéra-
tion récente de logement de promotion dans le 
genre balcons un peu colorés, pas vraiment de 
style provençal mais un peu comme ambiance, 
neuf. Et vous avez un dénivelé de 2,5 mètres entre 
les deux, ce projet architectural veut établir une 
place au niveau haut, donc en liaison absolue 
avec le sol des nouveaux logements qui vient en 
quelque sorte comme un belvédère puissant et 

Pascal Urbain On attend tous que quelqu’un dé-
clenche le processus…

Sandrine Dujardin Alors j’y vais

François Chaslin Sandrine. Ça fait deux fois que 
Sandrine se lance.

Sandrine Dujardin C’est un dessin très pur qui 
appelle la perfection, mais quelque part, cette 
perfection m’a un peu dérangé. C’est un lieu 
d’espace public où l’on vit, ce qui m’a dérangé 
c’est cette froideur, je ne suis pas sûre de m’y 
sentir à l’aise, quand même un espace public est 
fait pour être généreux et appeler la vie. Autant 
sur d’autres bâtiments, j’aurai vraiment apprécié 
cette perfection, autant là elle me dérange un 
peu, je salue quand même le dessin très propre 
et très pur, la maîtrise des matériaux que savent 
très bien faire Stéphane Fernandez et Ivry Serres.

François Chaslin C’est une réalisation d’une grande 
exigence architecturale, très dessinée, très rigou-
reuse. Qui a envie d’en parler, de poser des ques-
tions, de s’interroger ou de commenter ?

Francine Fort Malheureusement je n’ai pas pu le 
visiter mais justement si j’interviens maintenant 
c’est parce que la sensation que j’ai au vue des 
images est quelque chose, au contraire, de très 
chaleureux. C’est une sensation complètement 
contraire à celle que vous venez de dire. Ça a des 
douceurs aussi bien dans les ouvertures qu’il y a 
par rapport à ce qu’il y a autour, dans le rapport 
au paysage, dans les effets de lumière, d’ombres 
et de lumières, moi j’ai une sensation complète-
ment différente au vue de ce qui nous ai donné 
à lire dans le dossier. Et l’on voit que c’est un lieu 
qui offre plein de possibles dans les pratiques.

Laurence Martin Moi je viendrais renforcer le point 
de vue de Francine Fort, et j’ai vu le bâtiment. J’ai 
justement été frappé par la subtilité des vibra-
tions, c’est un terme malheureusement un peu 
galvaudé mais qui fonctionne réellement ici et 
on l’a vu on était pas sous le cagnard, le rapport 
des matériaux fonctionnait vraiment, leur dia-
logue avec l’environnement, le béton sablé qui 
fait écho à la pierre qui est traité dans une belle 
épaisseur. Le décalage aussi, le dessin des deux 
places et le rapport des deux places entre elles, 
il y a un jeu de symétrie- asymétrie qui fait vivre 
aussi l’espace. On ne l’a pas vu occupé par des 
marchands, ils ne sont pas très nombreux d’ail-
leurs, moi je n’ai pas du tout ressenti de froideur, 
c’était très vivant cet endroit, et en même temps 
ils construisent une certaine intimité en dépit 
du bruit constant et de sa proximité immédiate 
à l’ancienne nationale. Moi je trouve que c’est un 
très beau projet.

François Rouanet J’adhère à l’idée que les deux 
places soient ouvertes sur l’environnement et 
cela semble bien fonctionner, en même temps 
je suis un peu gêné par le bâtiment qui pour 
moi ne parle qu’à lui-même dans une pureté 
géométrique de grande qualité, bien entendu, 
dans le dessin, qui manque à mon sens de dia-
logue avec l’environnement. Et j’aurais aimé que 
le travail sur l’espace extérieur, cette générosité 
de l’espace extérieur et des places publiques soit 
poursuivie dans le bâtiment qui, pour moi, est 
un peu un manifeste d’architecture et de géo-
métrie posé sans réel rapport à l’environnement.

Pascal Urbain Je désapprouve moralement ce bâti-
ment et je l’approuve architecturalement. Il y a 
quelque chose de l’ordre du privé qui est mis en 
place sur cet espace qui est à priori public. Cela 

architecture, forme et fonction, c’était la fin des an-
nées 50 ce genre de discours, mais ici en plus, cette 
tonalité grise un peu uniforme donne l’impression 
d’une certaine sérénité. Enfin je le trouve extrême-
ment réussi car il joue avec quelques outils mini-
maux qui sont les outils du commerce habituel : 
des halles industrielles que l’on trouve en masse 
dans la région PACA. Dans ce sens-là, c’est une sorte 
de cousin étranger à la production de masse, je 
tiens à saluer cet objet, que malheureusement je 
n’ai pas pu visiter en détail.

François Chaslin C’est un bâtiment dans lequel 
on entre de façon très informelle, par une porte 
sans sas, très simple, mais assez rapidement, il y 
a un étranglement qui est dû à la présence du 
bâtiment, des vestiaires, des douches et de la 
climatisation. Donc il y a un tout petit effet de 
resserrement et ce qui est assez impressionnant 
pour qui entre la première fois, c’est que la char-
pente du bâtiment étant éclairée par une face de 
polycarbonate translucide, toutes les arêtes ont 
une très grande force plastique dans cet univers 
blanc et gris, et que cela crée une présence archi-
tectonique très singulière.

José Morales Ce projet me pose problème parce que 
quand je lis qu’on a construit 1500 m2 de gym-
nase pour un million cinquante-cinq mille euro 
TTC, j’ai bien peur que ce beau gymnase pose un 
vrai problème pour les élus en ces temps difficiles 
d’emprunts toxiques ; Si on est capable de faire de 
beaux bâtiments pour 800 euro du m2, on risque 
de voir beaucoup de gymnases, peut-être pas aussi 
élégant que celui-là, dans le coin.

Public Héhé...

François Chaslin C’est quand même pas un hall in-
dustriel banal, c’est quand même une structure 
vrillée, une structure dans laquelle la ligne de 
faîte est en diagonale, dans laquelle se mettent 
en place des espaces, des volumes, mais aussi 
des mises en oeuvres plus coûteuses que pour 
l’industriel, j’imagine. 

Francesco Della Casa Je voudrais répondre à Morales. 
Ici typiquement, la valeur ajoutée, c’est le travail 
de l’architecte, il aurait dû demander des hono-
raires dix fois plus élevés pour que le prix reste au 
standard habituel et pas à avoir cet effet néfaste.

Jury (rire)

15 h 52 min 10 s

François Chaslin On va passer à un bâtiment de 
culture architecturale et de doctrine différentes. 
C’est une petite intervention sur la commune du 
Tholonet dans un lieu dit au bord de l’ancienne 
nationale 7 qui s’appelle PALETTE, dans laquelle 
les architectes FERNANDEZ & SERRES ont été invi-
tés à faire, d’une part une sorte de place, un peu 
haute, auto protégée en quelque sorte du trafic 
de l’ancienne nationale 7, et un petit bâtiment 
public à usage de salle de réunion. Celui-ci est 
perché sur un socle de béton armé. Ceci pour 
une utilisation de la place et du préau a des fins 
de marchés forains hebdomadaires. Qui a envie 
de parler de cette réalisation pour le défendre ou 
le critiquer ?

…

Frédéric Vigouroux Je vous trouve tous beaucoup 
plus discrets que lorsque l’on est dans un salon 
sans public…

l’on n’arriverait pas à caractériser en deux mots 
simples si ce n’est ceux-là : nani-nani, c’est-à-dire 
qu’il a quelque chose qui relève d’une étrangeté 
un peu radicale. Ce n’est pas simple, en même 
temps, c’est une forme très simple, c’est presque 
un rectangle mais extraordinairement enrichi 
par son ambiguïté.

Gérard Lafont Je voudrais savoir si ce gymnase est 
traité au niveau de l’isolation phonique.

François Chaslin Oui Oui. Oui, enfin ceux qui l’ont 
visité peuvent témoigner de deux choses, d’une 
part que les conditions climatiques semblent ex-
cellentes, il faisait même très frais, bien sûr il y a 
une petite climatisation, mais aussi que l’acous-
tique avait l’air de claquer dans le doigt comme 
il convient. Mais il n’y avait pas de match quand 
nous sommes passés. 

Jean-Paul Cassulo Un mot là-dessus. Dans une pé-
riode où le minimalisme est encore surpuissant, 
les formes simples, géométriquement un peu 
abstraites sont quand même sur le devant de 
la scène. Je trouve la pertinence de ce bâtiment 
assez remarquable parce que dans un terrain et 
dans un territoire du sud qui aurait pu appeler 
une autre composition, l’étrangeté du bâtiment 
me semble vraiment bien située, avec une éco-
nomie de moyens, je trouve ce bâtiment assez 
remarquable par la simplicité qu’il exprime et la 
justesse de sa résonance dans le site.

Francesco Della Casa Oui malheureusement je 
ne pas pu le visiter parce que c’est un lieu qui 
m’intéressait beaucoup. Je ne peux m’exprimer 
que sur les plans, les plans de détails et sur les 
images. Au fond ce qui transparaît immédiate-
ment avec les matériaux et les structures, c’est 
qu’on est uniquement dans le registre de la halle 
industrielle. Et c’est intelligent de donner une 
souplesse à une halle industrielle. C’est la com-
position d’éléments métalliques qui ont une cer-
taine plasticité qui permet de jouer avec la forme 
sans entraîner de dépenses supplémentaires. 
Donc c’est un appel à dire pourquoi faire tou-
jours des parallélépipèdes et pourquoi pas jouer 
avec cette forme, non pour une question de frivo-
lité. Je suis persuadé que la qualité acoustique de 
cet espace vient justement de la courbure.
La forme ce n’est pas un jeu, ça a une fonction. 
Et c’est un bâtiment qui est un peu hors époque, 

le voulez bien, à moins que des membres du jury 
aient d’autres opinions ? 
Êtes-vous d’accord pour abandonner le projet 
Ando ?
Votez rapidement, comme ça à main levée... On 
abandonne le projet Ando. 
Le projet de villa 4x10 ? On abandonne. 
Le projet Sbriglio que nous n’avons pas visité ? 
Qui veut le conserver ? un, deux, trois, lever fran-
chement. Donc qui ne souhaite pas le conserver ? 
Un. Donc on le conserve. Voilà, la chose est un 
peu éclaircie. 
Je vous rappelle qu’en première phase nous avi-
ons reçu 88 candidatures, au terme de nos déli-
bérations au mois de mai, nous étions arrivés à 19. 
Les quelques aléas dont on vous a parlé font que 
nous sommes maintenant à 16.
Ce sont des projets de genres très différents qui 
relèvent de programmes très différents, d’écri-
tures architecturales très différentes, et je pense 
que la meilleure façon de procéder, c’est de les 
passer dans l’ordre aléatoire de nos plaquettes. 
Et que des jugements soient émis sur ces bâti-
ments. Sachant que nous sommes assez nom-
breux, donc tout le monde ne va pas émettre des 
jugements, ce serait trop long.

15 h 43 min 40 s

La première chose est un GYMNASE qui est à 
PORT-DE-BOUC PAR L’ARCHITECTE JEAN-MARC 
CHANCEL. C’est un petit bâtiment assez frugal 
en tôle qui est établi dans une situation un petit 
peu complexe entre une pinède et un terrain 
de sport préexistants et qui est une affaire 
assez étrange puisque cet architecte avait une 
commande d’un bâtiment qu’il avait dessiné il 
y avait quelques années. La plupart des projets 
dont on va débattre se sont étalés sur une 
dizaine d’années. Celui-ci avait fait l’objet d’une 
commande par la précédente municipalité il y 
a sept ou huit ans, la maire a changé, on lui dit 
voulez vous continuer ce projet ? Il dit volontiers. 
Et la mairesse lui dit « j’aimerai bien que cela soit 
un peu courbe ou curvilinéaire » et il a un peu 
modifié son projet. Donc voici l’histoire simplifiée 
et caricaturale de ce projet qui est très frugal et 
qui, je dois dire, à beaucoup impressionné les 
membres du jury. Qui veut en parler ? il faut que 
quelqu’un ce lance, comment en parler ?

Sandrine Dujardin C’est un bâtiment assez sur-
prenant qui ne paye pas de mine quand on l’ap-
proche mais dès qu’on est à l’intérieur, on a une 
sensation de douceur singulière pour une salle 
de sport, on y est bien, il a réussi à faire un petit 
bijou avec un petit budget. Il est assez étonnant. 
À visiter pour ceux qui ne l’ont pas vu.

Monique Eleb Le système constructif comme orne-
ment est très bien défendu dans ce bâtiment.

François Chaslin On peut te demander d’expliciter 
cette histoire de système constructif comme 
ornement ?

Monique Eleb Je n’y suis pas allée, mais ce qui m’a 
frappé c’est cette structure qui ressemble un peu 
à des pattes d’araignées et qui soutient avec une 
très grande légèreté tout le système, voilà, cela 
m’a paru intéressant, mais ce que je vous dis ce 
n’est pas mon terrain.

Pascal Urbain Starck a popularisé une expression 
japonaise : nani-nani, qu’est qucé quça ? Et il y 
a quelque chose dans ce bâtiment de cet ordre-
là, c’est-à-dire un objet tout à fait ambigu que 

une étrangeté un peu radicale.

une réalisation d’une grande 
exigence architecturale, très 
dessinée, très rigoureuse
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Jean-Paul Cassulo C’est un projet qu’il faut quand 
même saluer pour deux raisons. Pas pour sa vo-
lonté d’expression un peu schizophrénique qui 
sépare l’expression urbaine du dehors avec des 
trames décomposées sur lesquelles l’attique est 
assez habilement travaillé (toiture en zinc bosse-
lé ou pas) tout en créant une lecture claire au ni-
veau de l’espace urbain. Deuxièmement, la com-
plexité du traitement intérieur qui peut-être, à 
force de vouloir dire la vérité, dit trop de notes. 
Cette multiplication des langages qui a été 
signalée tout à l’heure comme à la limite du ma-
niérisme. Je pense qu’au contraire, il faut saluer 
le travail intérieur à la cuillère qui découpe des 
bâtiments, qui conserve l’essentiel, qui rajoute de 
la densité, qui règle les problèmes fonctionnels 
adroitement traités et qui reste impeccable au 
niveau de l’espace urbain. Cette dichotomie me 
semble exemplaire et mérite d’être remarquée.

Pascal Urbain La complexité de tes phrases coïn-
cide avec celles du projet.

Jean-Paul Cassulo J’essaye d’en rendre compte le 
plus précisément possible, la complexité n’est 
pas dégradante…

Delphine Reuland Je voulais saluer le travail qui 
avait été fait sur ce bâtiment auquel je suis atta-
chée en tant qu’ancienne élève.
Le nouveau collège est extrêmement lumineux, 
c’est un nouvel espace. D’autre part, j’ai suivi 
toutes les évolutions de ce projet puisque l’on a 
travaillé dessus. Je dois dire qu’il y a un grand res-
pect du bâtiment d’origine, il y a une modernité 
qui s’y est implantée sans dénaturer. On n’était 
pas convaincu en ce qui concerne la durabilité de 
l’entrée et le contact des élèves avec le matériau. 
On passe régulièrement devant et l’on est quand 
même content de le voir.

Francine Fort J’avais hésité mais finalement sou-
haité, comme la majorité, qu’il soit retenu lors 
de notre première réunion, lorsque l’on a fait la 
présélection, parce que c’est toujours difficile 
d’apprécier sur des images un projet de réhabi-
litation. Du coup, je suis très contente de l’avoir 
visité. Sans doute ce n’est pas ce projet que je 
retiendrais pour un prix. Néanmoins, il y a un 
côté bricolage à l’intérieur que je trouve intéres-
sant. Ce qui me gêne, c’est que ce bricolage bien 
fait, avec des beaux rythmes, est contredit par 
des détails-effets design, donc d’un seul coup, il 
y a des choses qui s’entrechoquent bizarrement. 
Cela dit, je voulais souligner une qualité évidente 
qui se sent quand on va là-bas et que j’ai en-
tendu quand j’ai interrogé deux ou trois élèves, 
il y a quelque chose du confort de vie qui a été 
apporté avec ce projet et c’est aussi ça la qualité 
de l’architecture : le confort à vivre.

Frédéric Vigouroux Je ne vais pas, en tant que 
conseiller général, faire plus qu’il ne faut, mais je 
voudrais juste dire une chose.
Il est plus facile pour un donneur d’ordre de déci-
der de raser que de faire une réhabilitation à l’in-
térieur. Le choix est courageux. Le choix est réussi 
à l’extérieur. Il y a une qualité architecturale qui 
s’intègre bien dans ce quartier que je connais. 
Sur la complexité intérieure, je dirais à notre ami 
suisse qui défend l’utile que je fais partie de ceux 
qui pensent qu’à Marseille on peut aussi faire du 
beau. Et ce beau peut aussi être fait d’ornement. 
Mais c’est vrai que la complexité intérieure faite 

Gérard Lafont Comme je suis le maître d’ouvrage 
de cette opération, je pourrais avoir un droit de 
réserve, mais je prends le droit de m’exprimer. 
C’est certainement une des opérations les mieux 
réussies dans ce style d’intervention. On fait 
énormément de réhabilitations, de restructu-
rations, de démolitions et reconstructions dans 
des milieux très contraints et très urbains, celui-
là était très contraint par la surface, c’est la rai-
son pour laquelle on est descendu. Ce n’était pas 
une descente aux enfers, mais on a une demi-
pension quasiment semi enterrée. Simplement 
ce que je veux dire, c’est qu’il y a une première 
phase préliminaire qui était de travailler avec 
tous les riverains, les CIQ, je peux vous dire que 
ça pas été une mince affaire, et ensuite il y a eu 
le choix de démolir une aile et de reconstruire 
et d’intégrer ce nouveau bâtiment avec l’exis-
tant. L’existant, comme vous le voyez ce sont de 
très beaux bâtiments en très bon état. Il a fallu 
allier la nouvelle construction avec l’existant. Sur 
le plan fonctionnel, c’est une réussite, parce que 
parfois on arrive à créer des objets et à réaliser 
des bâtiments très beaux et pas toujours fonc-
tionnels, là c’est le cas. Il y a une fonctionnalité à 
tous les niveaux. On est arrivé à maîtriser le coût, 
ce qui n’est pas évident quand on a un montant 
à respecter. Voilà, c’est tout ce que je dirais pour 
l’instant sur ce projet.

François Chaslin D’autres points de vue ?

Francesco Della Casa Je partage l’admiration sur 
cette idée de dire : pas d’espace extérieur exigu, 
on essaye de le trouver sur le toit du bâtiment 
en jouant à faire des intrications, des additions 
et des combinaisons. Simplement, je pense que 
ce sont des opérations extrêmement délicates et 
là j’ai peur qu’on ait trop multiplié les langages 
pour exprimer ce travail d’articulation multiple 
et en même temps d’une manière un peu super-
ficielle. Exprimer la différence entre l’interven-
tion de l’ouverture par rapport à l’état ancien en 
utilisant du cuivre bosselé et martelé alors qu’il 
est encore neuf...

François Chaslin Francesco, nous ne sommes pas 
en Suisse...

Francesco Della Casa Mais justement. C’est un pro-
blème stratégique. Si on est pas sûr des maîtres 
d’état, on choisit le matériau que le maître d’état 
va maîtriser et on va essayer d’être le plus simple 
possible. Ici on a multiplié les complications. Je 
me suis amusé à suivre le parcours de l’eau de 
pluie et je me suis dit que les architectes avaient 
un gros problème avec l’eau de pluie. Je sais bien 
qu’il ne pleut jamais à Marseille, mais en suivant 
simplement le système des égouts de récupé-
ration des eaux de pluie, c’est un labyrinthe, ça 
montre qu’ils se sont trouvés embarrassés par la 
complication d’une idée qui à la base est tout à 
fait respectable.

André Jollivet J’entend ce qui vient d’être dit, mais 
en tout cas, ce collège révèle deux aspects : la 
qualité de la réhabilitation extérieure du bâti-
ment est un travail extrêmement bien fait qui 
appelle le regard. Et puis, il y a ce travail à l’in-
térieur qui reste d’une extrême complexité. Le 
parti qui en a été tiré est extrêmement intéres-
sant, il libère de la vue, il donne des espaces qui 
donnent l’impression d’être grands alors que l’on 
est dans un espace relativement fermé. Alors 
je ne sais pas pour la goute d’eau et le chemin 
qu’elle prend mais ce travail devrait être sou-
ligné. J’ai été très agréablement surpris par la 
qualité du traitement du cœur d’îlot.

une organisation spatiale qui a été très bien faite 
et qui se lie bien ensemble.

François Chaslin Une chose importante est que 
cette région est très largement périurbaine. Il 
y a partout de la montagne, de la colline, de la 
ville, des pavillons. Une chose tout a fait impor-
tante dans le périurbain c’est d’accueillir les gens 
qui ne viennent pas à pieds mais qui viennent, 
pour l’essentiel, en voiture. Cela a été traité assez 
somptueusement.

André Jollivet Moi je conseillerais à José Moralès 
de se faire élire à Châteauneuf-les-Martigues 
plutôt qu’à la Bouilladisse.

Frédéric Vigouroux Il ne peut pas !

André Jollivet Moi j’étais au jury de ce concours, 
et déjà à l’époque, il n’y avait pas photo, parmi 
les candidats, il restait un doute, est ce que la 
réalisation allait être conforme au projet, est ce 
que ça allait répondre aux ambitions ? je crois 
que là-dessus, l’objectif est totalement rempli. Je 
crois que c’est un projet qui est très fort et qui a 
une inscription remarquable dans ce paysage si 
particulier.

François Chaslin On en reste là pour le moment ?

16 h 18 min 29 s

On passe au projet suivant qui est un collège au 
centre VILLE DE MARSEILLE. LE COLLÈGE ANATOLE 
FRANCE est à proximité de la préfecture, du pa-
lais de justice et à un jet de pierre du CAUE. Il faut 
les traiter avec beaucoup de respect pour cette 
raison de voisinage. 
Il s’agit d’un collège 400 qui était très enclavé 
avec une belle façade en pierre 1930. Les archi-
tectes BIAGGI ET MAURIN ont traité celle-ci de 
façon assez radicale en démolissant une aile 
complète du bâtiment qui formait une cour rela-
tivement ombreuse. En plaquant cette aile sur 
l’ancienne façade en pierre, qui était une façade 
dans laquelle les classes étaient desservies par 
un couloir central, ils ont fait un bâtiment plus 
épais, ce qui peut avoir des défauts, mais permet 
d’avoir une très grande cour éclairée par le soleil, 
salubre et agréable de ce point de vue. Enfin c’est 
un travail assez important dans l’espace public 
de la cour avec des jeux très complexes de ter-
rasses, de bâtiments encaissés, de WC dissimulés 
derrière des portiques...
Tout le monde l’a vu donc je pense qu’il y a beau-
coup d’avis.

François Rouanet Ce que je trouve intéressant c’est 
que sur une parcelle qui est très petite, les archi-
tectes tirent un parti vraiment important, ce qui 
fait qu’on a l’impression d’espaces de lumières 
et de grands espaces intérieurs, alors que si on 
réfléchit, c’est tout petit. Je trouve aussi l’entrée 
contemporaine assez audacieuse, elle a du don-
né lieu à quelques négociations avec l’architecte 
des bâtiments de France. Ça mérite d’être salué.

François Chaslin Pour l’entrée, il faut préciser, que 
ce collège avait une entrée assez étroite sur 
l’angle du bâtiment et que les architectes ont 
percé une très grosse entrée car cela leur per-
mettait de faire entrer des camions, d’excaver 
et de vider le bâtiment qui existait. L’entrée est 
maintenant sur une rue qui descend dont je ne 
connais pas le nom. C’est une très grande entrée, 
très spectaculaire avec une passerelle qui la 
franchie. 

de luxe. Et puis on pénètre dans ce bâtiment qui 
est ensuite étagé de plaine sportive en plaine 
sportive, de terrains de ceci en terrains de cela, 
jusqu’aux abords de la plage. On est dans l’am-
biance la plus camarguaise et humide possible, 
c’est séparé par des grosses baraques au bord 
de la plage et puis en haut, il y a ce très grand 
bâtiment de béton armé, très structuré, très 
construit dans les itinéraires à l’intérieur des-
quels on trouve des occasions nombreuses de 
monter un peu plus haut et de redécouvrir tout 
ce paysage dévalant. 

François Guy Pour compléter ce que tu viens de 
dire, le bâtiment est lui-même complètement 
inscrit dans cette démarche. Très implanté, il 
émerge de tout ce dispositif comme un rocher 
avec cette forme simple, avec ce béton scarifié, 
comme s’il faisait monté un peu le territoire 
à l’assaut de la façade. Tout marche bien en-
semble, à la fois ce qui est inscrit au sol et ce qui 
en émerge.

François Chaslin La toiture a une qualité particu-
lière qu’on ne sent pas tellement sur les pho-
tos qui sont prises au niveau du sol mais que 
l’on sent beaucoup dans le site. C’est que cette 
toiture n’est pas une toiture plate. Notamment 
pour des raisons d’échappement et des raisons 
réglementaires de mitoyenneté, il y a une ligne 
de faîtage à 12 mètres, donc il y a un toit en pente. 
L’architecte a tiré parti par une charpente qui, du 
coup, est beaucoup plus riche qu’une charpente 
qui serait à deux pans, à quatre pans ou plate. 
C’est ce qui de loin inscrit le bâtiment un peu 
plus dans le site parce que la toiture est grise, le 
bâtiment est en béton armé et l’ensemble pèse 
assez fort sur le terrain. 
D’autres avis ou questions ?

Delphine Reuland Je n’ai malheureusement pas eu 
le temps de visiter le bâtiment. Ce que j’appré-
cie, en tout cas sur ce que je vois sur les docu-
ments, c’est que la tonalité et les matériaux sont 
ensemble vraiment inscrits dans la tonalité du 
paysage. Le béton est particulièrement intéres-
sant dans sa texture elle-même.

François Chaslin José Morales ! Au lieu de râler 
dans son coin, il faut prendre un micro.

José Morales D’accord, si tu veux. Je reste dans les 
sentiments. Quand je suis allé voir le site, j’étais 
jaloux, pas de Rémy Marciano, je parle en tant 
qu’élu, jaloux du maire de Châteauneuf. Dans 
cette petite commune de moins de 10 000 habi-
tants, arriver à avoir des équipements de cette 
qualité sur des sites de cette qualité, effective-
ment j’étais jaloux. Sur ma commune, j’ai du 
mal à construire mon gymnase, du coup, lui, il en 
construit six... 

Jury HeHeHe...

José Morales Je plaisante...

Frédéric Vigouroux Ce qui est intéressant dans 
ce projet, c’est que ceux qui connaissent Châ-
teauneuf, c’est vraiment coincé entre une com-
mune et l’étang, une ville qui est industrielle et 
pétrochimique. Ce n’est pas une ville comme les 
autres, et je trouve qu’il a tiré parti du terrain, ce 
qui est très important pour un élu. Ça a été sou-
ligné, mais je le souligne encore, c’est vraiment 

François Chaslin Les concepts sont appelés à chan-
ger de génération en génération. Le préservatif, 
cela peut être une notion fondamentale. Per-
sonne d’autre pour le moment ?

16 h 10 min 40 s

On passe à un autre projet d’échelle territoriale 
qui s’établit sur une pente assez douce en direc-
tion de l’étang à CHÂTEAUNEUF-LES-MARTIGUES. 
C’est un gros équipement sportif avec des pla-
teaux extérieurs et un stade qui a été dessiné 
par RÉMY MARCIANO. Donc un gymnase et une 
plaine des sports, et avant même le GYMNASE 
ET LA PLAINE DES SPORTS, un très grand parking 
paysagé soigné par des paysagistes.
Qui a envie de s’exprimer sur ce bâtiment ?

Monique Eleb Qu’est ce qu’il appelle « toiture tex-
tile » ? 
J’avais l’impression que c’était primordial dans 
son projet.

François Chaslin Non. La toiture textile c’est une 
toiture en toile tendue qui concerne les gradins 
extérieurs. C’est une tente classique de chapi-
teau. C’est un bâtiment en béton armé avec une 
charpente métallique et avec un toit classique. 
Je ne sais pas... Oui, il y a une membrane d’étan-
chéité. Il n’est pas là l’architecte ? Non, non, ce 
n’est pas une couverture textile. Qui se lance ? 
C’est encore Sandrine la plus courageuse.

Sandrine Dujardin Ce qui m’a beaucoup plu dans 
ce projet, c’est son inscription dans le site. J’adore 
le plan-masse, donc là on a vu le gymnase, mais 
c’est toute une plaine qui s’articule bien avec le 
reste de la ville. On arrive sur un parking paysagé, 
j’ai beaucoup aimé la découverte du lieu et pas 
uniquement du bâtiment, l’ensemble. Et puis ce 
qui s’annonce pour la suite à l’air très bien.
François Chaslin C’est en ça que c’est dommage 
que certaines personnes ne l’aient pas visité car 
c’est vraiment un itinéraire, une expérience spa-
tiale. On arrive par le haut, on descend vers des 
parkings qui sont étagés et extraordinairement 
luxueux avec des tamaris, des herbes de la pam-
pa, donc un sentiment assez grand de confort et 

le grand territoire. Dès le début, la pensée extrê-
mement simple est allée, non contre la logique 
des ingénieurs de circulation et des ingénieurs 
civils, mais a offert, par sa lecture du territoire, 
une solution extrêmement efficace pour gérer les 
flux de toutes ces circulations qui, en général, sont 
antagonistes. Il faut bien savoir que quand vous 
avez affaire à trois groupe d’ingénieurs de circula-
tions qui ont chacun à l’esprit la résolution de leur 
propre problème, en général, l’architecte ne fait 
pas le poids. Ici, cette architecte a réussi à faire le 
poids car elle a pris la bonne décision dès le départ. 
On voit qu’il y a très peu de parasitage, c’est-à-dire 
la signalétique, les éclairages, les caméras de sécu-
rité, etc. Ici, c’est réduit au minimum parce qu’elle 
a réussi à emmener toute l’équipe technique 
derrière elle pour les convaincre de la pertinence 
de son choix territorial et les amener à donner le 
meilleur d’eux-mêmes. Et l’on voit, à la qualité de 
ce mur, que l’ingénieur civil est amoureux de ce 
projet. Quand on est dans notre contemporanéité, 
victime des grandes infrastructures, que l’on doit 
faire rapidement et être efficace en planifiant 
essentiellement en fonction des flux de clientèle 
et du potentiel d’amortissement des investisse-
ments, l’espace est en dernier lieu, il est décoratif. 
Ici ce n’est pas le cas, c’est l’espace qui a généré, en 
fait, c’est un projet territorial générateur qui fonc-
tionne extrêmement bien.

André Jollivet Je crois que la force de ce projet 
est effectivement dans la gestion des flux et 
la façon de gérer le parking. C’est vrai que c’est 
extrêmement impressionnant cette sensation 
de descendre en enfer, dans les entrailles de la 
terre avec, soulignons le, une maîtrise du béton 
et un côté minéral qui rajoute à la chose. Après, il 
faut le dire, une station de métro, ça pue et c’est 
bruyant, la seule chose que l’on a envie c’est de se 
tirer tout de suite.
Donc je crois que c’est ça la réalité, on ne reste-
rait pas, franchement, je ne vois pas qui viendrait 
passer son week-end ou son dimanche matin 
pour voir le métro passer. On peut avoir cette 
réticence à descendre dans les entrailles de la 
terre, mais on est aussi content quand on sort de 
pouvoir voir le soleil et la lumière.

Monique Eleb Je voulais signaler qu’elle avait un 
but, c’est de donner une expérience esthétique, 
c’est-à-dire qu’on prend le métro, mais on a une 
émotion, des sensations très fortes, à des en-
droits, on a l’impression d’être à des entrées de 
pyramides, donc ça c’est quand même tout à fait 
intéressant et sympathique, tout en gérant les 
flux. Au fond, elle a fait une sorte d’oeuvre sculp-
turale qui est aussi une oeuvre totalement utile. 
Dès que j’ai vu les photos, avant le bâtiment, je 
me disais que c’était infernal ces escaliers, mais 
en fait non pas du tout, parce qu’ils sont triplés 
et redoublés par toutes sortes d’ascenseurs. 
En fait je pense que c’est une très belle oeuvre 
sculpturale qui reste utile et très bien pensée.

José Morales Je rebondis sur ce que dit Monique. 
Effectivement, c’est une aventure sensorielle 
que j’ai découverte ce week-end. Moi, j’ai eu une 
pénétration douloureuse. Je trouve que les deux 
parois sont de nature très différente et autant la 
sculpture est, d’un côté, d’une suavité incroyable 
avec un béton non matricé et non dessiné, mais 
de l’autre côté, cet aspect très techno de verre 
des années 80 avec plein de pampillètes est dé-
sagréable. Ce côté « on vous oblige à mettre un 
préservatif », à prendre ces effroyables escalators 
sans esprits, autant les escaliers étaient d’une 
beauté incroyable, de l’autre côté donc, il faut 
enfiler le préservatif plus une spatule, donc pour 
moi c’était très douloureux.

c’est vraiment un itinéraire, 
une expérience spatiale.

Et l’on voit, à la qualité de ce 
mur, que l’ingénieur civil est 
amoureux de ce projet. 

c’est aussi ça la qualité 
de l’architecture : le confort à vivre.
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Jean-Paul Cassulo C’est un projet qu’il faut quand 
même saluer pour deux raisons. Pas pour sa vo-
lonté d’expression un peu schizophrénique qui 
sépare l’expression urbaine du dehors avec des 
trames décomposées sur lesquelles l’attique est 
assez habilement travaillé (toiture en zinc bosse-
lé ou pas) tout en créant une lecture claire au ni-
veau de l’espace urbain. Deuxièmement, la com-
plexité du traitement intérieur qui peut-être, à 
force de vouloir dire la vérité, dit trop de notes. 
Cette multiplication des langages qui a été 
signalée tout à l’heure comme à la limite du ma-
niérisme. Je pense qu’au contraire, il faut saluer 
le travail intérieur à la cuillère qui découpe des 
bâtiments, qui conserve l’essentiel, qui rajoute de 
la densité, qui règle les problèmes fonctionnels 
adroitement traités et qui reste impeccable au 
niveau de l’espace urbain. Cette dichotomie me 
semble exemplaire et mérite d’être remarquée.

Pascal Urbain La complexité de tes phrases coïn-
cide avec celles du projet.

Jean-Paul Cassulo J’essaye d’en rendre compte le 
plus précisément possible, la complexité n’est 
pas dégradante…

Delphine Reuland Je voulais saluer le travail qui 
avait été fait sur ce bâtiment auquel je suis atta-
chée en tant qu’ancienne élève.
Le nouveau collège est extrêmement lumineux, 
c’est un nouvel espace. D’autre part, j’ai suivi 
toutes les évolutions de ce projet puisque l’on a 
travaillé dessus. Je dois dire qu’il y a un grand res-
pect du bâtiment d’origine, il y a une modernité 
qui s’y est implantée sans dénaturer. On n’était 
pas convaincu en ce qui concerne la durabilité de 
l’entrée et le contact des élèves avec le matériau. 
On passe régulièrement devant et l’on est quand 
même content de le voir.

Francine Fort J’avais hésité mais finalement sou-
haité, comme la majorité, qu’il soit retenu lors 
de notre première réunion, lorsque l’on a fait la 
présélection, parce que c’est toujours difficile 
d’apprécier sur des images un projet de réhabi-
litation. Du coup, je suis très contente de l’avoir 
visité. Sans doute ce n’est pas ce projet que je 
retiendrais pour un prix. Néanmoins, il y a un 
côté bricolage à l’intérieur que je trouve intéres-
sant. Ce qui me gêne, c’est que ce bricolage bien 
fait, avec des beaux rythmes, est contredit par 
des détails-effets design, donc d’un seul coup, il 
y a des choses qui s’entrechoquent bizarrement. 
Cela dit, je voulais souligner une qualité évidente 
qui se sent quand on va là-bas et que j’ai en-
tendu quand j’ai interrogé deux ou trois élèves, 
il y a quelque chose du confort de vie qui a été 
apporté avec ce projet et c’est aussi ça la qualité 
de l’architecture : le confort à vivre.

Frédéric Vigouroux Je ne vais pas, en tant que 
conseiller général, faire plus qu’il ne faut, mais je 
voudrais juste dire une chose.
Il est plus facile pour un donneur d’ordre de déci-
der de raser que de faire une réhabilitation à l’in-
térieur. Le choix est courageux. Le choix est réussi 
à l’extérieur. Il y a une qualité architecturale qui 
s’intègre bien dans ce quartier que je connais. 
Sur la complexité intérieure, je dirais à notre ami 
suisse qui défend l’utile que je fais partie de ceux 
qui pensent qu’à Marseille on peut aussi faire du 
beau. Et ce beau peut aussi être fait d’ornement. 
Mais c’est vrai que la complexité intérieure faite 

Gérard Lafont Comme je suis le maître d’ouvrage 
de cette opération, je pourrais avoir un droit de 
réserve, mais je prends le droit de m’exprimer. 
C’est certainement une des opérations les mieux 
réussies dans ce style d’intervention. On fait 
énormément de réhabilitations, de restructu-
rations, de démolitions et reconstructions dans 
des milieux très contraints et très urbains, celui-
là était très contraint par la surface, c’est la rai-
son pour laquelle on est descendu. Ce n’était pas 
une descente aux enfers, mais on a une demi-
pension quasiment semi enterrée. Simplement 
ce que je veux dire, c’est qu’il y a une première 
phase préliminaire qui était de travailler avec 
tous les riverains, les CIQ, je peux vous dire que 
ça pas été une mince affaire, et ensuite il y a eu 
le choix de démolir une aile et de reconstruire 
et d’intégrer ce nouveau bâtiment avec l’exis-
tant. L’existant, comme vous le voyez ce sont de 
très beaux bâtiments en très bon état. Il a fallu 
allier la nouvelle construction avec l’existant. Sur 
le plan fonctionnel, c’est une réussite, parce que 
parfois on arrive à créer des objets et à réaliser 
des bâtiments très beaux et pas toujours fonc-
tionnels, là c’est le cas. Il y a une fonctionnalité à 
tous les niveaux. On est arrivé à maîtriser le coût, 
ce qui n’est pas évident quand on a un montant 
à respecter. Voilà, c’est tout ce que je dirais pour 
l’instant sur ce projet.

François Chaslin D’autres points de vue ?

Francesco Della Casa Je partage l’admiration sur 
cette idée de dire : pas d’espace extérieur exigu, 
on essaye de le trouver sur le toit du bâtiment 
en jouant à faire des intrications, des additions 
et des combinaisons. Simplement, je pense que 
ce sont des opérations extrêmement délicates et 
là j’ai peur qu’on ait trop multiplié les langages 
pour exprimer ce travail d’articulation multiple 
et en même temps d’une manière un peu super-
ficielle. Exprimer la différence entre l’interven-
tion de l’ouverture par rapport à l’état ancien en 
utilisant du cuivre bosselé et martelé alors qu’il 
est encore neuf...

François Chaslin Francesco, nous ne sommes pas 
en Suisse...

Francesco Della Casa Mais justement. C’est un pro-
blème stratégique. Si on est pas sûr des maîtres 
d’état, on choisit le matériau que le maître d’état 
va maîtriser et on va essayer d’être le plus simple 
possible. Ici on a multiplié les complications. Je 
me suis amusé à suivre le parcours de l’eau de 
pluie et je me suis dit que les architectes avaient 
un gros problème avec l’eau de pluie. Je sais bien 
qu’il ne pleut jamais à Marseille, mais en suivant 
simplement le système des égouts de récupé-
ration des eaux de pluie, c’est un labyrinthe, ça 
montre qu’ils se sont trouvés embarrassés par la 
complication d’une idée qui à la base est tout à 
fait respectable.

André Jollivet J’entend ce qui vient d’être dit, mais 
en tout cas, ce collège révèle deux aspects : la 
qualité de la réhabilitation extérieure du bâti-
ment est un travail extrêmement bien fait qui 
appelle le regard. Et puis, il y a ce travail à l’in-
térieur qui reste d’une extrême complexité. Le 
parti qui en a été tiré est extrêmement intéres-
sant, il libère de la vue, il donne des espaces qui 
donnent l’impression d’être grands alors que l’on 
est dans un espace relativement fermé. Alors 
je ne sais pas pour la goute d’eau et le chemin 
qu’elle prend mais ce travail devrait être sou-
ligné. J’ai été très agréablement surpris par la 
qualité du traitement du cœur d’îlot.

une organisation spatiale qui a été très bien faite 
et qui se lie bien ensemble.

François Chaslin Une chose importante est que 
cette région est très largement périurbaine. Il 
y a partout de la montagne, de la colline, de la 
ville, des pavillons. Une chose tout a fait impor-
tante dans le périurbain c’est d’accueillir les gens 
qui ne viennent pas à pieds mais qui viennent, 
pour l’essentiel, en voiture. Cela a été traité assez 
somptueusement.

André Jollivet Moi je conseillerais à José Moralès 
de se faire élire à Châteauneuf-les-Martigues 
plutôt qu’à la Bouilladisse.

Frédéric Vigouroux Il ne peut pas !

André Jollivet Moi j’étais au jury de ce concours, 
et déjà à l’époque, il n’y avait pas photo, parmi 
les candidats, il restait un doute, est ce que la 
réalisation allait être conforme au projet, est ce 
que ça allait répondre aux ambitions ? je crois 
que là-dessus, l’objectif est totalement rempli. Je 
crois que c’est un projet qui est très fort et qui a 
une inscription remarquable dans ce paysage si 
particulier.

François Chaslin On en reste là pour le moment ?

16 h 18 min 29 s

On passe au projet suivant qui est un collège au 
centre VILLE DE MARSEILLE. LE COLLÈGE ANATOLE 
FRANCE est à proximité de la préfecture, du pa-
lais de justice et à un jet de pierre du CAUE. Il faut 
les traiter avec beaucoup de respect pour cette 
raison de voisinage. 
Il s’agit d’un collège 400 qui était très enclavé 
avec une belle façade en pierre 1930. Les archi-
tectes BIAGGI ET MAURIN ont traité celle-ci de 
façon assez radicale en démolissant une aile 
complète du bâtiment qui formait une cour rela-
tivement ombreuse. En plaquant cette aile sur 
l’ancienne façade en pierre, qui était une façade 
dans laquelle les classes étaient desservies par 
un couloir central, ils ont fait un bâtiment plus 
épais, ce qui peut avoir des défauts, mais permet 
d’avoir une très grande cour éclairée par le soleil, 
salubre et agréable de ce point de vue. Enfin c’est 
un travail assez important dans l’espace public 
de la cour avec des jeux très complexes de ter-
rasses, de bâtiments encaissés, de WC dissimulés 
derrière des portiques...
Tout le monde l’a vu donc je pense qu’il y a beau-
coup d’avis.

François Rouanet Ce que je trouve intéressant c’est 
que sur une parcelle qui est très petite, les archi-
tectes tirent un parti vraiment important, ce qui 
fait qu’on a l’impression d’espaces de lumières 
et de grands espaces intérieurs, alors que si on 
réfléchit, c’est tout petit. Je trouve aussi l’entrée 
contemporaine assez audacieuse, elle a du don-
né lieu à quelques négociations avec l’architecte 
des bâtiments de France. Ça mérite d’être salué.

François Chaslin Pour l’entrée, il faut préciser, que 
ce collège avait une entrée assez étroite sur 
l’angle du bâtiment et que les architectes ont 
percé une très grosse entrée car cela leur per-
mettait de faire entrer des camions, d’excaver 
et de vider le bâtiment qui existait. L’entrée est 
maintenant sur une rue qui descend dont je ne 
connais pas le nom. C’est une très grande entrée, 
très spectaculaire avec une passerelle qui la 
franchie. 

de luxe. Et puis on pénètre dans ce bâtiment qui 
est ensuite étagé de plaine sportive en plaine 
sportive, de terrains de ceci en terrains de cela, 
jusqu’aux abords de la plage. On est dans l’am-
biance la plus camarguaise et humide possible, 
c’est séparé par des grosses baraques au bord 
de la plage et puis en haut, il y a ce très grand 
bâtiment de béton armé, très structuré, très 
construit dans les itinéraires à l’intérieur des-
quels on trouve des occasions nombreuses de 
monter un peu plus haut et de redécouvrir tout 
ce paysage dévalant. 

François Guy Pour compléter ce que tu viens de 
dire, le bâtiment est lui-même complètement 
inscrit dans cette démarche. Très implanté, il 
émerge de tout ce dispositif comme un rocher 
avec cette forme simple, avec ce béton scarifié, 
comme s’il faisait monté un peu le territoire 
à l’assaut de la façade. Tout marche bien en-
semble, à la fois ce qui est inscrit au sol et ce qui 
en émerge.

François Chaslin La toiture a une qualité particu-
lière qu’on ne sent pas tellement sur les pho-
tos qui sont prises au niveau du sol mais que 
l’on sent beaucoup dans le site. C’est que cette 
toiture n’est pas une toiture plate. Notamment 
pour des raisons d’échappement et des raisons 
réglementaires de mitoyenneté, il y a une ligne 
de faîtage à 12 mètres, donc il y a un toit en pente. 
L’architecte a tiré parti par une charpente qui, du 
coup, est beaucoup plus riche qu’une charpente 
qui serait à deux pans, à quatre pans ou plate. 
C’est ce qui de loin inscrit le bâtiment un peu 
plus dans le site parce que la toiture est grise, le 
bâtiment est en béton armé et l’ensemble pèse 
assez fort sur le terrain. 
D’autres avis ou questions ?

Delphine Reuland Je n’ai malheureusement pas eu 
le temps de visiter le bâtiment. Ce que j’appré-
cie, en tout cas sur ce que je vois sur les docu-
ments, c’est que la tonalité et les matériaux sont 
ensemble vraiment inscrits dans la tonalité du 
paysage. Le béton est particulièrement intéres-
sant dans sa texture elle-même.

François Chaslin José Morales ! Au lieu de râler 
dans son coin, il faut prendre un micro.

José Morales D’accord, si tu veux. Je reste dans les 
sentiments. Quand je suis allé voir le site, j’étais 
jaloux, pas de Rémy Marciano, je parle en tant 
qu’élu, jaloux du maire de Châteauneuf. Dans 
cette petite commune de moins de 10 000 habi-
tants, arriver à avoir des équipements de cette 
qualité sur des sites de cette qualité, effective-
ment j’étais jaloux. Sur ma commune, j’ai du 
mal à construire mon gymnase, du coup, lui, il en 
construit six... 

Jury HeHeHe...

José Morales Je plaisante...

Frédéric Vigouroux Ce qui est intéressant dans 
ce projet, c’est que ceux qui connaissent Châ-
teauneuf, c’est vraiment coincé entre une com-
mune et l’étang, une ville qui est industrielle et 
pétrochimique. Ce n’est pas une ville comme les 
autres, et je trouve qu’il a tiré parti du terrain, ce 
qui est très important pour un élu. Ça a été sou-
ligné, mais je le souligne encore, c’est vraiment 

François Chaslin Les concepts sont appelés à chan-
ger de génération en génération. Le préservatif, 
cela peut être une notion fondamentale. Per-
sonne d’autre pour le moment ?

16 h 10 min 40 s

On passe à un autre projet d’échelle territoriale 
qui s’établit sur une pente assez douce en direc-
tion de l’étang à CHÂTEAUNEUF-LES-MARTIGUES. 
C’est un gros équipement sportif avec des pla-
teaux extérieurs et un stade qui a été dessiné 
par RÉMY MARCIANO. Donc un gymnase et une 
plaine des sports, et avant même le GYMNASE 
ET LA PLAINE DES SPORTS, un très grand parking 
paysagé soigné par des paysagistes.
Qui a envie de s’exprimer sur ce bâtiment ?

Monique Eleb Qu’est ce qu’il appelle « toiture tex-
tile » ? 
J’avais l’impression que c’était primordial dans 
son projet.

François Chaslin Non. La toiture textile c’est une 
toiture en toile tendue qui concerne les gradins 
extérieurs. C’est une tente classique de chapi-
teau. C’est un bâtiment en béton armé avec une 
charpente métallique et avec un toit classique. 
Je ne sais pas... Oui, il y a une membrane d’étan-
chéité. Il n’est pas là l’architecte ? Non, non, ce 
n’est pas une couverture textile. Qui se lance ? 
C’est encore Sandrine la plus courageuse.

Sandrine Dujardin Ce qui m’a beaucoup plu dans 
ce projet, c’est son inscription dans le site. J’adore 
le plan-masse, donc là on a vu le gymnase, mais 
c’est toute une plaine qui s’articule bien avec le 
reste de la ville. On arrive sur un parking paysagé, 
j’ai beaucoup aimé la découverte du lieu et pas 
uniquement du bâtiment, l’ensemble. Et puis ce 
qui s’annonce pour la suite à l’air très bien.
François Chaslin C’est en ça que c’est dommage 
que certaines personnes ne l’aient pas visité car 
c’est vraiment un itinéraire, une expérience spa-
tiale. On arrive par le haut, on descend vers des 
parkings qui sont étagés et extraordinairement 
luxueux avec des tamaris, des herbes de la pam-
pa, donc un sentiment assez grand de confort et 

le grand territoire. Dès le début, la pensée extrê-
mement simple est allée, non contre la logique 
des ingénieurs de circulation et des ingénieurs 
civils, mais a offert, par sa lecture du territoire, 
une solution extrêmement efficace pour gérer les 
flux de toutes ces circulations qui, en général, sont 
antagonistes. Il faut bien savoir que quand vous 
avez affaire à trois groupe d’ingénieurs de circula-
tions qui ont chacun à l’esprit la résolution de leur 
propre problème, en général, l’architecte ne fait 
pas le poids. Ici, cette architecte a réussi à faire le 
poids car elle a pris la bonne décision dès le départ. 
On voit qu’il y a très peu de parasitage, c’est-à-dire 
la signalétique, les éclairages, les caméras de sécu-
rité, etc. Ici, c’est réduit au minimum parce qu’elle 
a réussi à emmener toute l’équipe technique 
derrière elle pour les convaincre de la pertinence 
de son choix territorial et les amener à donner le 
meilleur d’eux-mêmes. Et l’on voit, à la qualité de 
ce mur, que l’ingénieur civil est amoureux de ce 
projet. Quand on est dans notre contemporanéité, 
victime des grandes infrastructures, que l’on doit 
faire rapidement et être efficace en planifiant 
essentiellement en fonction des flux de clientèle 
et du potentiel d’amortissement des investisse-
ments, l’espace est en dernier lieu, il est décoratif. 
Ici ce n’est pas le cas, c’est l’espace qui a généré, en 
fait, c’est un projet territorial générateur qui fonc-
tionne extrêmement bien.

André Jollivet Je crois que la force de ce projet 
est effectivement dans la gestion des flux et 
la façon de gérer le parking. C’est vrai que c’est 
extrêmement impressionnant cette sensation 
de descendre en enfer, dans les entrailles de la 
terre avec, soulignons le, une maîtrise du béton 
et un côté minéral qui rajoute à la chose. Après, il 
faut le dire, une station de métro, ça pue et c’est 
bruyant, la seule chose que l’on a envie c’est de se 
tirer tout de suite.
Donc je crois que c’est ça la réalité, on ne reste-
rait pas, franchement, je ne vois pas qui viendrait 
passer son week-end ou son dimanche matin 
pour voir le métro passer. On peut avoir cette 
réticence à descendre dans les entrailles de la 
terre, mais on est aussi content quand on sort de 
pouvoir voir le soleil et la lumière.

Monique Eleb Je voulais signaler qu’elle avait un 
but, c’est de donner une expérience esthétique, 
c’est-à-dire qu’on prend le métro, mais on a une 
émotion, des sensations très fortes, à des en-
droits, on a l’impression d’être à des entrées de 
pyramides, donc ça c’est quand même tout à fait 
intéressant et sympathique, tout en gérant les 
flux. Au fond, elle a fait une sorte d’oeuvre sculp-
turale qui est aussi une oeuvre totalement utile. 
Dès que j’ai vu les photos, avant le bâtiment, je 
me disais que c’était infernal ces escaliers, mais 
en fait non pas du tout, parce qu’ils sont triplés 
et redoublés par toutes sortes d’ascenseurs. 
En fait je pense que c’est une très belle oeuvre 
sculpturale qui reste utile et très bien pensée.

José Morales Je rebondis sur ce que dit Monique. 
Effectivement, c’est une aventure sensorielle 
que j’ai découverte ce week-end. Moi, j’ai eu une 
pénétration douloureuse. Je trouve que les deux 
parois sont de nature très différente et autant la 
sculpture est, d’un côté, d’une suavité incroyable 
avec un béton non matricé et non dessiné, mais 
de l’autre côté, cet aspect très techno de verre 
des années 80 avec plein de pampillètes est dé-
sagréable. Ce côté « on vous oblige à mettre un 
préservatif », à prendre ces effroyables escalators 
sans esprits, autant les escaliers étaient d’une 
beauté incroyable, de l’autre côté donc, il faut 
enfiler le préservatif plus une spatule, donc pour 
moi c’était très douloureux.

c’est vraiment un itinéraire, 
une expérience spatiale.

Et l’on voit, à la qualité de ce 
mur, que l’ingénieur civil est 
amoureux de ce projet. 

c’est aussi ça la qualité 
de l’architecture : le confort à vivre.
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programme car il me semble tout à fait emblé-
matique. Un : 15 m2. Deux : 25 000 euro. Trois : une 
petite extension comme la cabane au fond du 
jardin ou la cabane au fond de la cour. Je pense 
qu’il y tous les ingrédients exemplaires pour 
montrer qu’une intervention d’un architecte 
juste et pertinente à une micro échelle est essen-
tiel. Ce projet confié à quelqu’un avec moindre 
talent ou à un lambda qui aurait créé la même 
fonctionnalité aurait été décevant ou raté. Alors 
que là on a quelque chose de lumineux et d’em-
blématique, indépendamment de la qualité des 
photos intérieures.
On est aussi dans un espace intérieur qui est 
presque un espace mental intérieur abstrait. Je 
trouve ça très fort.

François Chaslin Il faut regarder le cadrage splen-
dide et intime sur les plantes tropicales cadrées 
par la fenêtre que l’on a depuis le lit.

André Jollivet C’est un projet totalement juste, 
c’est-à-dire que si on essaie de chercher on ne 
trouve pas de faute. Pas de faute de goût ni de 
faute d’échelle. Je trouve que c’est un projet 
remarquable, alors c’est sûr qu’il est dans une 
catégorie à part, 15 m2, c’est difficile à classer. 
Dans les propos de Jean- Paul, je vois le président 
de l’ordre qui parle et se rappelle qu’on vient 
d’échapper au permis à 40 m2, alors voilà, c’est 
dans l’air du temps, c’est remarquable. Peut-on 
le comparer à des projets plus importants ? En 
tout cas il faut donner un maximum de publicité 
à cette intervention pour son intelligence et sa 
qualité.

Sylvie Denante Je salue la valeur emblématique et 
pédagogique d’un projet de ce genre de petite 
extension. On a là quelque chose de simple, 
impeccable avec des matériaux naturels dont 
le chanvre. Je pense qu’il faut vraiment faire 
connaître ce genre de réalisation.

François Rouanet Certains disent que c’est une 
catégorie à part, je dis que c’est dans la catégorie 
architecture et bonne architecture.

François Chaslin Nous sommes tout à fait d’accord.

16 h 56 min 27 s

À nouveau un travail de groupe scolaire, il s’agit 
du LYCÉE ALPHONSE DAUDET construit en 1933 
à TARASCON par le prix de Rome Gaston Castel 
dans un style néo-provençal à certains égards 
assez curieux. Une parcelle assez belle avec un 
beau paysagisme, de beaux ifs très bien traités 
et deux bâtiments qui s’implantent dans des 
situations différentes. L’une à l’intérieur de l’îlot 
est un CDI, l’autre qui s’implante dans une situa-
tion un peu compliquée est une petite salle de 
sport. Celle-ci, en situation plus urbaine mais 
très provinciale, c’est-à-dire peu active, se trouve 
en bordure d’une caserne avec des prescriptions 
des bâtiments de France imposant que le gym-
nase culmine à 5 mètres de haut, ce qui fait un 
gymnase assez bas. L’architecte GULIZZI a choisi 
un parti épais un peu mégalithique avec des 
murs très épais en béton armé bouchardé ou 
traité à la pioche.

Sandrine Dujardin En allant sur place et en voyant 
cette confrontation avec la caserne Kilmaine qui 
est un bâtiment très ancien, je trouve ça auda-
cieux d’avoir implanté un bâtiment monobloc 
très radical avec un vocabulaire architectural très 
fort, ça marche assez bien. Le traitement de la fa-
çade martelée offre un jeu d’ombre et de lumière 

16 h 50 min 17 s

François Chaslin On change tout à fait d’échelle 
avec un petit projet de  CORINNE CHICHE ET 
ERIC DUSSOL , à peine recevable, 12 mC. C’est une 
commande très attachante pour un paysagiste 
à Sausset-les-Pins, un peu en dessous de la gare 
de chemin de fer et de la belle opération de loge-
ment privé d’André Bruyère. Donc sur un terrain 
lui-même extrêmement petit et arborescent, 
c’est une maison très petite où tout est très serré. 
Il y a là un couple et trois filles et il s’agit, de faire 
une chambre pour ce couple.

José Morales Face aux très grands projets d’infras-
tructure, c’est bien d’avoir une liberté de petit pro-
jet. Je suis ravi, c’est un peu comme le grand prix 
du court-métrage à Cannes. Ce projet est un ins-
tant d’émotions sur des choses justes, à la bonne 
échelle jusque dans le choix du matériau. C’est 
frais et gai. 

Pascal Urbain Je voulais dire, qu’une fois n’est pas 
coutume, la photo est injuste avec la grandeur 
du projet. La chambre est fort bien photogra-
phiée. Il se trouve que sur le coté là où il y a le 
petit bardage en bois, il y a une cour attenante à 
un jardin tropical et cette cour n’est pas montrée 
avec ces quatre façades. Quand on visite, la mai-
son, le salon prolonge la cour avec beaucoup de 
lumière à l’intérieur, il y a une magie de rapport 
entre le dedans et le dehors qui n’est pas illustrée 
sur les photos. Ces photos sont remarquables par 
ailleurs. Il y a réellement un travail d’une grande 
sophistication entre la petite cour et l’intérieur 
de la maison.

François Chaslin Les photos sont de David Gianca-
tarina mais il faut dire à sa décharge que cette 
cour minuscule est encombrée par une table et 
une chaise, c’est une cour de convivialité qu’on 
ne peut pratiquement pas photographier, on 
pourrait la filmer, que les gens soient là ou pas, 
on est dans l’espace d’un salon extérieur. La pré-
sence des plantes dans le dos joue beaucoup 
pour cette intimité.

Jean-Paul Cassulo J’ai un avis absolument pas 
architectural mais purement politique sur ce 

habileté à jouer avec le non contrôlé, l’architecte 
accompagne ce qu’il ne peut pas contrôler avec 
une stratégie de judoka. Et ces divers accidents 
deviennent des circonstances spatiales ou maté-
rielles, c’est du bonheur cette situation ludique. 
Et puis ce jeu sur la structure, ce décalage entre 
les deux niveaux, la coupe est d’une intelligence 
magnifique. Avec très peu d’éléments, il joue sur 
un rapport d’échelle et sur un contrôle très exact 
de la lumière solaire. Comme on sait qu’on ne 
peut pas contrôler un bâtiment en béton armé 
avec un rendu à la Tadao Ando, tout d’un coup, 
on s’en fiche ! L’alignement des portes au dernier 
étage est hyper drôle, on savait qu’on ne pourrait 
pas les avoirs alignés donc on les a laissés aller, 
c’est ce chevauchement qui donne une petite 
rythmique, un petit swing. Ça m’a fait penser à 
Lina Bo Bardi, l’architecte brésilienne qui était 
dans les mêmes conditions de production et 
qui avait la même élégance et la même grâce. 
Puisque l’on ne peut pas tout contrôler, jouons 
avec l’incontrôlable. C’est parfait.

Francine Fort Je ne sais pas si c’est un sans faute, 
mais de la même manière que je disais tout à 
l’heure que l’architecture est le confort de vie, 
l’architecture est aussi l’émotion. Monique a parlé 
d’émotions, vous avez parlé de plaisir. Moi aussi 
quand j’ai vu les images, j’avais pensé à du faux 
brutalisme avec quelques tics mais quand je suis 
arrivée dans le lieu j’ai été étonné par la souplesse 
du béton, très contenant, très doux. On ne pense 
pas que l’on est sur quelque chose de dur. Je pense 
qu’il y a quelque chose de très important du point 
de vue de l’émotion esthétique.

André Jollivet J’étais dans le même état d’esprit 
avant d’y aller, j’avais vu le lieu sur photos. Mais 
sur place, on se rend compte que le projet est un 
tout, c’est un bâtiment parmi d’autres, parfaite-
ment intégré qui prend complètement sens par 
rapport au terrain. La demi-pension est dans 
un autre registre puisqu’elle rentre dans le sol 
et qu’elle a une couverture végétale. La recons-
titution du paysage et de ce que ces bâtiments 
donnent à voir est une réussite. Un autre truc qui 
m’a scotché c’est la qualité spatiale. Le CDI est un 
lieu assez magique par ses proportions, sa plas-
ticité, son apport en lumière et la protection de 
celle-ci sur des façades nord et sud. C’est un bon 
projet et je suis d’accord avec Francesco, je trouve 
que c’est une bonne leçon pour les architectes 
d’utiliser les faiblesses des entreprises.

Francine Fort Je veux juste souligner la qualité de 
l’aménagement intérieur et la beauté du mobi-
lier. Il a un très beau rapport d’échelle et de ma-
tières, c’est très juste.

Delphine Reuland J’avais vu le permis de construire 
et le bâtiment était au départ gris ou noir. J’avais 
fait une observation sans bloquer les autori-
sations pour le dossier, mais je trouve que cet 
espace qui est devenu clair est parfaitement in-
tégré à l’architecture existante et déjà très forte.

Frédéric Vigouroux Je ne suis pas allé avec vous ce 
matin. Je me souviens quand même que nos dé-
bats sur ce bâtiment étaient beaucoup plus vifs 
la dernière fois. D’ailleurs j’ai la chance d’avoir 
une mémoire extraordinaire et je vois que cer-
tains en se déplaçant aujourd’hui n’ont pas vu 
la même chose que moi. Souvenez vous, on criti-
quait très fortement cet espace sous le bâtiment 
en se demandant ce que l’architecte avait voulu 
faire. Effectivement, ce bâtiment est troublant, 
il y a une sensualité qui s’en dégage, j’imagine 
que les élèves qui y seront pour lire auront une 
chance incroyable.

était trop ambitieuse ou bien, a-t-il manqué de 
travail de maquette ? Cet espace qui conduit du 
rez extérieur au rez de station est très parasité. 
C’est la seule remarque que je ferais sur le traite-
ment interne de la station.

François Chaslin La volonté des architectes est d’ob-
tenir un berceau de lumière, mais aussi de viser 
le regard, à partir du quai vers la chapelle et son 
clocher, on les voit, on est donc dans un lieu situé. 
Pas d’autres jugements sur ce bâtiment ?

16 h 41 min 53 s

On passe à une nouvelle phase d’aménagement 
de la CITÉ SCOLAIRE DAUMIER, pas loin du bâti-
ment de Le Corbusier, qui est une oeuvre de RA-
PHAËLLE SEGOND ET JEAN-MARC CHANCEL. Cela 
consiste en deux bâtiments, mais je crois que 
le bâtiment du restaurant n’est pas candidat, il 
s’agit surtout d’un bâtiment sur pilotis très spec-
taculaire qui abrite un centre de documentation 
pédagogique au premier étage et des classes au 
deuxième étage.

François Guy Je vais être bref car je trouve que ce 
projet est un sans faute. Formidablement situé, 
c’est une exploitation intelligente de l’altitude 
où il est possible d’embrasser tous les paysages, 
c’est aussi une lecture simple en ce qui concerne 
l’aménagement intérieur, je souligne par ailleurs 
la qualité de la réalisation.

Monique Eleb Je suis tout à fait d’accord avec vous, 
j’adorerais avoir une bibliothèque de ce genre, 
c’est-à-dire avec de la verdure des deux côtés, du 
ciel, cette espèce de forêt de poteaux, c’est un 
bâtiment très léger et très élégant, sculptural 
mais tout à fait étudié en termes de fonctionna-
lité, c’est un bâtiment qui m’a donné beaucoup 
d’émotions.

Francesco Della Casa J’avais été agacé par ce projet 
en voyant les images au préalable. Cette frivolité 
de mettre les poteaux de travers etc... dissimule 
en général une certaine pauvreté de l’architec-
ture. Mais en arrivant sur place, j’ai été juste 
scotché.
Parce que finalement ces poteaux sont com-
plètement secondaires. Il y a, au contraire, une 

plus parlé que sur les autres... Ça veut dire qu’il 
nous dit des choses.

François Chaslin Oui, allez, on avance !

16 h 36 min 02 s

Une autre STATION DE MÉTRO qui est juste avant 
celle de la Fourragère qui est celle de SAINT-
BARNABÉ faite par les architectes AVEROUS & 
SIMAY. C’est une situation urbaine complète-
ment différente, une situation de faubourg avec 
une petite rue sinueuse et quelques très beaux 
platanes. Un projet architectural assez différent 
de celui de Corinne Vezzoni en cela que les archi-
tectes ont été autorisés à faire un projet allant 
jusqu’aux quais. C’est une refonte complète, à 
la fois spatiale et plastique, de l’espace public 
jusqu’aux quais. Alors que Corinne Vezzoni se 
plaint d’avoir été limitée à sa faille. 

François Guy Au départ, ils étaient chargés de 
faire la station de métro, mais avec une opiniâ-
treté extraordinaire ils sont arrivés petit à petit 
à convaincre les édiles et à aménager la totalité 
de l’espace urbain jusqu’à ses limites comme 
l’église, le bâti, le jeu de boules... Ils ont réussi à 
réintégrer tout l’espace urbain et à faire de cette 
station de métro la reconquête de ce territoire. 
J’ai été impressionné, c’est très bien fait et je 
salue encore plus l’opiniâtreté.

Sylvie Denante Je rejoins François Guy car quand 
on a connu cet espace avant et qu’on le redé-
couvre aujourd’hui, on est stupéfait de la recon-
quête de l’espace public. Il n’y avait rien à part 
des voitures en désordre. Aujourd’hui on a des 
espaces qui se rejoignent, qui se prolongent et 
des rues qui se raccordent. C’est un traitement 
généreux pour les usagers. La station est sédui-
sante, mais on ne se situe plus une fois que l’on 
descend dans le métro, on ne se retrouve plus 
dans un noyau villageois qui est une spécificité 
marseillaise.

André Jollivet Moi aussi je soulignerais l’exploit 
d’avoir travaillé sur l’espace public à la sortie de 
cette station. Ici nous ne sommes pas dans le 
bâtiment mais dans les infra, c’est un exploit de 
complexité de s’imposer par rapport au nombre 
d’ingénieurs et d’avoir réussi à contenir et à 
maîtriser l’aménagement de l’espace extérieur 
compte tenu de ce qu’il y avait avant. J’ai une 
petite anecdote, nos bureaux sont assez proches 
de l’agence Averous et l’on se rencontre de temps 
en temps au bistrot, à midi. Ce projet est émaillé 
d’histoires qui ont duré dix ans et de négocia-
tions sur les positions du CIQ sur la place du jeu 
de boules, des bagnoles, ..., on aurait pu arriver au 
pire et parfois il faut savoir resituer le contexte 
marseillais, sans excuser la mauvaise qualité des 
architectes, mais là c’est de la bonne qualité, je 
trouve ce projet extrêmement intéressant.

Francesco Della Casa En tant que suisse, je dois dire 
chapeau, car profiter de l’occasion d’une infras-
tructure pour recoudre un territoire urbain, cha-
peau ! C’est un acte civique. Maintenant, j’étais 
plus circonspect en ce qui concerne l’intérieur de 
la station, parce qu’il avait l’intention très juste 
d’amener la lumière mais je n’ai pas l’impression 
qu’il y soit parvenu. Je ne sais pas si son intention 

de blocs, un peu avec bricolage, n’est pas très 
facile en terme de lecture.

François Chaslin Une réponse de l’ami suisse ?

Francesco Della Casa Les maîtres d’état ont à dé-
fendre la qualité de leur métier, fussent devant 
l’architecte qui multiplie les interventions. Ici on 
a une multiplicité de maîtres d’état qui semblent 
difficiles à coordonner entre eux dont on n’a pas 
l’impression que chacun manifeste la fierté de 
son travail. Alors réduisons, si l’on avait donné la 
moitié du budget, cela aurait été mieux réussi. 
Ce n’est pas une question de calvinisme, l’amour 
du travail bien fait, c’est ça qui est beau. Regardez 
ici, il y a deux francs six sous, c’est 2% du budget 
pour la friche de la Belle de mai, vous n’avez rien 
de superflu, on fait avec ce que l’on a, mais avec 
amour. Il y a un point très positif, l’architecte a 
rendu heureux le directeur. Je ne pense pas que 
ce soit avec les instruments de l’architecture qu’il 
a été rendu heureux mais cette solution spatiale 
de donner du vide est déjà une bonne réponse.

Frédéric Vigouroux Mr Lafont, il vient de nous 
donner une idée, nous allons diminuer par 
deux le budget sur l’ensemble des commandes 
publiques. On cherchait de l’argent pour faire de 
l’insertion professionnelle, ça tombe bien…

Gérard Lafont Quand j’entends bricolage... tout ce 
que j’entends là me fait un peu sourire, mais ce 
n’est pas grave.
Je crois que tout à été pensé, même le pluvial, 
monsieur l’architecte suisse, et je peux vous dire 
que cela fonctionne bien. L’esprit ici est de criti-
quer les projets, on est bien d’accord ? Dans la 
critique, il y a toujours quelque chose de positif. 
C’est vrai qu’au départ, on se demandait comme 
l’a souligné Mr Vigouroux, est ce que l’on démo-
lit tout ? Il faut bien mettre les élèves quelque 
part. Ce n’est pas simple, on a fait un choix puis 
on s’est demandé comment traiter cet îlot ? Avec 
tout le monde avec des kalachnikovs au balcon 
partout ! Et je vous dis : c’est une réussite, alors 
quand vous dites le directeur, d’abord ce n’est pas 
un directeur, c’est un principal, mais quand vous 
dites que le directeur du collège est satisfait, 
pour nous c’est un baromètre, dans la mesure 
où il est normalement constitué, ce qui n’est pas 
toujours le cas. 

François Chaslin La question qui s’est posée dans 
le bus et pendant la visite ne tient pas du tout 
au choix global de l’architecte qui était appré-
cié. Quand les gens sont entrés dans la cour, ils 
ont eu un sentiment de splendeur... ces grands 
pilastres ce béton blanc. C’est dans le côté archi-
tectural et décoratif qu’il y avait un sentiment 
d’hétérogénéité. Par exemple, ces sortes de 
mansardes en cuivre, en haut du côté de la rue 
et de l’immeuble haussmannien ou post hauss-
mannien et puis ailleurs une façade régulière 
puriste en verre dans laquelle venaient se pla-
quer des balcons vitrés créent un effet superflu. 
Aussi Mr Lafont, le fait qu’il y ait deux panneaux 
du Conseil Général pour encadrer la symétrie de 
l’entrée nous a paru bizarre. Il y avait deux pan-
neaux énormes mentionnant la réalisation du 
conseil général en verre sablé ! Là vous auriez pu 
faire une économie de 10% !
Sinon, les gens ont été très impressionnés par le 
projet urbain.

Francine Fort Pardon, je voulais simplement dire 
que pour moi le mot « bricolage » n’était pas pé-
joratif. Puisque Monsieur l’a entendu autrement, 
je souhaitais que cela serve à tout le monde... 
Cela dit, c’est un projet sur lequel on a beaucoup 
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programme car il me semble tout à fait emblé-
matique. Un : 15 m2. Deux : 25 000 euro. Trois : une 
petite extension comme la cabane au fond du 
jardin ou la cabane au fond de la cour. Je pense 
qu’il y tous les ingrédients exemplaires pour 
montrer qu’une intervention d’un architecte 
juste et pertinente à une micro échelle est essen-
tiel. Ce projet confié à quelqu’un avec moindre 
talent ou à un lambda qui aurait créé la même 
fonctionnalité aurait été décevant ou raté. Alors 
que là on a quelque chose de lumineux et d’em-
blématique, indépendamment de la qualité des 
photos intérieures.
On est aussi dans un espace intérieur qui est 
presque un espace mental intérieur abstrait. Je 
trouve ça très fort.

François Chaslin Il faut regarder le cadrage splen-
dide et intime sur les plantes tropicales cadrées 
par la fenêtre que l’on a depuis le lit.

André Jollivet C’est un projet totalement juste, 
c’est-à-dire que si on essaie de chercher on ne 
trouve pas de faute. Pas de faute de goût ni de 
faute d’échelle. Je trouve que c’est un projet 
remarquable, alors c’est sûr qu’il est dans une 
catégorie à part, 15 m2, c’est difficile à classer. 
Dans les propos de Jean- Paul, je vois le président 
de l’ordre qui parle et se rappelle qu’on vient 
d’échapper au permis à 40 m2, alors voilà, c’est 
dans l’air du temps, c’est remarquable. Peut-on 
le comparer à des projets plus importants ? En 
tout cas il faut donner un maximum de publicité 
à cette intervention pour son intelligence et sa 
qualité.

Sylvie Denante Je salue la valeur emblématique et 
pédagogique d’un projet de ce genre de petite 
extension. On a là quelque chose de simple, 
impeccable avec des matériaux naturels dont 
le chanvre. Je pense qu’il faut vraiment faire 
connaître ce genre de réalisation.

François Rouanet Certains disent que c’est une 
catégorie à part, je dis que c’est dans la catégorie 
architecture et bonne architecture.

François Chaslin Nous sommes tout à fait d’accord.

16 h 56 min 27 s

À nouveau un travail de groupe scolaire, il s’agit 
du LYCÉE ALPHONSE DAUDET construit en 1933 
à TARASCON par le prix de Rome Gaston Castel 
dans un style néo-provençal à certains égards 
assez curieux. Une parcelle assez belle avec un 
beau paysagisme, de beaux ifs très bien traités 
et deux bâtiments qui s’implantent dans des 
situations différentes. L’une à l’intérieur de l’îlot 
est un CDI, l’autre qui s’implante dans une situa-
tion un peu compliquée est une petite salle de 
sport. Celle-ci, en situation plus urbaine mais 
très provinciale, c’est-à-dire peu active, se trouve 
en bordure d’une caserne avec des prescriptions 
des bâtiments de France imposant que le gym-
nase culmine à 5 mètres de haut, ce qui fait un 
gymnase assez bas. L’architecte GULIZZI a choisi 
un parti épais un peu mégalithique avec des 
murs très épais en béton armé bouchardé ou 
traité à la pioche.

Sandrine Dujardin En allant sur place et en voyant 
cette confrontation avec la caserne Kilmaine qui 
est un bâtiment très ancien, je trouve ça auda-
cieux d’avoir implanté un bâtiment monobloc 
très radical avec un vocabulaire architectural très 
fort, ça marche assez bien. Le traitement de la fa-
çade martelée offre un jeu d’ombre et de lumière 

16 h 50 min 17 s

François Chaslin On change tout à fait d’échelle 
avec un petit projet de  CORINNE CHICHE ET 
ERIC DUSSOL , à peine recevable, 12 mC. C’est une 
commande très attachante pour un paysagiste 
à Sausset-les-Pins, un peu en dessous de la gare 
de chemin de fer et de la belle opération de loge-
ment privé d’André Bruyère. Donc sur un terrain 
lui-même extrêmement petit et arborescent, 
c’est une maison très petite où tout est très serré. 
Il y a là un couple et trois filles et il s’agit, de faire 
une chambre pour ce couple.

José Morales Face aux très grands projets d’infras-
tructure, c’est bien d’avoir une liberté de petit pro-
jet. Je suis ravi, c’est un peu comme le grand prix 
du court-métrage à Cannes. Ce projet est un ins-
tant d’émotions sur des choses justes, à la bonne 
échelle jusque dans le choix du matériau. C’est 
frais et gai. 

Pascal Urbain Je voulais dire, qu’une fois n’est pas 
coutume, la photo est injuste avec la grandeur 
du projet. La chambre est fort bien photogra-
phiée. Il se trouve que sur le coté là où il y a le 
petit bardage en bois, il y a une cour attenante à 
un jardin tropical et cette cour n’est pas montrée 
avec ces quatre façades. Quand on visite, la mai-
son, le salon prolonge la cour avec beaucoup de 
lumière à l’intérieur, il y a une magie de rapport 
entre le dedans et le dehors qui n’est pas illustrée 
sur les photos. Ces photos sont remarquables par 
ailleurs. Il y a réellement un travail d’une grande 
sophistication entre la petite cour et l’intérieur 
de la maison.

François Chaslin Les photos sont de David Gianca-
tarina mais il faut dire à sa décharge que cette 
cour minuscule est encombrée par une table et 
une chaise, c’est une cour de convivialité qu’on 
ne peut pratiquement pas photographier, on 
pourrait la filmer, que les gens soient là ou pas, 
on est dans l’espace d’un salon extérieur. La pré-
sence des plantes dans le dos joue beaucoup 
pour cette intimité.

Jean-Paul Cassulo J’ai un avis absolument pas 
architectural mais purement politique sur ce 

habileté à jouer avec le non contrôlé, l’architecte 
accompagne ce qu’il ne peut pas contrôler avec 
une stratégie de judoka. Et ces divers accidents 
deviennent des circonstances spatiales ou maté-
rielles, c’est du bonheur cette situation ludique. 
Et puis ce jeu sur la structure, ce décalage entre 
les deux niveaux, la coupe est d’une intelligence 
magnifique. Avec très peu d’éléments, il joue sur 
un rapport d’échelle et sur un contrôle très exact 
de la lumière solaire. Comme on sait qu’on ne 
peut pas contrôler un bâtiment en béton armé 
avec un rendu à la Tadao Ando, tout d’un coup, 
on s’en fiche ! L’alignement des portes au dernier 
étage est hyper drôle, on savait qu’on ne pourrait 
pas les avoirs alignés donc on les a laissés aller, 
c’est ce chevauchement qui donne une petite 
rythmique, un petit swing. Ça m’a fait penser à 
Lina Bo Bardi, l’architecte brésilienne qui était 
dans les mêmes conditions de production et 
qui avait la même élégance et la même grâce. 
Puisque l’on ne peut pas tout contrôler, jouons 
avec l’incontrôlable. C’est parfait.

Francine Fort Je ne sais pas si c’est un sans faute, 
mais de la même manière que je disais tout à 
l’heure que l’architecture est le confort de vie, 
l’architecture est aussi l’émotion. Monique a parlé 
d’émotions, vous avez parlé de plaisir. Moi aussi 
quand j’ai vu les images, j’avais pensé à du faux 
brutalisme avec quelques tics mais quand je suis 
arrivée dans le lieu j’ai été étonné par la souplesse 
du béton, très contenant, très doux. On ne pense 
pas que l’on est sur quelque chose de dur. Je pense 
qu’il y a quelque chose de très important du point 
de vue de l’émotion esthétique.

André Jollivet J’étais dans le même état d’esprit 
avant d’y aller, j’avais vu le lieu sur photos. Mais 
sur place, on se rend compte que le projet est un 
tout, c’est un bâtiment parmi d’autres, parfaite-
ment intégré qui prend complètement sens par 
rapport au terrain. La demi-pension est dans 
un autre registre puisqu’elle rentre dans le sol 
et qu’elle a une couverture végétale. La recons-
titution du paysage et de ce que ces bâtiments 
donnent à voir est une réussite. Un autre truc qui 
m’a scotché c’est la qualité spatiale. Le CDI est un 
lieu assez magique par ses proportions, sa plas-
ticité, son apport en lumière et la protection de 
celle-ci sur des façades nord et sud. C’est un bon 
projet et je suis d’accord avec Francesco, je trouve 
que c’est une bonne leçon pour les architectes 
d’utiliser les faiblesses des entreprises.

Francine Fort Je veux juste souligner la qualité de 
l’aménagement intérieur et la beauté du mobi-
lier. Il a un très beau rapport d’échelle et de ma-
tières, c’est très juste.

Delphine Reuland J’avais vu le permis de construire 
et le bâtiment était au départ gris ou noir. J’avais 
fait une observation sans bloquer les autori-
sations pour le dossier, mais je trouve que cet 
espace qui est devenu clair est parfaitement in-
tégré à l’architecture existante et déjà très forte.

Frédéric Vigouroux Je ne suis pas allé avec vous ce 
matin. Je me souviens quand même que nos dé-
bats sur ce bâtiment étaient beaucoup plus vifs 
la dernière fois. D’ailleurs j’ai la chance d’avoir 
une mémoire extraordinaire et je vois que cer-
tains en se déplaçant aujourd’hui n’ont pas vu 
la même chose que moi. Souvenez vous, on criti-
quait très fortement cet espace sous le bâtiment 
en se demandant ce que l’architecte avait voulu 
faire. Effectivement, ce bâtiment est troublant, 
il y a une sensualité qui s’en dégage, j’imagine 
que les élèves qui y seront pour lire auront une 
chance incroyable.

était trop ambitieuse ou bien, a-t-il manqué de 
travail de maquette ? Cet espace qui conduit du 
rez extérieur au rez de station est très parasité. 
C’est la seule remarque que je ferais sur le traite-
ment interne de la station.

François Chaslin La volonté des architectes est d’ob-
tenir un berceau de lumière, mais aussi de viser 
le regard, à partir du quai vers la chapelle et son 
clocher, on les voit, on est donc dans un lieu situé. 
Pas d’autres jugements sur ce bâtiment ?

16 h 41 min 53 s

On passe à une nouvelle phase d’aménagement 
de la CITÉ SCOLAIRE DAUMIER, pas loin du bâti-
ment de Le Corbusier, qui est une oeuvre de RA-
PHAËLLE SEGOND ET JEAN-MARC CHANCEL. Cela 
consiste en deux bâtiments, mais je crois que 
le bâtiment du restaurant n’est pas candidat, il 
s’agit surtout d’un bâtiment sur pilotis très spec-
taculaire qui abrite un centre de documentation 
pédagogique au premier étage et des classes au 
deuxième étage.

François Guy Je vais être bref car je trouve que ce 
projet est un sans faute. Formidablement situé, 
c’est une exploitation intelligente de l’altitude 
où il est possible d’embrasser tous les paysages, 
c’est aussi une lecture simple en ce qui concerne 
l’aménagement intérieur, je souligne par ailleurs 
la qualité de la réalisation.

Monique Eleb Je suis tout à fait d’accord avec vous, 
j’adorerais avoir une bibliothèque de ce genre, 
c’est-à-dire avec de la verdure des deux côtés, du 
ciel, cette espèce de forêt de poteaux, c’est un 
bâtiment très léger et très élégant, sculptural 
mais tout à fait étudié en termes de fonctionna-
lité, c’est un bâtiment qui m’a donné beaucoup 
d’émotions.

Francesco Della Casa J’avais été agacé par ce projet 
en voyant les images au préalable. Cette frivolité 
de mettre les poteaux de travers etc... dissimule 
en général une certaine pauvreté de l’architec-
ture. Mais en arrivant sur place, j’ai été juste 
scotché.
Parce que finalement ces poteaux sont com-
plètement secondaires. Il y a, au contraire, une 

plus parlé que sur les autres... Ça veut dire qu’il 
nous dit des choses.

François Chaslin Oui, allez, on avance !

16 h 36 min 02 s

Une autre STATION DE MÉTRO qui est juste avant 
celle de la Fourragère qui est celle de SAINT-
BARNABÉ faite par les architectes AVEROUS & 
SIMAY. C’est une situation urbaine complète-
ment différente, une situation de faubourg avec 
une petite rue sinueuse et quelques très beaux 
platanes. Un projet architectural assez différent 
de celui de Corinne Vezzoni en cela que les archi-
tectes ont été autorisés à faire un projet allant 
jusqu’aux quais. C’est une refonte complète, à 
la fois spatiale et plastique, de l’espace public 
jusqu’aux quais. Alors que Corinne Vezzoni se 
plaint d’avoir été limitée à sa faille. 

François Guy Au départ, ils étaient chargés de 
faire la station de métro, mais avec une opiniâ-
treté extraordinaire ils sont arrivés petit à petit 
à convaincre les édiles et à aménager la totalité 
de l’espace urbain jusqu’à ses limites comme 
l’église, le bâti, le jeu de boules... Ils ont réussi à 
réintégrer tout l’espace urbain et à faire de cette 
station de métro la reconquête de ce territoire. 
J’ai été impressionné, c’est très bien fait et je 
salue encore plus l’opiniâtreté.

Sylvie Denante Je rejoins François Guy car quand 
on a connu cet espace avant et qu’on le redé-
couvre aujourd’hui, on est stupéfait de la recon-
quête de l’espace public. Il n’y avait rien à part 
des voitures en désordre. Aujourd’hui on a des 
espaces qui se rejoignent, qui se prolongent et 
des rues qui se raccordent. C’est un traitement 
généreux pour les usagers. La station est sédui-
sante, mais on ne se situe plus une fois que l’on 
descend dans le métro, on ne se retrouve plus 
dans un noyau villageois qui est une spécificité 
marseillaise.

André Jollivet Moi aussi je soulignerais l’exploit 
d’avoir travaillé sur l’espace public à la sortie de 
cette station. Ici nous ne sommes pas dans le 
bâtiment mais dans les infra, c’est un exploit de 
complexité de s’imposer par rapport au nombre 
d’ingénieurs et d’avoir réussi à contenir et à 
maîtriser l’aménagement de l’espace extérieur 
compte tenu de ce qu’il y avait avant. J’ai une 
petite anecdote, nos bureaux sont assez proches 
de l’agence Averous et l’on se rencontre de temps 
en temps au bistrot, à midi. Ce projet est émaillé 
d’histoires qui ont duré dix ans et de négocia-
tions sur les positions du CIQ sur la place du jeu 
de boules, des bagnoles, ..., on aurait pu arriver au 
pire et parfois il faut savoir resituer le contexte 
marseillais, sans excuser la mauvaise qualité des 
architectes, mais là c’est de la bonne qualité, je 
trouve ce projet extrêmement intéressant.

Francesco Della Casa En tant que suisse, je dois dire 
chapeau, car profiter de l’occasion d’une infras-
tructure pour recoudre un territoire urbain, cha-
peau ! C’est un acte civique. Maintenant, j’étais 
plus circonspect en ce qui concerne l’intérieur de 
la station, parce qu’il avait l’intention très juste 
d’amener la lumière mais je n’ai pas l’impression 
qu’il y soit parvenu. Je ne sais pas si son intention 

de blocs, un peu avec bricolage, n’est pas très 
facile en terme de lecture.

François Chaslin Une réponse de l’ami suisse ?

Francesco Della Casa Les maîtres d’état ont à dé-
fendre la qualité de leur métier, fussent devant 
l’architecte qui multiplie les interventions. Ici on 
a une multiplicité de maîtres d’état qui semblent 
difficiles à coordonner entre eux dont on n’a pas 
l’impression que chacun manifeste la fierté de 
son travail. Alors réduisons, si l’on avait donné la 
moitié du budget, cela aurait été mieux réussi. 
Ce n’est pas une question de calvinisme, l’amour 
du travail bien fait, c’est ça qui est beau. Regardez 
ici, il y a deux francs six sous, c’est 2% du budget 
pour la friche de la Belle de mai, vous n’avez rien 
de superflu, on fait avec ce que l’on a, mais avec 
amour. Il y a un point très positif, l’architecte a 
rendu heureux le directeur. Je ne pense pas que 
ce soit avec les instruments de l’architecture qu’il 
a été rendu heureux mais cette solution spatiale 
de donner du vide est déjà une bonne réponse.

Frédéric Vigouroux Mr Lafont, il vient de nous 
donner une idée, nous allons diminuer par 
deux le budget sur l’ensemble des commandes 
publiques. On cherchait de l’argent pour faire de 
l’insertion professionnelle, ça tombe bien…

Gérard Lafont Quand j’entends bricolage... tout ce 
que j’entends là me fait un peu sourire, mais ce 
n’est pas grave.
Je crois que tout à été pensé, même le pluvial, 
monsieur l’architecte suisse, et je peux vous dire 
que cela fonctionne bien. L’esprit ici est de criti-
quer les projets, on est bien d’accord ? Dans la 
critique, il y a toujours quelque chose de positif. 
C’est vrai qu’au départ, on se demandait comme 
l’a souligné Mr Vigouroux, est ce que l’on démo-
lit tout ? Il faut bien mettre les élèves quelque 
part. Ce n’est pas simple, on a fait un choix puis 
on s’est demandé comment traiter cet îlot ? Avec 
tout le monde avec des kalachnikovs au balcon 
partout ! Et je vous dis : c’est une réussite, alors 
quand vous dites le directeur, d’abord ce n’est pas 
un directeur, c’est un principal, mais quand vous 
dites que le directeur du collège est satisfait, 
pour nous c’est un baromètre, dans la mesure 
où il est normalement constitué, ce qui n’est pas 
toujours le cas. 

François Chaslin La question qui s’est posée dans 
le bus et pendant la visite ne tient pas du tout 
au choix global de l’architecte qui était appré-
cié. Quand les gens sont entrés dans la cour, ils 
ont eu un sentiment de splendeur... ces grands 
pilastres ce béton blanc. C’est dans le côté archi-
tectural et décoratif qu’il y avait un sentiment 
d’hétérogénéité. Par exemple, ces sortes de 
mansardes en cuivre, en haut du côté de la rue 
et de l’immeuble haussmannien ou post hauss-
mannien et puis ailleurs une façade régulière 
puriste en verre dans laquelle venaient se pla-
quer des balcons vitrés créent un effet superflu. 
Aussi Mr Lafont, le fait qu’il y ait deux panneaux 
du Conseil Général pour encadrer la symétrie de 
l’entrée nous a paru bizarre. Il y avait deux pan-
neaux énormes mentionnant la réalisation du 
conseil général en verre sablé ! Là vous auriez pu 
faire une économie de 10% !
Sinon, les gens ont été très impressionnés par le 
projet urbain.

Francine Fort Pardon, je voulais simplement dire 
que pour moi le mot « bricolage » n’était pas pé-
joratif. Puisque Monsieur l’a entendu autrement, 
je souhaitais que cela serve à tout le monde... 
Cela dit, c’est un projet sur lequel on a beaucoup 
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à des compagnies de renommée internationale. 
C’est un travail compliqué de friche autour de 
créateurs. Le positionnement urbain est vache-
ment efficace mais l’emploi des matériaux 
comme une absolue nécessité est à la frontière 
de la caricature. L’exercice était très délicat, je 
pense qu’il s’en est pas mal sorti.

16 h 21 min 11 s

François Chaslin On passe au CAVEAU VITICOLE 
DU DOMAINE DE LA GALINIÈRE. C’est à CHÂTEAU-
NEUF-LE-ROUGE, en contrebas du massif de la 
Sainte Victoire. Ce sont des gens qui possèdent 
des grands vignobles, ils ont voulu rapprocher les 
bâtiments d’exploitation de la route pour avoir 
une certaine visibilité et offrir aux passants un 
lieu de vente. C’est une architecture de SBRIGLIO 
relevant un peu du régionalisme critique à cer-
tains égards. C’est une architecture qui à la fois 
veut s’ancrer sur le territoire en réemployant une 
morphologie globale ou par certains effets de 
textures ou de matériaux et qui en même temps 
n’est pas une architecture régionaliste car elle 
vise à une certaine abstraction.
Le bâtiment qui ressemble à un corps de ferme 
en pierre sèche de placage est accompagné par 
une très grande villa et deux jardins qui ne sont 
pas encore mis en place. Le grand terrain rouge 
visible est une future oliveraie qui servira de jar-
din à la très grande maison du régisseur.
Là, régionalisme critique, on n’est pas très loin 
de la Suisse, je donne donc la parole à Francesco 
Della Casa.

Francesco Della Casa Malheureusement, je n’ai pas 
pu visiter ce bâtiment. Il me pose des questions 
car j’ai l’impression que cette matérialisation est 
une contradiction de la forme architecturale, par 
exemple, la fenêtre en longueur avec un appareil 
de pierre. Ou bien c’est de l’ironie, mais il faudrait 
la pousser jusqu’au bout, ou c’est un compromis 
pour plaire au maître d’ouvrage, qui avait sans 
doute envie de quelque chose de régional. J’ai 
l’impression de quelque chose de tiré par les 
cheveux.

Sandrine Dujardin C’est peut-être lié à l’histoire car, 
à la base, la demande était de refaire un ancien 
domaine existant. Le maire a refusé et demandé 
du moderne. L’architecte est venu avec un projet 
moderne, mais là c’était trop moderne. Cet exer-
cice architectural entre les volontés d’un maire, 
d’un architecte et d’un propriétaire à mené à ces 
choix là, malgré tout, on peut saluer la prouesse 
et la beauté du geste.

Jean-Paul Cassulo Dans notre belle région Provence 
Alpes Côtes d’Azur, on est conceptuellement très 
en retard par rapport à d’autres voisins étrangers 
sur l’architecture des chais. Il y a des précédents, 
comme Napa Valley qui était emblématique il y a 
vingt déjà, ou quinze ans. Cela a commencé dans 
le bordelais et ça commence maintenant à essai-
mer par ici. Toute occasion de construire un chai 
et de valoriser une architecture contemporaine, 
quelque chose de conceptuellement fort dans 
un site prestigieux est à saluer. Ici, la difficulté 
que je vois et que notre ami a identifiée c’est que 
l’on a un exercice très plastique des ouvertures 
se rapprochant du travail de Siza, la fenêtre car-
rée, en long, etc. et l’appareil de pierre qui est 
à l’opposé de cela. Sur les photos nocturnes, ça 
fonctionne très bien, par contre, on peut avoir 
une réserve en ce qui concerne le jour. D’un autre 
côté, avec la distance ça marche, c’est un regard 
un peu distancé par rapport à une écriture très 
abstraite et épurée avec des matériaux du cru. 

ciennes huileries pour parties conservées, pour 
parties neuves, pour parties restaurées, c’est une 
intrication assez complexe d’ambiances, d’âges, 
d’états de nouveautés ou de dégradations.
Ce n’est pas une salle de représentation bien qu’il 
y est un grand théâtre. C’est le volume en béton 
avec des voiles plissés qui est une salle de spec-
tacle. Enfin ce n’est pas un lieu principalement 
pour le spectacle bien qu’il puisse s’ouvrir, en 
certaines occasions, aux quartiers environnants.
Il borde une très jolie ravine, un ruisseau qu’ils 
espèrent un jour reconquérir pour créer un che-
minement allant jusqu’au port.
Qui a envie de s’exprimer sur le travail des ARCHI-
TECTES ILR ? Sandrine comme d’habitude la plus 
courageuse.

Sandrine Dujardin C’est un projet très intéres-
sant dans un site incroyable, j’aurai aimé avoir 
à le faire. En haut d’une colline où coule en bas 
le ruisseau des Aygalades se trouve une vue 
incroyable sur Marseille. La réponse architectu-
rale est simple et chacun s’est bien approprié le 
lieu, cela respire le bien-être. Le seul petit couac, 
à mon sens, ce sont les logements sans fenêtre. 
Même si la philosophie est de vivre dehors, ven-
tiler les pièces avec les portes des 21 logements 
sans fenêtre est un point faible. Ça reste cepen-
dant un beau bâtiment.

François Chaslin Ce complexe bénéficie d’une 
belle prise de position du site avec un système 
de porte- à- faux créant un effet de vertige au-
dessus du vallon qui est impressionnant et tout 
à fait légitime.

Pascal Urbain Je regrette que la Cité des Arts de la 
Rue ne soit, ni dans la rue, ni dans la Cité.

François Chaslin HeHeHe... Quand on dit Cité, il faut 
voir que c’est un endroit où il y a des roulottes, 
des camions, des caravanes, des trucs, c’est un 
lieu de production de spectacles qui nécessitent 
de grands moyens d’itinérances notamment.
Pas de jugement supplémentaire ? C’est une 
écriture assez sobre, noire et régulière...

José Morales C’est un projet difficile. Les archi-
tectes ont porté le projet pendant douze ans ou 
quinze ans. Il y a une vieille tradition des Arts de 
la Rue à Marseille et les architectes ont eu affaire 

Monique Eleb J’ai admiré tout ce qui est fait au-
tour de la réversibilité et de la mobilité de ces 
bâtiments. Les équipements sont escamotables, 
transformables, différents le jour et la nuit. Ce 
théâtre est traité selon une ligne très contempo-
raine qui ne le remet pas en question. J’ai trouvé 
cela extrêmement intéressant et je m’y précipi-
terai.

François Chaslin Il le met un peu en question avec 
l’équipement phare qu’est cette tour pour les 
projections, mais de l’arrière. De l’avant, on voit 
une sorte de grande muraille de pin douglas et 
quand on est derrière, en quelque sorte dans 
les coulisses, on voit apparaître un monument 
plus expressif avec des butons irréguliers d’acier 
venant se prendre sur ce qui reste de massifs 
antiques. Et là, il y a quelque chose qui du coup 
s’exprime comme une architecture. Tout n’est 
pas mimétique. C’est un bâtiment assez culotté.

Caroline Chausson J’ai trouvé qu’il y avait une vraie 
écriture sur ce projet et un immense respect du 
site. Y compris à travers le matériau, c’est en fait 
du mélèze, qui a une toute autre qualité que 
le pin douglas. C’est un aspect technique qui a 
son importance quand on connaît le degré de 
précision que l’on ressent sur ce site. Ce qui m’a 
frappé c’est la personnalité de l’intervention, et à 
la fois, sa discrétion, c’est très fort, on ne sent pas 
un ego surdimensionné, le théâtre est vraiment 
respecté.

François Chaslin C’est un mélèze qui est appelé à 
devenir gris, à terme, il aura le ton de la pierre 
ancienne.

Caroline Chausson Il se minéralise sans rivaliser 
avec la pierre.

José Morales Les interventions de Fluor, les réha-
bilitations, le projet Moatti Rivière ont donné du 
peps à la ville d’Arles. Et c’est important pour les 
politiques de ne pas se tromper sur les petites 
interventions qui donnent le sentiment de réap-
propriation de patrimoine. Même avec un public 
complètement différent des rencontres d’Arles, 
pendant la Féria par exemple, on s’aperçoit que 
ces écritures contemporaines ne passent pas 
inaperçues et ont rhabillé Arles avec un million 
d’euro.

Frédéric Vigouroux Vous avez raison, Hervé Schia-
vetti, le maire d’Arles, fait des choses extraor-
dinaires. Il faut souligner que cette ville est 
largement financée par la Région et le Dépar-
tement, ce qui est normal compte tenu de son 
patrimoine historique millénaire de renommée 
internationale. Il utilise magnifiquement l’euro 
investit par le public.

17h.16m.30s.

François Chaslin On passe à un bâtiment d’un tout 
autre registre, très gros lui aussi, juste en contre-
bas des logements sociaux de la Viste. C’est 
l’implantation d’une CITÉ DES ARTS DE LA RUE 
qui consiste à regrouper sur un même site sept 
compagnies spécialisées dans ce nouveau mode 
d’expression et de féeries urbaines.
Il s’agit de bâtiments industriels qui sont d’an-

Sandrine Dujardin Je pense que le débat petit 
grand projet est un faux débat car nous sommes 
ici pour évaluer la justesse de la réponse. La mai-
son à écailles est une réponse juste et très poé-
tique, là, on est aussi sur quelque chose de très 
doux et de très beau. Moatti et Rivière ont réussi 
à respecter l’âme de la Grande Halle en venant 
apposer cette façade très délicate. Le débat sur 
les grands ou les petits bâtiments n’a pas lieu 
d’être.

André Jollivet J’avais participé au concours et 
perdu, je suis content que celui qui ait gagné ait 
fait un projet aussi beau. En dehors de la façade 
pignon il y a la toiture qui permet de faire des 
projections. Dans ce concours, il n’y avait pas de 
programme, il fallait conserver ce bâtiment pour 
en faire un lieu qui se définirait dans le futur. 
La nuit, ce bâtiment est un véritable spectacle, 
l’intérieur est vide, ça donne lieu à tous les pos-
sibles. Ce bâtiment a failli être détruit à cause du 
projet de Frank Gehry à côté, mais il ne l’a pas été, 
heureusement. C’est un très beau projet.

Jean-Paul Cassulo La question de l’architecture 
c’est la question de la pertinence de la réponse 
par rapport aux différentes questions posées 
en intégrant l’échelle. Pour faire une comparai-
son entre le tout petit et le très vaste, voilà deux 
réponses pertinentes par rapport à l’échelle réci-
proque sur lesquelles elles interviennent. C’est 
important. La justesse fait la réponse. Là-dessus 
on n’est pas dans la fonctionnalité mais dans 
un système de dispositifs un peu à la manière 
de Chiche et Dussol tout à l’heure. C’est une 
extension et aussi la mise en œuvre d’un dispo-
sitif, donc c’est un peu plus que de l’architecture 
et c’est cela qui est intéressant. Il y a quelques 
projets de cette typologie, ils sont porteurs de 
richesses.

Delphine Reuland Je salue cette réalisation exem-
plaire sur un bâtiment industriel banal.

François Chaslin Nous sommes tous admiratifs de 
ce bâtiment, il n’y a pas de polémique.

17 h 10 min 37 s

Toujours à ARLES, le projet de FLUOR ARCHITEC-
TURE est d’un tout autre registre. Il s’agit du 
THÉÂTRE ANTIQUE qui était assez encombré de 
projecteurs, de câbles, etc. Il fallait en plus équi-
per le lieu de loges d’artistes. C’est un projet com-
mencé par François Seigneur dont Fluor est en 
quelque sorte l’héritier.
C’est un projet qui a impressionné les gens qui 
l’ont visité hier. Qui voudrait en témoigner ? C’est 
un projet complexe car il fallait à la fois rendre 
le monument à sa pureté, à son Antiquité et aux 
restaurations du siècle dernier, lui rendre une 
sorte d’illusion de monument antique qu’il nous 
offre encore et à l’équiper pour en faire un outil 
efficace.

Sandrine Dujardin La prouesse technique a été de 
dégager ces arènes et pour cela le projet a été 
vraiment bien réussi. J’ai juste un regret en ce 
qui concerne les toilettes que je trouve too much.

François Chaslin Les toilettes sont deux espèces 
de grands tonneaux de cèdre, de châtaigner ou 
de pin douglas, je ne sais plus, qui émergent de 
structures antiques. Ils sont décevants parce 
qu’on voit de très grands objets mais on entre 
dans des toilettes de hauteurs normalisées à 
2,3 mètres. Des espaces de rangements ont été 
ménagés au-dessus.

que c’est là où je vote. Le plan fonctionne remar-
quablement bien et complète le dispositif actuel 
des coursives. Par contre je suis réservé sur l’uti-
lisation du bois dans la rue où les bâtiments 
datent de la fin du XIXe siècle et de la moitié du 
XXe, c’est incongru mais beaucoup moins grave 
que l’horrible façade de l’extension du palais de 
justice. Un peu plus de discrétion aurait suffi à ce 
projet bien conçu.

Delphine Reuland Je ne suis pas très heureuse non 
plus de l’emploi du bois et notamment du rap-
port de la façade avec la place qui n’est pas bien 
adaptée dans le quartier par rapport à la typolo-
gie d’un bâtiment Jules Ferry. Le reste fonctionne 
bien, c’est dommage.

17 h 03 min 41 s

François Chaslin Nous passons à la GRANDE 
HALLE très célèbre à ARLES qui est une oeuvre 
de l’agence MOATTI RIVIÈRE, Rivière est mort, il y 
a à peu près un an. Le projet réside essentielle-
ment dans la démolition du mur-pignon d’une 
des plus extraordinaires halles SNCF que j’ai vu, 
énorme et très vaste, magnifique charpente rive-
tée à peine repeinte et la démolition du grand 
mur classique en pierre et son remplacement 
par une façade baroque et flamboyante rappe-
lant les cathédrales gothiques. Cette façade n’est 
pas utilisée bizarrement pour le moment par le 
festival de photo qui préfère, pour des raisons de 
sécurité, utiliser une entrée latérale. Par ailleurs, 
elle s’est dégradée par l’effet du soleil, la peinture 
marron est décolorée et provoque de grandes 
coulures blanches visibles sur les photographies. 
Elle est en train de s’écailler.
C’est un bâtiment extrêmement pesant qui a 
une très grande habileté formelle et structurelle. 
C’est une structure suspendue à la ferme princi-
pale et contre butée par des grands butons dans 
des poutres d’environ cinq ou six mètres de long 
et tout un système de câblage assez compliqué. 
Une façade assez classique en verre est en retrait 
de façon à ce que se constitue une grande plaque.
Nous allons juger une façade, c’est l’essentiel de 
la commande.

José Morales C’est un travail, sur la façade, qui 
donne la même attention sur les matériaux que 
la petite maison de 15 m2. Si l’on évacue le pathos 
de la mort de l’architecte, c’est un projet impor-
tant pour la ville d’Arles, il est important que la 
région ait investi sur ce site plein de mémoires. 
L’intervention exemplaire de Moatti Rivière est 
d’une grande élégance, il y avait, cet été encore, 
une installation incroyable. Il y a de l’émotion 
renforcée par le travail savant qu’ils ont fait dans 
cette réhabilitation. C’est difficile pour nous, 
autour de cette table, de confronter l’ensemble 
de ces échelles, mais je crois qu’on est là dans 
l’excellence.

François Chaslin C’est une structure mystérieuse et 
sophistiquée très difficile à comprendre quand 
on ne l’a pas vu de visu. Elle est faite de deux 
types de tectoniques de façades, d’une part ce 
qui est décoloré, ce sont des plaques découpées 
en acier, et ce qui n’a pas été décoloré, ce sont 
des éléments découpés dans l’autre sens, qui 
viennent rigidifier l’ensemble en créant un effet 
de dentelle entre les parties plates et celles qui 
ont un peu de volume.

assez surprenant. Ça marche vraiment bien, que 
ce soit le gymnase ou le CDI, l’un confronte la 
caserne Kilmaine, l’autre le bâtiment de Castel.

André Jollivet Pour plusieurs générations, Tarascon 
et la caserne, c’était le conseil de révision et les 
trois jours ! Aujourd’hui je trouve que la proximi-
té avec les deux bâtiments existants est parfai-
tement réussie. Il y a un travail remarquable de 
textures des matériaux et du béton en particu-
lier. C’est un projet qui ne laisse pas indifférent, 
les photos ne parlent pas toujours, il faut aller le 
voir. C’est un projet très pertinent, notamment 
la salle de sport aux dimensions inédites et le 
registre minimaliste des volumes.

Jérôme Pinaud Je m’associe aux remarques qui ont 
été données. C’est un projet intéressant car il re-
met de l’ordre dans cette juxtaposition de la ca-
serne et des différents programmes, permet de 
requalifier l’espace public et enrichi en interne à 
l’îlot des rapports entre les bâtiments et les es-
paces qui donnent des ouvertures, des parcours 
et des découvertes de ce site. Le choix radical du 
coloris et de la matière inscrit les bâtiments dans 
leur simplicité dans une relation avec le ciel et le 
sol qui s’intègre bien dans la clarté de la lumière 
méditerranéenne.

François Chaslin C’est une chose que les images ne 
rendent pas forcément compte, car elles ont ten-
dance à isoler les bâtiments.
L’architecte se plaignait des restrictions des bâti-
ments de France qui le forçait à avoir une ligne 
de toiture à 5 mètres mais ça facilite une intégra-
tion linéaire du bâtiment, à la fois néo-classique, 
urbaine et provinciale, ça l’assied assez bien dans 
cette atmosphère calme et modeste entourée de 
chemins de fers et d’un virage. Alors que les pho-
tographies le montre comme une sorte de masse 
isolée, ce qu’il est beaucoup moins.

17 h 1 min 52 s

Non loin du collège Anatole France, on trouve des 
écoles jumelées, maternelle et primaire, dans un 
bâtiment de type Jules Ferry, qui s’appellent les 
ÉCOLES GRIGNAN ET PAIX par le GROUPE KERN.

François Guy Je la connais bien cette école parce 

très radical avec un vocabulaire 
architectural très fort

c’est un peu plus que de l’architec-
ture et c’est cela qui est intéressant.

Tout n’est pas 
mimétique. C’est un 
bâtiment assez culotté.

un effet de vertige 
au-dessus du vallon
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à des compagnies de renommée internationale. 
C’est un travail compliqué de friche autour de 
créateurs. Le positionnement urbain est vache-
ment efficace mais l’emploi des matériaux 
comme une absolue nécessité est à la frontière 
de la caricature. L’exercice était très délicat, je 
pense qu’il s’en est pas mal sorti.

16 h 21 min 11 s

François Chaslin On passe au CAVEAU VITICOLE 
DU DOMAINE DE LA GALINIÈRE. C’est à CHÂTEAU-
NEUF-LE-ROUGE, en contrebas du massif de la 
Sainte Victoire. Ce sont des gens qui possèdent 
des grands vignobles, ils ont voulu rapprocher les 
bâtiments d’exploitation de la route pour avoir 
une certaine visibilité et offrir aux passants un 
lieu de vente. C’est une architecture de SBRIGLIO 
relevant un peu du régionalisme critique à cer-
tains égards. C’est une architecture qui à la fois 
veut s’ancrer sur le territoire en réemployant une 
morphologie globale ou par certains effets de 
textures ou de matériaux et qui en même temps 
n’est pas une architecture régionaliste car elle 
vise à une certaine abstraction.
Le bâtiment qui ressemble à un corps de ferme 
en pierre sèche de placage est accompagné par 
une très grande villa et deux jardins qui ne sont 
pas encore mis en place. Le grand terrain rouge 
visible est une future oliveraie qui servira de jar-
din à la très grande maison du régisseur.
Là, régionalisme critique, on n’est pas très loin 
de la Suisse, je donne donc la parole à Francesco 
Della Casa.

Francesco Della Casa Malheureusement, je n’ai pas 
pu visiter ce bâtiment. Il me pose des questions 
car j’ai l’impression que cette matérialisation est 
une contradiction de la forme architecturale, par 
exemple, la fenêtre en longueur avec un appareil 
de pierre. Ou bien c’est de l’ironie, mais il faudrait 
la pousser jusqu’au bout, ou c’est un compromis 
pour plaire au maître d’ouvrage, qui avait sans 
doute envie de quelque chose de régional. J’ai 
l’impression de quelque chose de tiré par les 
cheveux.

Sandrine Dujardin C’est peut-être lié à l’histoire car, 
à la base, la demande était de refaire un ancien 
domaine existant. Le maire a refusé et demandé 
du moderne. L’architecte est venu avec un projet 
moderne, mais là c’était trop moderne. Cet exer-
cice architectural entre les volontés d’un maire, 
d’un architecte et d’un propriétaire à mené à ces 
choix là, malgré tout, on peut saluer la prouesse 
et la beauté du geste.

Jean-Paul Cassulo Dans notre belle région Provence 
Alpes Côtes d’Azur, on est conceptuellement très 
en retard par rapport à d’autres voisins étrangers 
sur l’architecture des chais. Il y a des précédents, 
comme Napa Valley qui était emblématique il y a 
vingt déjà, ou quinze ans. Cela a commencé dans 
le bordelais et ça commence maintenant à essai-
mer par ici. Toute occasion de construire un chai 
et de valoriser une architecture contemporaine, 
quelque chose de conceptuellement fort dans 
un site prestigieux est à saluer. Ici, la difficulté 
que je vois et que notre ami a identifiée c’est que 
l’on a un exercice très plastique des ouvertures 
se rapprochant du travail de Siza, la fenêtre car-
rée, en long, etc. et l’appareil de pierre qui est 
à l’opposé de cela. Sur les photos nocturnes, ça 
fonctionne très bien, par contre, on peut avoir 
une réserve en ce qui concerne le jour. D’un autre 
côté, avec la distance ça marche, c’est un regard 
un peu distancé par rapport à une écriture très 
abstraite et épurée avec des matériaux du cru. 

ciennes huileries pour parties conservées, pour 
parties neuves, pour parties restaurées, c’est une 
intrication assez complexe d’ambiances, d’âges, 
d’états de nouveautés ou de dégradations.
Ce n’est pas une salle de représentation bien qu’il 
y est un grand théâtre. C’est le volume en béton 
avec des voiles plissés qui est une salle de spec-
tacle. Enfin ce n’est pas un lieu principalement 
pour le spectacle bien qu’il puisse s’ouvrir, en 
certaines occasions, aux quartiers environnants.
Il borde une très jolie ravine, un ruisseau qu’ils 
espèrent un jour reconquérir pour créer un che-
minement allant jusqu’au port.
Qui a envie de s’exprimer sur le travail des ARCHI-
TECTES ILR ? Sandrine comme d’habitude la plus 
courageuse.

Sandrine Dujardin C’est un projet très intéres-
sant dans un site incroyable, j’aurai aimé avoir 
à le faire. En haut d’une colline où coule en bas 
le ruisseau des Aygalades se trouve une vue 
incroyable sur Marseille. La réponse architectu-
rale est simple et chacun s’est bien approprié le 
lieu, cela respire le bien-être. Le seul petit couac, 
à mon sens, ce sont les logements sans fenêtre. 
Même si la philosophie est de vivre dehors, ven-
tiler les pièces avec les portes des 21 logements 
sans fenêtre est un point faible. Ça reste cepen-
dant un beau bâtiment.

François Chaslin Ce complexe bénéficie d’une 
belle prise de position du site avec un système 
de porte- à- faux créant un effet de vertige au-
dessus du vallon qui est impressionnant et tout 
à fait légitime.

Pascal Urbain Je regrette que la Cité des Arts de la 
Rue ne soit, ni dans la rue, ni dans la Cité.

François Chaslin HeHeHe... Quand on dit Cité, il faut 
voir que c’est un endroit où il y a des roulottes, 
des camions, des caravanes, des trucs, c’est un 
lieu de production de spectacles qui nécessitent 
de grands moyens d’itinérances notamment.
Pas de jugement supplémentaire ? C’est une 
écriture assez sobre, noire et régulière...

José Morales C’est un projet difficile. Les archi-
tectes ont porté le projet pendant douze ans ou 
quinze ans. Il y a une vieille tradition des Arts de 
la Rue à Marseille et les architectes ont eu affaire 

Monique Eleb J’ai admiré tout ce qui est fait au-
tour de la réversibilité et de la mobilité de ces 
bâtiments. Les équipements sont escamotables, 
transformables, différents le jour et la nuit. Ce 
théâtre est traité selon une ligne très contempo-
raine qui ne le remet pas en question. J’ai trouvé 
cela extrêmement intéressant et je m’y précipi-
terai.

François Chaslin Il le met un peu en question avec 
l’équipement phare qu’est cette tour pour les 
projections, mais de l’arrière. De l’avant, on voit 
une sorte de grande muraille de pin douglas et 
quand on est derrière, en quelque sorte dans 
les coulisses, on voit apparaître un monument 
plus expressif avec des butons irréguliers d’acier 
venant se prendre sur ce qui reste de massifs 
antiques. Et là, il y a quelque chose qui du coup 
s’exprime comme une architecture. Tout n’est 
pas mimétique. C’est un bâtiment assez culotté.

Caroline Chausson J’ai trouvé qu’il y avait une vraie 
écriture sur ce projet et un immense respect du 
site. Y compris à travers le matériau, c’est en fait 
du mélèze, qui a une toute autre qualité que 
le pin douglas. C’est un aspect technique qui a 
son importance quand on connaît le degré de 
précision que l’on ressent sur ce site. Ce qui m’a 
frappé c’est la personnalité de l’intervention, et à 
la fois, sa discrétion, c’est très fort, on ne sent pas 
un ego surdimensionné, le théâtre est vraiment 
respecté.

François Chaslin C’est un mélèze qui est appelé à 
devenir gris, à terme, il aura le ton de la pierre 
ancienne.

Caroline Chausson Il se minéralise sans rivaliser 
avec la pierre.

José Morales Les interventions de Fluor, les réha-
bilitations, le projet Moatti Rivière ont donné du 
peps à la ville d’Arles. Et c’est important pour les 
politiques de ne pas se tromper sur les petites 
interventions qui donnent le sentiment de réap-
propriation de patrimoine. Même avec un public 
complètement différent des rencontres d’Arles, 
pendant la Féria par exemple, on s’aperçoit que 
ces écritures contemporaines ne passent pas 
inaperçues et ont rhabillé Arles avec un million 
d’euro.

Frédéric Vigouroux Vous avez raison, Hervé Schia-
vetti, le maire d’Arles, fait des choses extraor-
dinaires. Il faut souligner que cette ville est 
largement financée par la Région et le Dépar-
tement, ce qui est normal compte tenu de son 
patrimoine historique millénaire de renommée 
internationale. Il utilise magnifiquement l’euro 
investit par le public.

17h.16m.30s.

François Chaslin On passe à un bâtiment d’un tout 
autre registre, très gros lui aussi, juste en contre-
bas des logements sociaux de la Viste. C’est 
l’implantation d’une CITÉ DES ARTS DE LA RUE 
qui consiste à regrouper sur un même site sept 
compagnies spécialisées dans ce nouveau mode 
d’expression et de féeries urbaines.
Il s’agit de bâtiments industriels qui sont d’an-

Sandrine Dujardin Je pense que le débat petit 
grand projet est un faux débat car nous sommes 
ici pour évaluer la justesse de la réponse. La mai-
son à écailles est une réponse juste et très poé-
tique, là, on est aussi sur quelque chose de très 
doux et de très beau. Moatti et Rivière ont réussi 
à respecter l’âme de la Grande Halle en venant 
apposer cette façade très délicate. Le débat sur 
les grands ou les petits bâtiments n’a pas lieu 
d’être.

André Jollivet J’avais participé au concours et 
perdu, je suis content que celui qui ait gagné ait 
fait un projet aussi beau. En dehors de la façade 
pignon il y a la toiture qui permet de faire des 
projections. Dans ce concours, il n’y avait pas de 
programme, il fallait conserver ce bâtiment pour 
en faire un lieu qui se définirait dans le futur. 
La nuit, ce bâtiment est un véritable spectacle, 
l’intérieur est vide, ça donne lieu à tous les pos-
sibles. Ce bâtiment a failli être détruit à cause du 
projet de Frank Gehry à côté, mais il ne l’a pas été, 
heureusement. C’est un très beau projet.

Jean-Paul Cassulo La question de l’architecture 
c’est la question de la pertinence de la réponse 
par rapport aux différentes questions posées 
en intégrant l’échelle. Pour faire une comparai-
son entre le tout petit et le très vaste, voilà deux 
réponses pertinentes par rapport à l’échelle réci-
proque sur lesquelles elles interviennent. C’est 
important. La justesse fait la réponse. Là-dessus 
on n’est pas dans la fonctionnalité mais dans 
un système de dispositifs un peu à la manière 
de Chiche et Dussol tout à l’heure. C’est une 
extension et aussi la mise en œuvre d’un dispo-
sitif, donc c’est un peu plus que de l’architecture 
et c’est cela qui est intéressant. Il y a quelques 
projets de cette typologie, ils sont porteurs de 
richesses.

Delphine Reuland Je salue cette réalisation exem-
plaire sur un bâtiment industriel banal.

François Chaslin Nous sommes tous admiratifs de 
ce bâtiment, il n’y a pas de polémique.

17 h 10 min 37 s

Toujours à ARLES, le projet de FLUOR ARCHITEC-
TURE est d’un tout autre registre. Il s’agit du 
THÉÂTRE ANTIQUE qui était assez encombré de 
projecteurs, de câbles, etc. Il fallait en plus équi-
per le lieu de loges d’artistes. C’est un projet com-
mencé par François Seigneur dont Fluor est en 
quelque sorte l’héritier.
C’est un projet qui a impressionné les gens qui 
l’ont visité hier. Qui voudrait en témoigner ? C’est 
un projet complexe car il fallait à la fois rendre 
le monument à sa pureté, à son Antiquité et aux 
restaurations du siècle dernier, lui rendre une 
sorte d’illusion de monument antique qu’il nous 
offre encore et à l’équiper pour en faire un outil 
efficace.

Sandrine Dujardin La prouesse technique a été de 
dégager ces arènes et pour cela le projet a été 
vraiment bien réussi. J’ai juste un regret en ce 
qui concerne les toilettes que je trouve too much.

François Chaslin Les toilettes sont deux espèces 
de grands tonneaux de cèdre, de châtaigner ou 
de pin douglas, je ne sais plus, qui émergent de 
structures antiques. Ils sont décevants parce 
qu’on voit de très grands objets mais on entre 
dans des toilettes de hauteurs normalisées à 
2,3 mètres. Des espaces de rangements ont été 
ménagés au-dessus.

que c’est là où je vote. Le plan fonctionne remar-
quablement bien et complète le dispositif actuel 
des coursives. Par contre je suis réservé sur l’uti-
lisation du bois dans la rue où les bâtiments 
datent de la fin du XIXe siècle et de la moitié du 
XXe, c’est incongru mais beaucoup moins grave 
que l’horrible façade de l’extension du palais de 
justice. Un peu plus de discrétion aurait suffi à ce 
projet bien conçu.

Delphine Reuland Je ne suis pas très heureuse non 
plus de l’emploi du bois et notamment du rap-
port de la façade avec la place qui n’est pas bien 
adaptée dans le quartier par rapport à la typolo-
gie d’un bâtiment Jules Ferry. Le reste fonctionne 
bien, c’est dommage.

17 h 03 min 41 s

François Chaslin Nous passons à la GRANDE 
HALLE très célèbre à ARLES qui est une oeuvre 
de l’agence MOATTI RIVIÈRE, Rivière est mort, il y 
a à peu près un an. Le projet réside essentielle-
ment dans la démolition du mur-pignon d’une 
des plus extraordinaires halles SNCF que j’ai vu, 
énorme et très vaste, magnifique charpente rive-
tée à peine repeinte et la démolition du grand 
mur classique en pierre et son remplacement 
par une façade baroque et flamboyante rappe-
lant les cathédrales gothiques. Cette façade n’est 
pas utilisée bizarrement pour le moment par le 
festival de photo qui préfère, pour des raisons de 
sécurité, utiliser une entrée latérale. Par ailleurs, 
elle s’est dégradée par l’effet du soleil, la peinture 
marron est décolorée et provoque de grandes 
coulures blanches visibles sur les photographies. 
Elle est en train de s’écailler.
C’est un bâtiment extrêmement pesant qui a 
une très grande habileté formelle et structurelle. 
C’est une structure suspendue à la ferme princi-
pale et contre butée par des grands butons dans 
des poutres d’environ cinq ou six mètres de long 
et tout un système de câblage assez compliqué. 
Une façade assez classique en verre est en retrait 
de façon à ce que se constitue une grande plaque.
Nous allons juger une façade, c’est l’essentiel de 
la commande.

José Morales C’est un travail, sur la façade, qui 
donne la même attention sur les matériaux que 
la petite maison de 15 m2. Si l’on évacue le pathos 
de la mort de l’architecte, c’est un projet impor-
tant pour la ville d’Arles, il est important que la 
région ait investi sur ce site plein de mémoires. 
L’intervention exemplaire de Moatti Rivière est 
d’une grande élégance, il y avait, cet été encore, 
une installation incroyable. Il y a de l’émotion 
renforcée par le travail savant qu’ils ont fait dans 
cette réhabilitation. C’est difficile pour nous, 
autour de cette table, de confronter l’ensemble 
de ces échelles, mais je crois qu’on est là dans 
l’excellence.

François Chaslin C’est une structure mystérieuse et 
sophistiquée très difficile à comprendre quand 
on ne l’a pas vu de visu. Elle est faite de deux 
types de tectoniques de façades, d’une part ce 
qui est décoloré, ce sont des plaques découpées 
en acier, et ce qui n’a pas été décoloré, ce sont 
des éléments découpés dans l’autre sens, qui 
viennent rigidifier l’ensemble en créant un effet 
de dentelle entre les parties plates et celles qui 
ont un peu de volume.

assez surprenant. Ça marche vraiment bien, que 
ce soit le gymnase ou le CDI, l’un confronte la 
caserne Kilmaine, l’autre le bâtiment de Castel.

André Jollivet Pour plusieurs générations, Tarascon 
et la caserne, c’était le conseil de révision et les 
trois jours ! Aujourd’hui je trouve que la proximi-
té avec les deux bâtiments existants est parfai-
tement réussie. Il y a un travail remarquable de 
textures des matériaux et du béton en particu-
lier. C’est un projet qui ne laisse pas indifférent, 
les photos ne parlent pas toujours, il faut aller le 
voir. C’est un projet très pertinent, notamment 
la salle de sport aux dimensions inédites et le 
registre minimaliste des volumes.

Jérôme Pinaud Je m’associe aux remarques qui ont 
été données. C’est un projet intéressant car il re-
met de l’ordre dans cette juxtaposition de la ca-
serne et des différents programmes, permet de 
requalifier l’espace public et enrichi en interne à 
l’îlot des rapports entre les bâtiments et les es-
paces qui donnent des ouvertures, des parcours 
et des découvertes de ce site. Le choix radical du 
coloris et de la matière inscrit les bâtiments dans 
leur simplicité dans une relation avec le ciel et le 
sol qui s’intègre bien dans la clarté de la lumière 
méditerranéenne.

François Chaslin C’est une chose que les images ne 
rendent pas forcément compte, car elles ont ten-
dance à isoler les bâtiments.
L’architecte se plaignait des restrictions des bâti-
ments de France qui le forçait à avoir une ligne 
de toiture à 5 mètres mais ça facilite une intégra-
tion linéaire du bâtiment, à la fois néo-classique, 
urbaine et provinciale, ça l’assied assez bien dans 
cette atmosphère calme et modeste entourée de 
chemins de fers et d’un virage. Alors que les pho-
tographies le montre comme une sorte de masse 
isolée, ce qu’il est beaucoup moins.

17 h 1 min 52 s

Non loin du collège Anatole France, on trouve des 
écoles jumelées, maternelle et primaire, dans un 
bâtiment de type Jules Ferry, qui s’appellent les 
ÉCOLES GRIGNAN ET PAIX par le GROUPE KERN.

François Guy Je la connais bien cette école parce 

très radical avec un vocabulaire 
architectural très fort

c’est un peu plus que de l’architec-
ture et c’est cela qui est intéressant.

Tout n’est pas 
mimétique. C’est un 
bâtiment assez culotté.

un effet de vertige 
au-dessus du vallon
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conserver le collège ? 9 voix. Ce n’est pas la majo-
rité. On va poser la question pour la station de 
métro Saint Barnabé, il n’est pas parmi les huit 
en tête. Là aussi, on peut nous dire que c’est un 
lieu très important à cause des infrastructures 
et de l’espace urbain... Qui veut le garder ? Per-
sonne ne veut voter maintenant ? Je récapitule. 
Nous avons voté personnellement pour huit, non 
pas pour en sélectionner huit mais pour dégager 
un nuage. À l’origine, ce nuage incluait celui qui 
avait 9 points. Qui veut conserver Saint Barna-
bé ? 4 voix. C’est fait, on ne fait pas d’autres tours 
éliminatoires. On considère que l’on a huit lieux 
et que l’on va débattre à fond sur toutes sortes 
de critères et selon les techniques de vote que 
vous voudrez. 
Sont encore en liste : le Gymnase Unia, la Place et 
la Salle de Palette, le Pôle d’échange de la Fourra-
gère, le Gymnase et la Plaine des Sports, la Cité 
mixte Daumier, la Boîte à Écailles, la Grande Halle 
et le Théâtre Antique d’Arles. 

17 h 55 min 58 s

Il s’agit maintenant d’apologie du bâtiment ou 
de critiques violentes. En ce qui concerne le gym-
nase Unia, est ce que quelqu’un veut en faire 
l’apologie ou une critique ?

Caroline Chausson Le traitement de la limite me 
pose un problème. C’est une partie grillagée, une 
clôture.

Francesco Della Casa Est ce que l’architecte est res-
ponsable de la clôture ?

Caroline Chausson S’il n’y a pas de paysagiste, il 
faut bien que quelqu’un fasse le travail.

Gérard Lafont Simplement une chose, j’apprécie 
beaucoup Jean-Marc Chancel, sur les huit qui 
restent, il est sur deux, alors, moi je propose 
quand même que... il figurera quand même par-
mi les quatre, mais...

François Chaslin Je pense que les prix ne sont pas 
une démocratie, dans beaucoup de régions, j’ai 
souvent vécu l’idée, notamment poussée par 
l’Ordre des architectes, qu’il ne fallait pas que 
se soient toujours les mêmes qui aient des prix, 
etc. Les prix vont aux meilleurs architectes et aux 
meilleurs oeuvres.

Gérard Lafont Faites comme vous voulez alors...
François Chaslin Il se trouve qu’en Bretagne, deux 
ou trois architectes ont émergé, il y a une dizaine 
d’années. L’ordre était furieux, mais c’est du ta-
lent ou la maturation d’une génération, jeune 
ou vieille.

Jean-Paul Cassulo Quand bien même l’architecte 
serait auteur et responsable de la clôture, cela ne 
me gêne pas. Le bâtiment à une telle résonance 
par sa simplicité et sa singularité. Le fait que 
cela soit tordu, je ne sais pas si c’est finalement 
la manière de comprendre un élu qui refuse le 
cube, la boîte à chaussures, j’ai cru qu’il y avait 
eu une histoire sensible comme ça et l’architecte 
a eu l’intelligence de proposer un bâtiment sin-
gulier qui est le contraire de ce que l’on a l’habi-
tude de voir dans ce paysage-là. La clôture est là 
aujourd’hui, demain, il y aura de la végétation. 
Je trouve intéressant le peu de moyens mis en 
oeuvre pour ce résultat. Ce projet est très inté-
ressant parce qu’il est juste dans le paysage, il est 
légèrement instable, il nous questionne.

Caroline Chausson Effectivement, ce projet est très 

François Chaslin Procédons autrement. Il y a 16 
projets. Parmi ces projets, il y en a au moins 8 à 
9 qui ont suscité pas mal d’assentiment, voire 
une certaine passion. 4 ou 5 ont suscité une 
passion beaucoup plus grande. Accepteriez-
vous de voter pour 6 ou 7 projets ? Une chose un 
peu molle, comme ça, qui permettrait de voir où 
nous en sommes. Ou 8, ce qui serait la moitié... Il 
y a quatre trophées a distribuer, sachant que l’on 
peut donner des mentions qui n’auraient pas de 
trophée. On peut très bien donner trois trophées 
à quelqu’un et nous ne sommes pas obligés de 
distribuer quatre prix.
Voulez-vous bien, s’il vous plait, voter pour huit 
projets, pas plus, pas moins.
Etes-vous prêt ? On vote dans l’ordre.
Qui serait partisan pour voter pour le Gymnase 
Unia de Jean-Marc Chancel ? 17 voix.
La Place et la Salle de Palette de l’Atelier Fernan-
dez et Serres ? 12 voix.
Le Pôle d’échange de la Fourragère de Corinne 
Vezzoni ? 15 voix.
Le Gymnase et la Plaine des Sports de Rémy Mar-
ciano ? 13.
Le Collège Anatole France de Biaggi et Maurin ? 9.
La Station de métro Saint-Barnabé de Averous et 
Simay ? 11.
La Cité mixte Daumier de Raphaelle Segond et 
Jean-Marc Chancel ? Unanimité, 19.
La Boîte à Écailles de Corinne Chiche et Éric Dus-
sol ? 16.
Le Lycée Alphonse Daudet de Christophe Gulizzi ? 
5.
Les Écoles Grignan et Paix de Kern ? 0.
La Grande Halle de Moatti Rivière ? 12.
Le Théâtre Antique de Fluor ? 14.
La Cité des Arts de la Rue de ILR Architecture ? 1.
Le Caveau et le logement du Domaine de la Gali-
nière de Sbriglio ? 6.
Le Collège Monod de Bonte et Migozzi ? 0.
La Maison D de Sbriglio ? 2.
On garde ceux qui ont plus de 10 voix ?
Cela fait neuf lieux qui ont plus de dix, cela veut 
dire que nous laisserions tomber le collège Ana-
tole France.

Gérard Lafont Les votes sont les votes. Mais je 
trouve un peu dommage de laisser tomber une 
opération de réhabilitation comme ça. On sait 
très bien qu’il va y avoir beaucoup d’interven-
tions dans Marseille ces prochaines années, si 
l’on ne donne pas un signe pour dire que l’on ac-
compagne ce genre de démarche, je trouve que 
personnellement, c’est un petit peu dommage.

François Guy Il ne mérite pas d’être écarté main-
tenant.

François Chaslin C’est un débat, on n’avait pas fixé 
le nombre de voix minimales, rien n’est exclu 
encore. Simplement, je mets en garde contre les 
désirs de récupérer quelqu’un parce qu’il repré-
sente tel type d’intervention dans tel site ou 
parce qu’il représente un truc pour les personnes 
âgées, etc.

Jean-Paul Cassulo J’avais cru comprendre que 
l’exercice était de s’astreindre à ne voter que 
pour huit projets, à garder les huit projets qui 
avaient le plus de voix et à débattre sur ceux-là. 
Quitte éventuellement à ce que les autres aient 
un avocat pour les réintégrer mais que nous dé-
battions que sur huit projets.

François Chaslin Non, on n’a pas dit ça, on avait 
dit que c’était pour éclaircir la situation. On ne 
va pas se fâcher sur le fait de garder ou non le 
Collège Anatole France. Je propose un tour de 
vote à la majorité. Combien de gens veulent 

commun sont ouverts, légers. Non ce ne sont pas 
des geôles fascistes.

François Guy Cette maison semble très bien 
conçue et très bien intégrée dans son paysage. 
C’est bien de faire de la pub à ces maisons d’ar-
chitectes car on voit fleurir tellement d’horreurs 
dans notre région.

Monique Eleb Je vais faire une réflexion mesquine. 
Il y a quelque chose qui m’ennuie dans la compo-
sition de ces deux maisons (celle du régisseur et 
celle-ci) quand je regarde les plans et les coupes. 
C’est ce qu’on appelle des logements wagons, 
c’est-à-dire que le couloir est inutile, la lumière 
est mal distribuée. D’autre part, la porte est mal 
placée puisqu’elle oblige à traverser le salon 
pour trouver l’escalier, puis il faut monter quatre 
marches pour aller dans la cuisine, contourner 
le WC, monter quatre marches, on imagine que 
c’est très difficile de descendre ces marches avec 
un plateau pour servir ses invités.

François Chaslin Cela s’appelle une promenade 
architecturale.

Monique Eleb C’est une promenade architecturale 
qui n’est pas très utile.

17 h 40 min 30 s

François Chaslin À vous écouter, il y a quatre ou 
cinq projets qui n’ont pas de chance d’obtenir un 
prix. Je vais vous donner les noms, vous allez me 
dire si vous êtes d’accord avec cette constatation.
La maison D de Sbriglio, parce que nous ne 
l’avons pas vu, le collège Monod a été critiqué et 
peu défendu, je n’ai pas entendu beaucoup de 
défense pour la Cité des Arts de la Rue, ni pour 
l’École Grignan et Paix.
Qu’en pensez vous ?

Pascal Urbain Je crains que cela ne soit vrai. Je 
constate que les projets qui n’ont pas été défen-
dus sont en queue d’une répartition aléatoire, 
selon le CAUE. Je crois qu’il y a un effet de fatigue. 
Je crains qu’il n’y ait eu des moeurs expéditives à 
la fin de notre débat.

Sandrine Dujardin Ne pourrait- on pas faire l’in-
verse ? On est là pour mettre en avant les projets 
et non pour les pénaliser.

Frédéric Vigouroux Nooonnnn... Je ne peux pas le 
croire... 

François Chaslin Et bien si, excusez- moi, c’est extra-
ordinaire, tout est aux normes handicapées sauf 
qu’on ne peut pas pisser la nuit sans descendre 
l’escalier.

Frédéric Vigouroux ... Ce n’est pas possible...

François Chaslin L’effet de boîte de béton armé 
dans lequel il y a des ambiguïtés, des transpa-
rences et des effets de cage est assez réussi. D’au-
tant qu’à l’étage, ce que l’on voit, c’est une boîte, 
comme une sorte de volière qui s’appelle cellier, 
dans laquelle ils peuvent mettre une table, man-
ger à l’ombre ou faire ce qu’ils veulent, dans une 
atmosphère ambiguë du point de vue spatiale 
qui n’est pas désagréable.

Gérard Lafont C’est vrai que cela aurait pu être 
traité autrement, on ne repère pas quand on voit 
un volume comme ça. À la limite, le volume oui, 
c’est le traitement entre le bois et le béton, quoi. 
Y a mieux quoi.

François Chaslin Personne ne veut défendre ce bâ-
timent ? Et lui trouver des qualités qu’il a quand 
même.

17 h 34 min 36 s

Nous passons à un bâtiment qui n’a pas été visi-
té pour la raison que j’ai expliqué tout à l’heure, 
une relation momentanément difficile entre le 
client et son ARCHITECTE SBRIGLIO. Il s’agit d’une 
MAISON À AIX-EN-PROVENCE. Quelqu’un l’a vu ? le 
photographe ! David Giancatarina !

David Giancatarina C’est une maison pas si grande 
qui a cinq chambres et cinq salles de bain. Elle 
est entourée par une bande d’arbres auxquels 
ils n’ont pas voulu toucher. Ce qui n’est pas for-
cément photographiable, c’est que les cinq per-
sonnes ont une chambre assez petite mais une 
vue différente, un espace extérieur différent. Le 
salon est ouvert des deux côtés, il est assez exigu 
pour cinq personnes, mais vous avez un senti-
ment d’espace malgré la surface au sol. En haut 
de l’escalier, il y a la cuisine et la salle à manger 
qui est un nouvel espace avec une baie vitrée 
qui fait toute l’intégralité du truc. Je trouve que 
c’est une réussite dans le rapport nombre de per-
sonnes/pièces à vivre/peu de m2. Je n’arrive pas à 
photographier le fait qu’il n’y ait aucun manque 
d’espace, je suis désolé.

Francesco Della Casa Est-ce l’architecture qui a ren-
du le client irascible ?

François Chaslin Non, c’est une affaire que nous 
n’avons pas à débattre. 

Laurence Martin Est-ce une maison où l’on ne se 
rencontre pas alors ?

David Giancatarina Non au contraire, il y a un salon 
dans lequel tout le monde peut se retrouver 
mais chacun peut avoir son espace privé et se 
retrouver seul face au paysage. La salle à manger 
est très bien par exemple. C’est un lieu où cha-
cun à son espace particulier et où les espaces en 

17 h 29 min 39 s

LE COLLÈGE MONOD AUX PENNES-MIRABEAU est 
dans une zone périurbaine, sur une colline. Il y 
avait un collège qui était fait en béton armé, une 
barre sur deux étages comme on en construisait 
beaucoup dans les années 60-70. Il s’agit d’ex-
traire de la barre le logement du concierge qui a 
été poussé en avant et qui figure un objet sculp-
tural avec des grands balcons en béton armé et 
en bois. De plus, il s’agit d’insérer une grande 
salle potentiellement divisible en trois. Une sorte 
de préau couvert qui n’est pas accessible tous les 
jours aux enfants parce que ce n’est pas assez 
grand. C’est une sorte de club. Je ne connais pas 
le nom. C’est un préau-club. Hein ? Voilà, un foyer 
des élèves.
C’est un travail de BONTE ET MIGOZZI. La proue, 
partie la plus sculpturale, est un très vaste loge-
ment en duplex pour une dame que nous avons 
eu le plaisir de rencontrer.

Francine Fort Je m’interdisais de critiquer sévère-
ment un bâtiment que je n’avais pas visité, 
jusqu’à celui-ci. En le visitant, je ne dirais peut-
être pas la même chose. L’architecture c’est aussi 
le sens qui s’exprime par le dessin, le volume, les 
matériaux et les techniques. Là, on ne comprend 
rien du tout, on ne sait pas où est le sol, le p La-
font, le mur, ce qui est porteur, ce qui ne l’est pas, 
je suis très gênée, ça fait cafouillage avec une ap-
parence à l’équerre. Une boîte de bois posée sur 
une structure en béton et d’un seul coup, on voit 
apparaître l’élément de bois qui semble porter le 
béton, je suis très gênée par le plan.

Sandrine Dujardin Les architectes ont été généreux 
sur le programme du logement de la gardienne, 
qui est un vrai tyran, elle n’a pas voulu nous laisser 
entrer et a séquestré notre photographe. Son lo-
gement est vraiment bien, elle ne méritait pas ça.

François Chaslin J’ai oublié de dire que le foyer du 
rez-de-chaussée à une dalle épaisse destinée à 
accueillir d’autres équipements dans quelques 
années. Il y a une certaine beauté au logement. 
Il a des défauts. Le Conseil général a refusé de 
payer un WC à l’étage alors que ce bâtiment est 
conçu sur les absurdes lois handicapées, ce qui 
fait que le monsieur handicapé pisse et défèque 
dans un seau tous les soirs.

L’expérience est intéressante. Ce que je trouve 
intéressant aussi c’est de faire de l’architecture 
contemporaine pointue sur ces programmes là.

José Morales Je suis allé le voir récemment et je ne 
l’ai d’abord pas trouvé, ce qui est ici bon signe. Il y 
a en premier lieu ce principe de disparition, l’en-
semble des installations que l’on trouve autour 
n’est pas terrible. Et là il y a de l’amabilité par rap-
port au site et par rapport à la fonction, notam-
ment pour le logement du régisseur. Le système 
de composition classique de l’enroulement sur la 
maison apporte une énergie efficace sur le site.

François Chaslin C’est un beau bâtiment, mais il 
m’a posé le problème de l’architecture à thème. 
C’est un exercice plus artistique qu’architectu-
ral. Cette grande maison de gardien est, sans 
conteste d’une belle qualité, elle ressemble à 
une hacienda mexicaine en ciment gris, puis 
on fige à côté un bâtiment chargé d’évoquer le 
mas rural et provençal avec un certain nombre 
d’étrangetés. Par exemple, le linteau de la porte 
d’entrée dans laquelle il n’y a pas de système 
porteur visible est étrange ou bien cette grande 
fenêtre carrée, elle même drapée de rouge tel un 
effet de scénographie de théâtre, et puis derrière 
ce rideau il y a ces lampes à faibles ampérages 
qui grésillent là pour signifier une ombre, et puis 
il y a ce faux dispositif de vin qui monte à six 
mètres de haut... Je comprends la légitimité mar-
chande, on est dans une architecture de marke-
ting, quelque soit sa puissance, sa mise en œuvre 
impeccable ou la beauté du béton intérieur, très 
beau, très crémeux. Oui, c’est un bâtiment très 
adéquat à la commande.

Francine Fort C’est ce que je veux dire. Ce n’est pas 
un chai, c’est un lieu de monstration.

Francesco Della Casa Le problème est que cela 
évoque, par l’image, une tradition vernaculaire. 
Cela a été lancé sous forme de gag par l’archi-
tecte Bruno Reichlin qui a fait un concours de 
maquettes dans les années 1980 en rendant 
emblématiques les châteaux et les cours qui 
s’écroulent dans le bordelais. C’étaient de magni-
fiques maquettes en bois, son but était de se faire 
payer en caisses de bouteilles. Mais il a été pris au 
mot par tous les propriétaires de châteaux qui 
ont commencé à lancer des commandes et c’est 
devenu une image de marque avec des effets 
plus ou moins réussis. Un exemple suisse qui 
pour moi frise le ridicule est un chai de Bearth et 
Deplazes d’excellents architectes par ailleurs, fait 
avec une ossature en béton et un comblement 
d’un claustra en briques monté par un robot pi-
loté par ordinateur. Le robot fait varier l’inclinai-
son des briques en claustra de manière à ce que, 
depuis la route en contre-bas, on voit l’image de 
grains de raisins. Là on est dans le summum de 
l’affichage autoroutier où on demande à l’archi-
tecture d’être juste une image et de dire : raisin 
= vin = achat...

François Chaslin Enfin celui-là c’est aussi de la ma-
térialité, c’est aussi des espaces intérieurs. C’est 
un bâtiment, c’est un beau bâtiment.

Et là il y a de 
l’amabilité par rapport 
au site et par rapport 
à la fonction

Les architectes ont été généreux 
sur le programme

vous avez un sentiment d’espace 
malgré la surface au sol.
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conserver le collège ? 9 voix. Ce n’est pas la majo-
rité. On va poser la question pour la station de 
métro Saint Barnabé, il n’est pas parmi les huit 
en tête. Là aussi, on peut nous dire que c’est un 
lieu très important à cause des infrastructures 
et de l’espace urbain... Qui veut le garder ? Per-
sonne ne veut voter maintenant ? Je récapitule. 
Nous avons voté personnellement pour huit, non 
pas pour en sélectionner huit mais pour dégager 
un nuage. À l’origine, ce nuage incluait celui qui 
avait 9 points. Qui veut conserver Saint Barna-
bé ? 4 voix. C’est fait, on ne fait pas d’autres tours 
éliminatoires. On considère que l’on a huit lieux 
et que l’on va débattre à fond sur toutes sortes 
de critères et selon les techniques de vote que 
vous voudrez. 
Sont encore en liste : le Gymnase Unia, la Place et 
la Salle de Palette, le Pôle d’échange de la Fourra-
gère, le Gymnase et la Plaine des Sports, la Cité 
mixte Daumier, la Boîte à Écailles, la Grande Halle 
et le Théâtre Antique d’Arles. 

17 h 55 min 58 s

Il s’agit maintenant d’apologie du bâtiment ou 
de critiques violentes. En ce qui concerne le gym-
nase Unia, est ce que quelqu’un veut en faire 
l’apologie ou une critique ?

Caroline Chausson Le traitement de la limite me 
pose un problème. C’est une partie grillagée, une 
clôture.

Francesco Della Casa Est ce que l’architecte est res-
ponsable de la clôture ?

Caroline Chausson S’il n’y a pas de paysagiste, il 
faut bien que quelqu’un fasse le travail.

Gérard Lafont Simplement une chose, j’apprécie 
beaucoup Jean-Marc Chancel, sur les huit qui 
restent, il est sur deux, alors, moi je propose 
quand même que... il figurera quand même par-
mi les quatre, mais...

François Chaslin Je pense que les prix ne sont pas 
une démocratie, dans beaucoup de régions, j’ai 
souvent vécu l’idée, notamment poussée par 
l’Ordre des architectes, qu’il ne fallait pas que 
se soient toujours les mêmes qui aient des prix, 
etc. Les prix vont aux meilleurs architectes et aux 
meilleurs oeuvres.

Gérard Lafont Faites comme vous voulez alors...
François Chaslin Il se trouve qu’en Bretagne, deux 
ou trois architectes ont émergé, il y a une dizaine 
d’années. L’ordre était furieux, mais c’est du ta-
lent ou la maturation d’une génération, jeune 
ou vieille.

Jean-Paul Cassulo Quand bien même l’architecte 
serait auteur et responsable de la clôture, cela ne 
me gêne pas. Le bâtiment à une telle résonance 
par sa simplicité et sa singularité. Le fait que 
cela soit tordu, je ne sais pas si c’est finalement 
la manière de comprendre un élu qui refuse le 
cube, la boîte à chaussures, j’ai cru qu’il y avait 
eu une histoire sensible comme ça et l’architecte 
a eu l’intelligence de proposer un bâtiment sin-
gulier qui est le contraire de ce que l’on a l’habi-
tude de voir dans ce paysage-là. La clôture est là 
aujourd’hui, demain, il y aura de la végétation. 
Je trouve intéressant le peu de moyens mis en 
oeuvre pour ce résultat. Ce projet est très inté-
ressant parce qu’il est juste dans le paysage, il est 
légèrement instable, il nous questionne.

Caroline Chausson Effectivement, ce projet est très 

François Chaslin Procédons autrement. Il y a 16 
projets. Parmi ces projets, il y en a au moins 8 à 
9 qui ont suscité pas mal d’assentiment, voire 
une certaine passion. 4 ou 5 ont suscité une 
passion beaucoup plus grande. Accepteriez-
vous de voter pour 6 ou 7 projets ? Une chose un 
peu molle, comme ça, qui permettrait de voir où 
nous en sommes. Ou 8, ce qui serait la moitié... Il 
y a quatre trophées a distribuer, sachant que l’on 
peut donner des mentions qui n’auraient pas de 
trophée. On peut très bien donner trois trophées 
à quelqu’un et nous ne sommes pas obligés de 
distribuer quatre prix.
Voulez-vous bien, s’il vous plait, voter pour huit 
projets, pas plus, pas moins.
Etes-vous prêt ? On vote dans l’ordre.
Qui serait partisan pour voter pour le Gymnase 
Unia de Jean-Marc Chancel ? 17 voix.
La Place et la Salle de Palette de l’Atelier Fernan-
dez et Serres ? 12 voix.
Le Pôle d’échange de la Fourragère de Corinne 
Vezzoni ? 15 voix.
Le Gymnase et la Plaine des Sports de Rémy Mar-
ciano ? 13.
Le Collège Anatole France de Biaggi et Maurin ? 9.
La Station de métro Saint-Barnabé de Averous et 
Simay ? 11.
La Cité mixte Daumier de Raphaelle Segond et 
Jean-Marc Chancel ? Unanimité, 19.
La Boîte à Écailles de Corinne Chiche et Éric Dus-
sol ? 16.
Le Lycée Alphonse Daudet de Christophe Gulizzi ? 
5.
Les Écoles Grignan et Paix de Kern ? 0.
La Grande Halle de Moatti Rivière ? 12.
Le Théâtre Antique de Fluor ? 14.
La Cité des Arts de la Rue de ILR Architecture ? 1.
Le Caveau et le logement du Domaine de la Gali-
nière de Sbriglio ? 6.
Le Collège Monod de Bonte et Migozzi ? 0.
La Maison D de Sbriglio ? 2.
On garde ceux qui ont plus de 10 voix ?
Cela fait neuf lieux qui ont plus de dix, cela veut 
dire que nous laisserions tomber le collège Ana-
tole France.

Gérard Lafont Les votes sont les votes. Mais je 
trouve un peu dommage de laisser tomber une 
opération de réhabilitation comme ça. On sait 
très bien qu’il va y avoir beaucoup d’interven-
tions dans Marseille ces prochaines années, si 
l’on ne donne pas un signe pour dire que l’on ac-
compagne ce genre de démarche, je trouve que 
personnellement, c’est un petit peu dommage.

François Guy Il ne mérite pas d’être écarté main-
tenant.

François Chaslin C’est un débat, on n’avait pas fixé 
le nombre de voix minimales, rien n’est exclu 
encore. Simplement, je mets en garde contre les 
désirs de récupérer quelqu’un parce qu’il repré-
sente tel type d’intervention dans tel site ou 
parce qu’il représente un truc pour les personnes 
âgées, etc.

Jean-Paul Cassulo J’avais cru comprendre que 
l’exercice était de s’astreindre à ne voter que 
pour huit projets, à garder les huit projets qui 
avaient le plus de voix et à débattre sur ceux-là. 
Quitte éventuellement à ce que les autres aient 
un avocat pour les réintégrer mais que nous dé-
battions que sur huit projets.

François Chaslin Non, on n’a pas dit ça, on avait 
dit que c’était pour éclaircir la situation. On ne 
va pas se fâcher sur le fait de garder ou non le 
Collège Anatole France. Je propose un tour de 
vote à la majorité. Combien de gens veulent 

commun sont ouverts, légers. Non ce ne sont pas 
des geôles fascistes.

François Guy Cette maison semble très bien 
conçue et très bien intégrée dans son paysage. 
C’est bien de faire de la pub à ces maisons d’ar-
chitectes car on voit fleurir tellement d’horreurs 
dans notre région.

Monique Eleb Je vais faire une réflexion mesquine. 
Il y a quelque chose qui m’ennuie dans la compo-
sition de ces deux maisons (celle du régisseur et 
celle-ci) quand je regarde les plans et les coupes. 
C’est ce qu’on appelle des logements wagons, 
c’est-à-dire que le couloir est inutile, la lumière 
est mal distribuée. D’autre part, la porte est mal 
placée puisqu’elle oblige à traverser le salon 
pour trouver l’escalier, puis il faut monter quatre 
marches pour aller dans la cuisine, contourner 
le WC, monter quatre marches, on imagine que 
c’est très difficile de descendre ces marches avec 
un plateau pour servir ses invités.

François Chaslin Cela s’appelle une promenade 
architecturale.

Monique Eleb C’est une promenade architecturale 
qui n’est pas très utile.

17 h 40 min 30 s

François Chaslin À vous écouter, il y a quatre ou 
cinq projets qui n’ont pas de chance d’obtenir un 
prix. Je vais vous donner les noms, vous allez me 
dire si vous êtes d’accord avec cette constatation.
La maison D de Sbriglio, parce que nous ne 
l’avons pas vu, le collège Monod a été critiqué et 
peu défendu, je n’ai pas entendu beaucoup de 
défense pour la Cité des Arts de la Rue, ni pour 
l’École Grignan et Paix.
Qu’en pensez vous ?

Pascal Urbain Je crains que cela ne soit vrai. Je 
constate que les projets qui n’ont pas été défen-
dus sont en queue d’une répartition aléatoire, 
selon le CAUE. Je crois qu’il y a un effet de fatigue. 
Je crains qu’il n’y ait eu des moeurs expéditives à 
la fin de notre débat.

Sandrine Dujardin Ne pourrait- on pas faire l’in-
verse ? On est là pour mettre en avant les projets 
et non pour les pénaliser.

Frédéric Vigouroux Nooonnnn... Je ne peux pas le 
croire... 

François Chaslin Et bien si, excusez- moi, c’est extra-
ordinaire, tout est aux normes handicapées sauf 
qu’on ne peut pas pisser la nuit sans descendre 
l’escalier.

Frédéric Vigouroux ... Ce n’est pas possible...

François Chaslin L’effet de boîte de béton armé 
dans lequel il y a des ambiguïtés, des transpa-
rences et des effets de cage est assez réussi. D’au-
tant qu’à l’étage, ce que l’on voit, c’est une boîte, 
comme une sorte de volière qui s’appelle cellier, 
dans laquelle ils peuvent mettre une table, man-
ger à l’ombre ou faire ce qu’ils veulent, dans une 
atmosphère ambiguë du point de vue spatiale 
qui n’est pas désagréable.

Gérard Lafont C’est vrai que cela aurait pu être 
traité autrement, on ne repère pas quand on voit 
un volume comme ça. À la limite, le volume oui, 
c’est le traitement entre le bois et le béton, quoi. 
Y a mieux quoi.

François Chaslin Personne ne veut défendre ce bâ-
timent ? Et lui trouver des qualités qu’il a quand 
même.

17 h 34 min 36 s

Nous passons à un bâtiment qui n’a pas été visi-
té pour la raison que j’ai expliqué tout à l’heure, 
une relation momentanément difficile entre le 
client et son ARCHITECTE SBRIGLIO. Il s’agit d’une 
MAISON À AIX-EN-PROVENCE. Quelqu’un l’a vu ? le 
photographe ! David Giancatarina !

David Giancatarina C’est une maison pas si grande 
qui a cinq chambres et cinq salles de bain. Elle 
est entourée par une bande d’arbres auxquels 
ils n’ont pas voulu toucher. Ce qui n’est pas for-
cément photographiable, c’est que les cinq per-
sonnes ont une chambre assez petite mais une 
vue différente, un espace extérieur différent. Le 
salon est ouvert des deux côtés, il est assez exigu 
pour cinq personnes, mais vous avez un senti-
ment d’espace malgré la surface au sol. En haut 
de l’escalier, il y a la cuisine et la salle à manger 
qui est un nouvel espace avec une baie vitrée 
qui fait toute l’intégralité du truc. Je trouve que 
c’est une réussite dans le rapport nombre de per-
sonnes/pièces à vivre/peu de m2. Je n’arrive pas à 
photographier le fait qu’il n’y ait aucun manque 
d’espace, je suis désolé.

Francesco Della Casa Est-ce l’architecture qui a ren-
du le client irascible ?

François Chaslin Non, c’est une affaire que nous 
n’avons pas à débattre. 

Laurence Martin Est-ce une maison où l’on ne se 
rencontre pas alors ?

David Giancatarina Non au contraire, il y a un salon 
dans lequel tout le monde peut se retrouver 
mais chacun peut avoir son espace privé et se 
retrouver seul face au paysage. La salle à manger 
est très bien par exemple. C’est un lieu où cha-
cun à son espace particulier et où les espaces en 

17 h 29 min 39 s

LE COLLÈGE MONOD AUX PENNES-MIRABEAU est 
dans une zone périurbaine, sur une colline. Il y 
avait un collège qui était fait en béton armé, une 
barre sur deux étages comme on en construisait 
beaucoup dans les années 60-70. Il s’agit d’ex-
traire de la barre le logement du concierge qui a 
été poussé en avant et qui figure un objet sculp-
tural avec des grands balcons en béton armé et 
en bois. De plus, il s’agit d’insérer une grande 
salle potentiellement divisible en trois. Une sorte 
de préau couvert qui n’est pas accessible tous les 
jours aux enfants parce que ce n’est pas assez 
grand. C’est une sorte de club. Je ne connais pas 
le nom. C’est un préau-club. Hein ? Voilà, un foyer 
des élèves.
C’est un travail de BONTE ET MIGOZZI. La proue, 
partie la plus sculpturale, est un très vaste loge-
ment en duplex pour une dame que nous avons 
eu le plaisir de rencontrer.

Francine Fort Je m’interdisais de critiquer sévère-
ment un bâtiment que je n’avais pas visité, 
jusqu’à celui-ci. En le visitant, je ne dirais peut-
être pas la même chose. L’architecture c’est aussi 
le sens qui s’exprime par le dessin, le volume, les 
matériaux et les techniques. Là, on ne comprend 
rien du tout, on ne sait pas où est le sol, le p La-
font, le mur, ce qui est porteur, ce qui ne l’est pas, 
je suis très gênée, ça fait cafouillage avec une ap-
parence à l’équerre. Une boîte de bois posée sur 
une structure en béton et d’un seul coup, on voit 
apparaître l’élément de bois qui semble porter le 
béton, je suis très gênée par le plan.

Sandrine Dujardin Les architectes ont été généreux 
sur le programme du logement de la gardienne, 
qui est un vrai tyran, elle n’a pas voulu nous laisser 
entrer et a séquestré notre photographe. Son lo-
gement est vraiment bien, elle ne méritait pas ça.

François Chaslin J’ai oublié de dire que le foyer du 
rez-de-chaussée à une dalle épaisse destinée à 
accueillir d’autres équipements dans quelques 
années. Il y a une certaine beauté au logement. 
Il a des défauts. Le Conseil général a refusé de 
payer un WC à l’étage alors que ce bâtiment est 
conçu sur les absurdes lois handicapées, ce qui 
fait que le monsieur handicapé pisse et défèque 
dans un seau tous les soirs.

L’expérience est intéressante. Ce que je trouve 
intéressant aussi c’est de faire de l’architecture 
contemporaine pointue sur ces programmes là.

José Morales Je suis allé le voir récemment et je ne 
l’ai d’abord pas trouvé, ce qui est ici bon signe. Il y 
a en premier lieu ce principe de disparition, l’en-
semble des installations que l’on trouve autour 
n’est pas terrible. Et là il y a de l’amabilité par rap-
port au site et par rapport à la fonction, notam-
ment pour le logement du régisseur. Le système 
de composition classique de l’enroulement sur la 
maison apporte une énergie efficace sur le site.

François Chaslin C’est un beau bâtiment, mais il 
m’a posé le problème de l’architecture à thème. 
C’est un exercice plus artistique qu’architectu-
ral. Cette grande maison de gardien est, sans 
conteste d’une belle qualité, elle ressemble à 
une hacienda mexicaine en ciment gris, puis 
on fige à côté un bâtiment chargé d’évoquer le 
mas rural et provençal avec un certain nombre 
d’étrangetés. Par exemple, le linteau de la porte 
d’entrée dans laquelle il n’y a pas de système 
porteur visible est étrange ou bien cette grande 
fenêtre carrée, elle même drapée de rouge tel un 
effet de scénographie de théâtre, et puis derrière 
ce rideau il y a ces lampes à faibles ampérages 
qui grésillent là pour signifier une ombre, et puis 
il y a ce faux dispositif de vin qui monte à six 
mètres de haut... Je comprends la légitimité mar-
chande, on est dans une architecture de marke-
ting, quelque soit sa puissance, sa mise en œuvre 
impeccable ou la beauté du béton intérieur, très 
beau, très crémeux. Oui, c’est un bâtiment très 
adéquat à la commande.

Francine Fort C’est ce que je veux dire. Ce n’est pas 
un chai, c’est un lieu de monstration.

Francesco Della Casa Le problème est que cela 
évoque, par l’image, une tradition vernaculaire. 
Cela a été lancé sous forme de gag par l’archi-
tecte Bruno Reichlin qui a fait un concours de 
maquettes dans les années 1980 en rendant 
emblématiques les châteaux et les cours qui 
s’écroulent dans le bordelais. C’étaient de magni-
fiques maquettes en bois, son but était de se faire 
payer en caisses de bouteilles. Mais il a été pris au 
mot par tous les propriétaires de châteaux qui 
ont commencé à lancer des commandes et c’est 
devenu une image de marque avec des effets 
plus ou moins réussis. Un exemple suisse qui 
pour moi frise le ridicule est un chai de Bearth et 
Deplazes d’excellents architectes par ailleurs, fait 
avec une ossature en béton et un comblement 
d’un claustra en briques monté par un robot pi-
loté par ordinateur. Le robot fait varier l’inclinai-
son des briques en claustra de manière à ce que, 
depuis la route en contre-bas, on voit l’image de 
grains de raisins. Là on est dans le summum de 
l’affichage autoroutier où on demande à l’archi-
tecture d’être juste une image et de dire : raisin 
= vin = achat...

François Chaslin Enfin celui-là c’est aussi de la ma-
térialité, c’est aussi des espaces intérieurs. C’est 
un bâtiment, c’est un beau bâtiment.

Et là il y a de 
l’amabilité par rapport 
au site et par rapport 
à la fonction

Les architectes ont été généreux 
sur le programme

vous avez un sentiment d’espace 
malgré la surface au sol.
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Grand Prix ? Unanimité.

Frédéric Vigouroux Le Grand Prix se dégage natu-
rellement. Nous pouvons maintenant voter un 
Prix Spécial défendant un type de valeur.

François Chaslin Quel type de valeur doit-il dé-
fendre ?
Certains me suggèrent la Boite à Écailles...

Jean-Paul Cassulo Il pourrait y avoir trois ex æquo 
après le Grand Prix.

François Chaslin Ce n’est pas mal de faire des caté-
gories quand même.

François Guy Je suis très sensible à ce que disait 
Francesco tout à l’heure, à propos de la réso-
nance nationale du Pôle d’échange de la Four-
ragère. Quels que soient les mérites de la Boite 
à Ecailles, que j’ai soutenu d’ailleurs, ce n’est pas 
la même résonance. Je propose d’attribuer le Prix 
Spécial à la Station de la Fourragère.

Frédéric Vigouroux Nous pouvons avoir deux Prix 
pour la mention spéciale délivrant un message 
à destination des grands donneurs d’ordres qui 
aident une production importante à Marseille 
et un autre message à destination de la popula-
tion, plaçant la Boîte à Écaille comme un élément 
central du développement durable et de l’archi-
tecture que nous souhaiterions voir dans notre 
département.

Pascal Urbain Je crois que l’on peut délivrer un 
Prix Spécial à Chancel au nom de l’inquiétante 
étrangeté. L’inquiétante étrangeté du person-
nage, l’inquiétante étrangeté du gymnase et 
l’inquiétante étrangeté de sa situation dans 
cette consultation.

François Chaslin Seriez-vous d’accord pour décer-
ner deux Prix Spéciaux, à un gros projet public et 
à un projet modeste ? Unanimité.
Nous n’avons plus qu’un Prix. Nous devons faire 
sauter le gymnase Unia ou la place et la salle de 
Palette. 

Francine Fort On avait dit cinq tout à l’heure. Et 
maintenant c’est quatre parce qu’il manque des 
boules ? (trophées)

François Chaslin La question est très claire, soit 
quatre, soit cinq projets récompensés. On va 
voter.
Qui est partisan de quatre Prix ? Quatre per-
sonnes.
Qui est partisan de cinq prix ? 
Très bien.
Nous avons un Grand Prix, deux Prix Spéciaux et 
les deux autres sont des mentions. On ne classe 
pas les deux mentions décernées au gymnase 
Unia et à la place de Palette.

François Chaslin Le public est-il d’accord avec le 
vote ? Donc ça montre que l’on peut très bien 
faire des débats publics.

Frédéric Vigouroux Merci à tous de vous être prêté 
à ce jury en public, c’est une première. J’avais as-
sisté à la première réunion, les reproches étaient 
plus vifs, là vous avez été polis et gentils. Merci 
Monsieur le Président.

soient publiés hors de la région.

Pascal Urbain Je voulais revenir sur un projet qui 
n’a pas suscité d’enthousiasme majoritaire mais 
qui a de forts défenseurs et de forts attaquants, 
je dirais presque le projet le plus polémique, la 
place et la salle de la Palette. Même si ce n’est 
pas ma tasse de thé, je ne me reconnais pas 
dans les critiques qui ont été faites, particulière-
ment dans la froideur du lieu, ce qui a été sou-
ligné plusieurs fois. Alors que c’est un des seul 
lieu qui a été photographié avec beaucoup de 
monde. Si l’on regarde ce monde d’un peu plus 
près, on voit des gens qui se connaissent. Il y a 
quelques indices qui montrent que ce n’est pas 
un lieu d’urbanité mais d’aménités et pas un lieu 
de ville mais de village. Je ne pense pas que cela 
soit l’avenir de l’espace urbain, et c’est un exer-
cice d’un autre registre, celui de l’aménité dans 
lequel on est avec un voisin très immédiat.

François Chaslin On me demande de vous préciser 
deux choses, c’est que le photographe peut pho-
tographier des gens sur une place mais pas dans 
une école pour des raisons de droits à l’image. 
Deuxièmement, nous parlons de Chancel depuis 
un moment, mais je vous rappelle que la Cité 
Daumier est l’oeuvre de deux architectes.

Francine Fort Je voulais continuer les propos de 
Francesco Della Casa sur les missions d’un CAUE. 
Il est extrêmement pédagogique de voir que la 
même équipe d’architectes proposent deux pro-
jets complètement différents. Au delà de l’écri-
ture architecturale il y a aussi les conditions de 
la commande.

François Rouanet Maintenant se pose la question 
du choix, c’est-à-dire : quel signal du CAUE en-
voyons nous à travers ce prix ?
Quelles valeurs mettons nous en avant ? La 
valeur esthétique, la valeur du rapport au site, 
enfin il y a beaucoup de valeurs à servir dans 
l’architecture et les architectes les servent diffé-
remment selon leur sensibilité. Il faut dévoiler le 
point important pour valoriser un ou plusieurs 
de ces huit projets.

Sandrine Dujardin Le prix d’un CAUE récompense 
la justesse de la réponse vis-à-vis d’un pro-
gramme et d’un contexte, on ne juge pas un 
objet. Pour répondre à Pascal, les photos ont été 
prises pendant l’inauguration, sinon il n’y a per-
sonne au marché et il n’y a pas de jeu de boules.

François Chaslin Nous allons voter maintenant. 
Chacun d’entre vous vote pour cinq lieux et l’on 
voit ce qui émerge. 
Le Gymnase Unia de Jean-Marc Chancel ? 12 voix.
La Place et la Salle de Palette de l’Atelier Fernan-
dez et Serres ? 10 voix.
Le Pôle d’échange de la Fourragère de Corinne 
Vezzoni ? 14 voix.
Le Gymnase et la Plaine des Sports de Rémy Mar-
ciano ? 8 voix.
La Cité mixte Daumier de Raphaëlle Segond et 
Jean-Marc Chancel ? 19.
La Boîte à Écailles de Corinne Chiche et Éric Dus-
sol ? 13 voix.
La Grande Halle de Moatti Rivière ? 7 voix.
Le Théâtre Antique de Fluor ? 8.
Il y a trois projets qui ont entre sept et huit, je 
vous propose de ne plus les considérer, sauf pour 
les mentions.
J’ai l’impression qu’une réalisation se dégage 
pour un Grand Prix. Il pourrait avoir 19 parce qu’il 
est moyen, mais je crois que c’est parce qu’il est 
exceptionnel, il suscite des passions, non ?
Acceptez vous que la Cité Daumier soit notre 

comment ça va vivre là-dedans quand on va 
avoir un certains nombres d’activités physiques, 
que les normes d’homologations des salles vont 
changer en permanence. Entre le Gymnase 
Unia et la Cité mixte, celui de la cité me paraît 
plus abouti, l’autre une réponse aboutie à la 
demande d’un élu.

Francine Fort Je ne comprends pas pourquoi vous 
comparez le Gymnase Unia avec la Cité Mixte 
et non avec le Gymnase de la Plaine des sports. 
La seule chose qui me permet de le comprendre 
c’est que ce sont les mêmes architectes. Pour ma 
part, ce jury devrait s’interdire de choisir entre 
deux projets d’un même architecte, mais ça ne 
sera peut-être pas la position du CAUE et des 
politiques. Pourquoi comparez vous les deux ?

Frédéric Vigouroux Parce que c’est le même auteur. 

Francine Fort Mais ce n’est pas un critère de sélec-
tion pour ce jury.

Frédéric Vigouroux Je pense qu’il faut prendre le 
sujet dans l’autre sens. Si ces deux projets sont 
de même nature, avec un cabinet d’architectes 
identique, on ne se permettrait pas alors, par 
rapport à d’autre qui n’ont pas pu avoir ce type 
de commande, on fermerait la porte aux plus 
petits projets. J’essaye de trouver un élément de 
sélection qui peut être subjectif et de réserver 
une voix à un autre projet, et donc de sélection-
ner entre deux projets d’un même auteur.

Francine Fort Je suis intervenue, car souvent ce 
genre de raisonnement amène des élus à dire 
« ceux-là on ne les retient pas, ils sont servis » 
dans des jurys. C’est un raisonnement très mau-
vais. Je pensais que c’était dans cette logique, je 
vous remercie d’avoir explicité votre raisonne-
ment.

Gérard Lafont A contrario, quand on retient deux 
fois la même équipe sur des concours différents, 
on a tendance à nous dire qu’il faut faire travail-
ler la concurrence.
On n’a pas tenu compte du coût de l’entretien 
des bâtiments et certains sont plus ou moins 
bien placés au niveau de la pérennité de l’ou-
vrage. 

Jean-Paul Cassulo On pourrait aussi catégoriser 
les choses non pas par rapport à leur échelle 
mais par rapport à leur typologie. On peut aussi 
s’astreindre à donner trois ou quatre prix à des 
ouvrages de natures différentes indépendam-
ment de la nature de leur auteur. Sur la question 
Chancel, les deux projets sont très hétérogènes 
et n’ont rien à voir en terme conceptuel, ce n’est 
pas la même catégorie, ni la même échelle, pas le 
même matériau, pas la même inscription dans 
le site. C’est important d’être responsable au 
niveau de la dévolution de la commande, c’est-
à-dire à l’écho des choix que l’on va faire par rap-
port aux politiques et au public.

Francesco Della Casa Nous n’attribuons aucun man-
dat et nous ne donnons pas de travail, donc les élus, 
sentez vous libres ! Par contre nous profilons ici la 
capacité de la région à faire émerger une tendance 
de la commande publique et privée.
Chancel réussi deux exercices avec deux maté-
riaux différents dans une problématique totale-
ment différente.
Il arrive à nous convaincre parce qu’il crée une 
atmosphère et surtout il sait suivre une stratégie 
dans des conditions difficiles avec des moyens 
limités. Ça colle avec ce que vit aujourd’hui la 
région PACA. Pensez à ce que ces projets primés 

tion qui avait été arrêtée tout à l’heure, c’est-à-
dire qu’au lieu de sortir pour délibérer on reste là 
pour voter, au moins on fait cette civilité au pu-
blic ? Tout est transparent. Je pense que ceux qui 
étaient contre sont capable de revenir dessus.

François Chaslin C’était mon point de vue, vous 
l’avez refusé tout à l’heure. Je veux bien le re-
mettre au vote. Souhaitez vous rester à cette 
grande table de banquet jusqu’au bout ? 

Jean-Paul Cassulo Il a été refusé par certain d’entre 
nous qui peuvent changé d’avis…
Jury (rire)

Frédéric Vigouroux La vox populi n’est pas autour 
de cette table, elle est là (public).
HeHeHe...

François Chaslin Qui est ce qui souhaite que l’on 
sorte ?

Frédéric Vigouroux Personne !

François Chaslin HeHeHe...
Il y a des projets qui ont des qualités particulières 
qui mériteraient d’être défendues davantage.

Pascal Urbain Le fait qu’il y ait un public change la 
donne. Ce n’est pas évident de défendre des pro-
jets dès lors que l’écart s’est creusé.

François Chaslin Ce sont des manoeuvres ça, tu 
t’exprimes et tu dis ce que tu as de plus intéres-
sant à dire et voilà !

Pascal Urbain Ce n’est pas évident de défendre des 
projets dès lors que l’écart s’est creusé. Ce n’est 
pas facile.

François Chaslin Ce n’est pas facile, mais c’est ça qui 
fait l’intérêt d’un débat commun.

Frédéric Vigouroux Je vais mettre les pieds dans 
le plat parce que j’aime que les choses soient 
claires, je vais prendre un dossier.
Depuis le début, je me disais que le gymnase 
était magnifique, et au fil du temps je me disais, 
en tant que maire, sans toutes vos compétences, 

paysager. Par ailleurs il y a cette proposition de 
découvrir le paysage lointain de Marseille par 
son intervention sur le site.

Frédéric Vigouroux Il faut savoir saluer les maîtres 
d’ouvrages qui décident de faire un effort pour 
aller chercher ce type de lieu public et qui es-
sayent d’en faire autre chose que des bouches 
d’égouts parisiennes. Je pense qu’il faut prêter 
attention à envoyer un message à ces maîtres 
d’ouvrages pour leur dire de continuer dans ce 
sens. Il y a d’autres espaces publics à défendre ici.

Francesco Della Casa Je voudrais placer cette sta-
tion d’interface sur la scène internationale. C’est 
rarissime d’en trouver une à ce niveau. Enfin, un 
objet qui, dans son genre, régate au plan interna-
tional. C’est le Zidane des arrêts de métro. On est 
train de traiter cette problématique de gare sur 
cinq interfaces à Genève. Jean Nouvel a remporté 
le concours pour faire réaliser les cinq gares et 
galère comme un fou car il n’arrive pas à tenir 
toutes les conditions et les contraintes des inter-
faces. Vous avez là quelque chose qui est achevé, 
complet et exemplaire.

Gérard Lafont Quand on est dans une station 
de métro, le bruit et l’odeur en font un endroit 
très particulier, c’est sortir de la descente aux 
entrailles de la terre pour aller vers la lumière... 
L’exploit est d’avoir réussi à réunir, à convaincre 
autant d’ingénieurs qui ont leur propre logique 
pour réaliser un projet aussi fort et synthétique.

François Chaslin Le Gymnase et la Plaine des Sports 
de Rémy Marciano. Qui veut s’en faire l’avocat ? 
Personne ? 
Ensuite nous passons à la Cité mixte Daumier, on 
en a déjà beaucoup parlé, il y a eu beaucoup de 
passions, ça me paraît suffire. 
La Boîte à écailles ! On en a aussi beaucoup parlé. 
Je n’ai pas le sentiment qu’il y ait beaucoup de 
critiques à formuler. Est ce que quelqu’un veut 
s’en faire l’avocat à nouveau ? Il a beaucoup de 
voix pour le moment.

Frédéric Vigouroux Je crois que s’il y a un message 
à donner aux grands maîtres d’ouvrages qui 
ont beaucoup d’argent, il y a aussi un message 
à donner à la population pour les petits projets, 
voilà quelqu’un d’intelligent qui a pris un archi-
tecte pour construire un petit espace vivable qui 
n’a pas coûté trois bras. Là aussi il y a un message 
clair et le CAUE est là pour ça.

Laurence Martin On dit souvent que l’aspect déco 
construction coûte cher, là apparemment, c’est 
passé dans le budget. C’est très important.

François Chaslin Ensuite nous passons à la Grande 
Halle. C’est un bâtiment de haute qualité artistique.

Frédéric Vigouroux C’est un projet privé global très 
important qui a lieu à Arles. On a en beaucoup 
parlé.

François Chaslin Le Théâtre Antique ? Ce n’est 
pas parce que nous fatiguons qu’il ne faut pas 
prendre un peu sur nous mêmes. Personne ne 
veut en parler particulièrement ? C’est tout. 

18 h 13 min 18 s
François Chaslin Il nous reste 15 minutes, une demi 
heure avant de tous décider, nous avons un peu 
de temps pour débattre.

Jean-Paul Cassulo Puisse que tous le monde est là, 
est ce que tu nous autoriserais à modifier la mo-

intéressant, il serait peut-être aussi intéressant 
de traiter de la limite, parce que je ne parlais pas 
de la clôture mais de la limite.

François Chaslin Palette est un bâtiment qui sus-
cite des avis différents.

Monique Eleb Je trouve que c’est un des plus beau 
bâtiment qu’on a vu. Il a une poésie assez extra-
ordinaire.

Francine Fort Si toutes les régions utilisent le faux, 
ici, c’est le faux provençal, nous on a le faux péri-
gourdin ou le faux basque, là c’est une interven-
tion très forte mais avec beaucoup d’élégance et 
de discrétion.

Laurence Martin C’est un magnifique dialogue 
avec un environnement pas évident qu’il res-
pecte totalement tout en étant très différent. 
Ce métissage fonctionne très bien, cela pourrait 
être un superbe exemple.

François Chaslin C’est un bâtiment d’une très 
haute exigence de facture, de dessin, de tracé 
et de construction. C’est un bâtiment d’une cer-
taine exemplarité qu’on ne trouve pas forcément 
parmi ceux qu’on aime. Avec en plus un dialogue 
entre le cyclopéen, les énormes murs très lourds 
qui descendent au fin fond du sol et le bâtiment 
assez aérien avec des verticales faites avec des 
règles à ciment, on a quelque chose de frais et 
une belle assise au sol.

André Jollivet C’est une architecture qui m’ennuie, 
tirée au cordeau, ces espaces totalement ratio-
nalisés ne m’intéressent pas. Si c’est l’avenir de 
l’aménagement de l’espace public, on va se mor-
fondre. Il n’y a rien qui dépasse. Dans le bâtiment 
de Chancel et Segond, il y a au moins le béton et 
ses défauts, là tout est tiré au cordeau. C’est ma-
gnifique, franchement, ce sont des architectes 
remarquables, mais ça me lasse.

Francine Fort Je ne suis pas d’accord quand tu dis 
qu’il n’y a rien qui dépasse, moi je vois un envi-
ronnement et cette chose qui apparaît fabrique 
de l’urbain. Il y a des architectures qui fabrique 
de l’urbain qui n’était pas là avant.

Caroline Chausson La place fonctionne depuis avec 
des végétaux qui n’étaient pas prévus par les ar-
chitectes, elle n’est pas parfaite, elle vit vraiment.

Jean-Paul Cassulo Avec tout le respect que j’ai pour 
mon confrère André Jollivet, je pense exactement 
le contraire sur ce bâtiment, au même titre que 
je trouvais des qualités plastiques au gymnase 
Unia quant à son inscription dans le site. Toute 
la beauté de l’aménagement urbain réside dans 
ce côté tiré à quatre épingles, glacial et presque 
abstrait. Il est autonome, il nous emmène ail-
leurs et tous les projets d’architecture n’ont pas 
cette puissance de captation.

Sylvie Denante Je suis très troublée par ce qu’a dit 
André, parce que c’est un aménagement que je 
trouve très séduisant. Mais comment cela va-t-il 
supporter l’usage et le vieillissement ?

François Chaslin Le Pôle d’échange de la Fourragère, 
qui s’en fait le défenseur ?

François Rouanet Ce projet est intéressant pour sa 
dramatisation d’entrée dans le métro, la volonté 
d’y faire entrer la lumière et pour la qualité of-
ferte à un espace généralement banal. Les par-
kings ont une grande intelligence dans le calage 
dans le terrain y compris dans un traitement 

on reste là pour voter, au moins on 
fait cette civilité au public ? 

Tout est transparent. 
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Grand Prix ? Unanimité.

Frédéric Vigouroux Le Grand Prix se dégage natu-
rellement. Nous pouvons maintenant voter un 
Prix Spécial défendant un type de valeur.

François Chaslin Quel type de valeur doit-il dé-
fendre ?
Certains me suggèrent la Boite à Écailles...

Jean-Paul Cassulo Il pourrait y avoir trois ex æquo 
après le Grand Prix.

François Chaslin Ce n’est pas mal de faire des caté-
gories quand même.

François Guy Je suis très sensible à ce que disait 
Francesco tout à l’heure, à propos de la réso-
nance nationale du Pôle d’échange de la Four-
ragère. Quels que soient les mérites de la Boite 
à Ecailles, que j’ai soutenu d’ailleurs, ce n’est pas 
la même résonance. Je propose d’attribuer le Prix 
Spécial à la Station de la Fourragère.

Frédéric Vigouroux Nous pouvons avoir deux Prix 
pour la mention spéciale délivrant un message 
à destination des grands donneurs d’ordres qui 
aident une production importante à Marseille 
et un autre message à destination de la popula-
tion, plaçant la Boîte à Écaille comme un élément 
central du développement durable et de l’archi-
tecture que nous souhaiterions voir dans notre 
département.

Pascal Urbain Je crois que l’on peut délivrer un 
Prix Spécial à Chancel au nom de l’inquiétante 
étrangeté. L’inquiétante étrangeté du person-
nage, l’inquiétante étrangeté du gymnase et 
l’inquiétante étrangeté de sa situation dans 
cette consultation.

François Chaslin Seriez-vous d’accord pour décer-
ner deux Prix Spéciaux, à un gros projet public et 
à un projet modeste ? Unanimité.
Nous n’avons plus qu’un Prix. Nous devons faire 
sauter le gymnase Unia ou la place et la salle de 
Palette. 

Francine Fort On avait dit cinq tout à l’heure. Et 
maintenant c’est quatre parce qu’il manque des 
boules ? (trophées)

François Chaslin La question est très claire, soit 
quatre, soit cinq projets récompensés. On va 
voter.
Qui est partisan de quatre Prix ? Quatre per-
sonnes.
Qui est partisan de cinq prix ? 
Très bien.
Nous avons un Grand Prix, deux Prix Spéciaux et 
les deux autres sont des mentions. On ne classe 
pas les deux mentions décernées au gymnase 
Unia et à la place de Palette.

François Chaslin Le public est-il d’accord avec le 
vote ? Donc ça montre que l’on peut très bien 
faire des débats publics.

Frédéric Vigouroux Merci à tous de vous être prêté 
à ce jury en public, c’est une première. J’avais as-
sisté à la première réunion, les reproches étaient 
plus vifs, là vous avez été polis et gentils. Merci 
Monsieur le Président.

soient publiés hors de la région.

Pascal Urbain Je voulais revenir sur un projet qui 
n’a pas suscité d’enthousiasme majoritaire mais 
qui a de forts défenseurs et de forts attaquants, 
je dirais presque le projet le plus polémique, la 
place et la salle de la Palette. Même si ce n’est 
pas ma tasse de thé, je ne me reconnais pas 
dans les critiques qui ont été faites, particulière-
ment dans la froideur du lieu, ce qui a été sou-
ligné plusieurs fois. Alors que c’est un des seul 
lieu qui a été photographié avec beaucoup de 
monde. Si l’on regarde ce monde d’un peu plus 
près, on voit des gens qui se connaissent. Il y a 
quelques indices qui montrent que ce n’est pas 
un lieu d’urbanité mais d’aménités et pas un lieu 
de ville mais de village. Je ne pense pas que cela 
soit l’avenir de l’espace urbain, et c’est un exer-
cice d’un autre registre, celui de l’aménité dans 
lequel on est avec un voisin très immédiat.

François Chaslin On me demande de vous préciser 
deux choses, c’est que le photographe peut pho-
tographier des gens sur une place mais pas dans 
une école pour des raisons de droits à l’image. 
Deuxièmement, nous parlons de Chancel depuis 
un moment, mais je vous rappelle que la Cité 
Daumier est l’oeuvre de deux architectes.

Francine Fort Je voulais continuer les propos de 
Francesco Della Casa sur les missions d’un CAUE. 
Il est extrêmement pédagogique de voir que la 
même équipe d’architectes proposent deux pro-
jets complètement différents. Au delà de l’écri-
ture architecturale il y a aussi les conditions de 
la commande.

François Rouanet Maintenant se pose la question 
du choix, c’est-à-dire : quel signal du CAUE en-
voyons nous à travers ce prix ?
Quelles valeurs mettons nous en avant ? La 
valeur esthétique, la valeur du rapport au site, 
enfin il y a beaucoup de valeurs à servir dans 
l’architecture et les architectes les servent diffé-
remment selon leur sensibilité. Il faut dévoiler le 
point important pour valoriser un ou plusieurs 
de ces huit projets.

Sandrine Dujardin Le prix d’un CAUE récompense 
la justesse de la réponse vis-à-vis d’un pro-
gramme et d’un contexte, on ne juge pas un 
objet. Pour répondre à Pascal, les photos ont été 
prises pendant l’inauguration, sinon il n’y a per-
sonne au marché et il n’y a pas de jeu de boules.

François Chaslin Nous allons voter maintenant. 
Chacun d’entre vous vote pour cinq lieux et l’on 
voit ce qui émerge. 
Le Gymnase Unia de Jean-Marc Chancel ? 12 voix.
La Place et la Salle de Palette de l’Atelier Fernan-
dez et Serres ? 10 voix.
Le Pôle d’échange de la Fourragère de Corinne 
Vezzoni ? 14 voix.
Le Gymnase et la Plaine des Sports de Rémy Mar-
ciano ? 8 voix.
La Cité mixte Daumier de Raphaëlle Segond et 
Jean-Marc Chancel ? 19.
La Boîte à Écailles de Corinne Chiche et Éric Dus-
sol ? 13 voix.
La Grande Halle de Moatti Rivière ? 7 voix.
Le Théâtre Antique de Fluor ? 8.
Il y a trois projets qui ont entre sept et huit, je 
vous propose de ne plus les considérer, sauf pour 
les mentions.
J’ai l’impression qu’une réalisation se dégage 
pour un Grand Prix. Il pourrait avoir 19 parce qu’il 
est moyen, mais je crois que c’est parce qu’il est 
exceptionnel, il suscite des passions, non ?
Acceptez vous que la Cité Daumier soit notre 

comment ça va vivre là-dedans quand on va 
avoir un certains nombres d’activités physiques, 
que les normes d’homologations des salles vont 
changer en permanence. Entre le Gymnase 
Unia et la Cité mixte, celui de la cité me paraît 
plus abouti, l’autre une réponse aboutie à la 
demande d’un élu.

Francine Fort Je ne comprends pas pourquoi vous 
comparez le Gymnase Unia avec la Cité Mixte 
et non avec le Gymnase de la Plaine des sports. 
La seule chose qui me permet de le comprendre 
c’est que ce sont les mêmes architectes. Pour ma 
part, ce jury devrait s’interdire de choisir entre 
deux projets d’un même architecte, mais ça ne 
sera peut-être pas la position du CAUE et des 
politiques. Pourquoi comparez vous les deux ?

Frédéric Vigouroux Parce que c’est le même auteur. 

Francine Fort Mais ce n’est pas un critère de sélec-
tion pour ce jury.

Frédéric Vigouroux Je pense qu’il faut prendre le 
sujet dans l’autre sens. Si ces deux projets sont 
de même nature, avec un cabinet d’architectes 
identique, on ne se permettrait pas alors, par 
rapport à d’autre qui n’ont pas pu avoir ce type 
de commande, on fermerait la porte aux plus 
petits projets. J’essaye de trouver un élément de 
sélection qui peut être subjectif et de réserver 
une voix à un autre projet, et donc de sélection-
ner entre deux projets d’un même auteur.

Francine Fort Je suis intervenue, car souvent ce 
genre de raisonnement amène des élus à dire 
« ceux-là on ne les retient pas, ils sont servis » 
dans des jurys. C’est un raisonnement très mau-
vais. Je pensais que c’était dans cette logique, je 
vous remercie d’avoir explicité votre raisonne-
ment.

Gérard Lafont A contrario, quand on retient deux 
fois la même équipe sur des concours différents, 
on a tendance à nous dire qu’il faut faire travail-
ler la concurrence.
On n’a pas tenu compte du coût de l’entretien 
des bâtiments et certains sont plus ou moins 
bien placés au niveau de la pérennité de l’ou-
vrage. 

Jean-Paul Cassulo On pourrait aussi catégoriser 
les choses non pas par rapport à leur échelle 
mais par rapport à leur typologie. On peut aussi 
s’astreindre à donner trois ou quatre prix à des 
ouvrages de natures différentes indépendam-
ment de la nature de leur auteur. Sur la question 
Chancel, les deux projets sont très hétérogènes 
et n’ont rien à voir en terme conceptuel, ce n’est 
pas la même catégorie, ni la même échelle, pas le 
même matériau, pas la même inscription dans 
le site. C’est important d’être responsable au 
niveau de la dévolution de la commande, c’est-
à-dire à l’écho des choix que l’on va faire par rap-
port aux politiques et au public.

Francesco Della Casa Nous n’attribuons aucun man-
dat et nous ne donnons pas de travail, donc les élus, 
sentez vous libres ! Par contre nous profilons ici la 
capacité de la région à faire émerger une tendance 
de la commande publique et privée.
Chancel réussi deux exercices avec deux maté-
riaux différents dans une problématique totale-
ment différente.
Il arrive à nous convaincre parce qu’il crée une 
atmosphère et surtout il sait suivre une stratégie 
dans des conditions difficiles avec des moyens 
limités. Ça colle avec ce que vit aujourd’hui la 
région PACA. Pensez à ce que ces projets primés 

tion qui avait été arrêtée tout à l’heure, c’est-à-
dire qu’au lieu de sortir pour délibérer on reste là 
pour voter, au moins on fait cette civilité au pu-
blic ? Tout est transparent. Je pense que ceux qui 
étaient contre sont capable de revenir dessus.

François Chaslin C’était mon point de vue, vous 
l’avez refusé tout à l’heure. Je veux bien le re-
mettre au vote. Souhaitez vous rester à cette 
grande table de banquet jusqu’au bout ? 

Jean-Paul Cassulo Il a été refusé par certain d’entre 
nous qui peuvent changé d’avis…
Jury (rire)

Frédéric Vigouroux La vox populi n’est pas autour 
de cette table, elle est là (public).
HeHeHe...

François Chaslin Qui est ce qui souhaite que l’on 
sorte ?

Frédéric Vigouroux Personne !

François Chaslin HeHeHe...
Il y a des projets qui ont des qualités particulières 
qui mériteraient d’être défendues davantage.

Pascal Urbain Le fait qu’il y ait un public change la 
donne. Ce n’est pas évident de défendre des pro-
jets dès lors que l’écart s’est creusé.

François Chaslin Ce sont des manoeuvres ça, tu 
t’exprimes et tu dis ce que tu as de plus intéres-
sant à dire et voilà !

Pascal Urbain Ce n’est pas évident de défendre des 
projets dès lors que l’écart s’est creusé. Ce n’est 
pas facile.

François Chaslin Ce n’est pas facile, mais c’est ça qui 
fait l’intérêt d’un débat commun.

Frédéric Vigouroux Je vais mettre les pieds dans 
le plat parce que j’aime que les choses soient 
claires, je vais prendre un dossier.
Depuis le début, je me disais que le gymnase 
était magnifique, et au fil du temps je me disais, 
en tant que maire, sans toutes vos compétences, 

paysager. Par ailleurs il y a cette proposition de 
découvrir le paysage lointain de Marseille par 
son intervention sur le site.

Frédéric Vigouroux Il faut savoir saluer les maîtres 
d’ouvrages qui décident de faire un effort pour 
aller chercher ce type de lieu public et qui es-
sayent d’en faire autre chose que des bouches 
d’égouts parisiennes. Je pense qu’il faut prêter 
attention à envoyer un message à ces maîtres 
d’ouvrages pour leur dire de continuer dans ce 
sens. Il y a d’autres espaces publics à défendre ici.

Francesco Della Casa Je voudrais placer cette sta-
tion d’interface sur la scène internationale. C’est 
rarissime d’en trouver une à ce niveau. Enfin, un 
objet qui, dans son genre, régate au plan interna-
tional. C’est le Zidane des arrêts de métro. On est 
train de traiter cette problématique de gare sur 
cinq interfaces à Genève. Jean Nouvel a remporté 
le concours pour faire réaliser les cinq gares et 
galère comme un fou car il n’arrive pas à tenir 
toutes les conditions et les contraintes des inter-
faces. Vous avez là quelque chose qui est achevé, 
complet et exemplaire.

Gérard Lafont Quand on est dans une station 
de métro, le bruit et l’odeur en font un endroit 
très particulier, c’est sortir de la descente aux 
entrailles de la terre pour aller vers la lumière... 
L’exploit est d’avoir réussi à réunir, à convaincre 
autant d’ingénieurs qui ont leur propre logique 
pour réaliser un projet aussi fort et synthétique.

François Chaslin Le Gymnase et la Plaine des Sports 
de Rémy Marciano. Qui veut s’en faire l’avocat ? 
Personne ? 
Ensuite nous passons à la Cité mixte Daumier, on 
en a déjà beaucoup parlé, il y a eu beaucoup de 
passions, ça me paraît suffire. 
La Boîte à écailles ! On en a aussi beaucoup parlé. 
Je n’ai pas le sentiment qu’il y ait beaucoup de 
critiques à formuler. Est ce que quelqu’un veut 
s’en faire l’avocat à nouveau ? Il a beaucoup de 
voix pour le moment.

Frédéric Vigouroux Je crois que s’il y a un message 
à donner aux grands maîtres d’ouvrages qui 
ont beaucoup d’argent, il y a aussi un message 
à donner à la population pour les petits projets, 
voilà quelqu’un d’intelligent qui a pris un archi-
tecte pour construire un petit espace vivable qui 
n’a pas coûté trois bras. Là aussi il y a un message 
clair et le CAUE est là pour ça.

Laurence Martin On dit souvent que l’aspect déco 
construction coûte cher, là apparemment, c’est 
passé dans le budget. C’est très important.

François Chaslin Ensuite nous passons à la Grande 
Halle. C’est un bâtiment de haute qualité artistique.

Frédéric Vigouroux C’est un projet privé global très 
important qui a lieu à Arles. On a en beaucoup 
parlé.

François Chaslin Le Théâtre Antique ? Ce n’est 
pas parce que nous fatiguons qu’il ne faut pas 
prendre un peu sur nous mêmes. Personne ne 
veut en parler particulièrement ? C’est tout. 

18 h 13 min 18 s
François Chaslin Il nous reste 15 minutes, une demi 
heure avant de tous décider, nous avons un peu 
de temps pour débattre.

Jean-Paul Cassulo Puisse que tous le monde est là, 
est ce que tu nous autoriserais à modifier la mo-

intéressant, il serait peut-être aussi intéressant 
de traiter de la limite, parce que je ne parlais pas 
de la clôture mais de la limite.

François Chaslin Palette est un bâtiment qui sus-
cite des avis différents.

Monique Eleb Je trouve que c’est un des plus beau 
bâtiment qu’on a vu. Il a une poésie assez extra-
ordinaire.

Francine Fort Si toutes les régions utilisent le faux, 
ici, c’est le faux provençal, nous on a le faux péri-
gourdin ou le faux basque, là c’est une interven-
tion très forte mais avec beaucoup d’élégance et 
de discrétion.

Laurence Martin C’est un magnifique dialogue 
avec un environnement pas évident qu’il res-
pecte totalement tout en étant très différent. 
Ce métissage fonctionne très bien, cela pourrait 
être un superbe exemple.

François Chaslin C’est un bâtiment d’une très 
haute exigence de facture, de dessin, de tracé 
et de construction. C’est un bâtiment d’une cer-
taine exemplarité qu’on ne trouve pas forcément 
parmi ceux qu’on aime. Avec en plus un dialogue 
entre le cyclopéen, les énormes murs très lourds 
qui descendent au fin fond du sol et le bâtiment 
assez aérien avec des verticales faites avec des 
règles à ciment, on a quelque chose de frais et 
une belle assise au sol.

André Jollivet C’est une architecture qui m’ennuie, 
tirée au cordeau, ces espaces totalement ratio-
nalisés ne m’intéressent pas. Si c’est l’avenir de 
l’aménagement de l’espace public, on va se mor-
fondre. Il n’y a rien qui dépasse. Dans le bâtiment 
de Chancel et Segond, il y a au moins le béton et 
ses défauts, là tout est tiré au cordeau. C’est ma-
gnifique, franchement, ce sont des architectes 
remarquables, mais ça me lasse.

Francine Fort Je ne suis pas d’accord quand tu dis 
qu’il n’y a rien qui dépasse, moi je vois un envi-
ronnement et cette chose qui apparaît fabrique 
de l’urbain. Il y a des architectures qui fabrique 
de l’urbain qui n’était pas là avant.

Caroline Chausson La place fonctionne depuis avec 
des végétaux qui n’étaient pas prévus par les ar-
chitectes, elle n’est pas parfaite, elle vit vraiment.

Jean-Paul Cassulo Avec tout le respect que j’ai pour 
mon confrère André Jollivet, je pense exactement 
le contraire sur ce bâtiment, au même titre que 
je trouvais des qualités plastiques au gymnase 
Unia quant à son inscription dans le site. Toute 
la beauté de l’aménagement urbain réside dans 
ce côté tiré à quatre épingles, glacial et presque 
abstrait. Il est autonome, il nous emmène ail-
leurs et tous les projets d’architecture n’ont pas 
cette puissance de captation.

Sylvie Denante Je suis très troublée par ce qu’a dit 
André, parce que c’est un aménagement que je 
trouve très séduisant. Mais comment cela va-t-il 
supporter l’usage et le vieillissement ?

François Chaslin Le Pôle d’échange de la Fourragère, 
qui s’en fait le défenseur ?

François Rouanet Ce projet est intéressant pour sa 
dramatisation d’entrée dans le métro, la volonté 
d’y faire entrer la lumière et pour la qualité of-
ferte à un espace généralement banal. Les par-
kings ont une grande intelligence dans le calage 
dans le terrain y compris dans un traitement 

on reste là pour voter, au moins on 
fait cette civilité au public ? 

Tout est transparent. 
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tères, deux passions, qui réhabilitent et font vivre 
ce lieu, Patrick Bouchin et Matthieu Poitevin, qui 
peut agacer mais qui a un grand coeur. Il nous a 
fait l’honneur de visiter le chantier d’un des sites 
de Marseille 2013. Je rappelle que Karen Bouvet 
est coauteur du projet culturel et directrice de 
ce projet qui fera rayonner Marseille. Je souhaite 
remercier l’équipe du restaurant Les Grandes 
Tables de nous accueillir ce soir.
À travers ce Grand Prix du CAUE, nous souhai-
tons mettre à l’honneur la créativité et la qualité 
architecturale urbaine et paysagère des projets 
réalisés au cours de ces deux dernières années 
dans le département. 
Nous ont été proposés 88 projets répartis sur 36 
communes du département. Nous avons reçu 
26 projets privés, 5 projets émanant du Conseil 
Régional, 10 du Conseil Général, 25 projets com-
munaux dont 12 provenant d’Etablissement 
Public de Coopération Intercommunale, 6 de 
bailleurs sociaux, 3 de la SEM et 1 du Ministère 
de l’Intérieur.
Seulement 18 projets ont été prés sélectionnés 
aux Arsenaux, où les propos tenus étaient d’une 
très grande qualité, comme ce soir, mais un peu 
plus vif entre eux, avec quelques vannes. Ces pro-
jets ont donc été examinés par un Jury composé 
de représentants de la profession, d’élus, d’ins-
titutionnels et de journalistes. Je tiens à saluer 
particulièrement François Chaslin, architecte, 
critique, écrivain et homme célèbre de la radio. 
Je voudrais qu’on l’applaudisse parce qu’il a été 
un grand président. A ses côtés, je présente le 
Président de l’Ordre des Architectes, Jean-Paul 
Cassulo ; le Président du Syndicat des Architectes, 
François Rouanet ; le Président de l’architecture 
et de la Ville, André Jollivet ; le Président de l’Asso-
ciation A.M.O, François Guy ; le Président de la 
Fédération des Paysagistes, Philippe Le Maner re-
présenté par l’extraordinaire Caroline Chausson ; 
le directeur général adjoint de la construction 
de CG 13 Gérard Lafont, le directeur de 13 Habitat 
Bernard Escalle, c’est important que les bailleurs 
sociaux soient présents dans notre CAUE et José 
Moralès, l’adjoint à l’urbanisme de la commune 
de la Bouilladisse, architecte et président du 
conseil de l’école d’architecture de Luminy. Et 
je remercie aussi les différentes institutions, 
Marielle Riche, directrice de l’école Nationale 
Supérieure d’Architecture de Marseille, Sylvie 
Denante qui représente la DRAC, Gilles Bouillon, 
architecte des bâtiments de France représenté 
aujourd’hui par Delphine Reuland, Didier Kruger, 
directeur départemental du Territoire et de la 
Mer était représenté par Jérôme Pinaud, respon-
sable du service territorial Nord-Est.
Enfin je remercie les personnalités invitées, 
Monique Eleb, sociologue et professeur à l’Ecole 
d’architecture de Paris-Malaquais ; Francine Fort, 
directrice du centre d’architecture Arc-en-Rêve à 
Bordeaux ; Laurence Martin, journaliste ; Fran-
cesco Della Casa, architecte cantonal de l’État de 
Genève et Pascal Urbain, architecte et professeur 
à l’école d’architecture de Luminy, docteur en es-
thétique et diplômé par l’université de Provence.
Je remercie aussi toute l’équipe du CAUE qui 
était présente et fortement mobilisée. L’éternel 
Nicolas de Barbarin, que vous pouvez applaudir, 
mais aussi toute l’équipe d’architectes consul-
tants du CAUE qui font un travail extraordinaire. 
Je voulais vous dire aussi toute la fierté qui a 
été la mienne du choix de faire ce Grand Prix en 
public. Aujourd’hui, il est de bon ton de critiquer 
la politique et les institutions, c’est tellement 
plus facile... Et bien notre institution, le CAUE a 
choisi de rendre le débat public et je trouve que 
c’est une bonne chose. Je souhaite que nous 
continuions cela dans les années qui viennent. 
Je remercie donc Madame la directrice, Sandrine 

19 h

Frédéric Vigouroux Les membres du Jury, appro-
chez vous. Nous sommes particulièrement 
heureux, madame la directrice, moi-même et 
les membres du Conseil, de vous accueillir à la 
soirée de remise des trophées du Grand Prix de 
l’architecture de l’urbanisme et du paysage des 
Bouches-du-Rhône 2011. Il s’agit de la troisième 
édition et j’ai été très heureux de constater l’en-
gouement des élus, des maîtres d’ouvrages et 
des professionnels. 
J’en profite pour saluer les élus présents dans la 
salle, mais également tous ceux qui ont accepté 
de participer à notre Grand Prix car c’est eux qui 
sont à l’origine de chacun des projets. Je salue 
notamment leur courage car en tant que maire, 
je suis bien placé pour savoir qu’il est difficile 
d’avoir l’audace de construire aujourd’hui. Il est 
important pour nous, au sein du CAUE, d’encou-
rager et de féliciter ce soir, tous ceux qui s’en-
gagent dans cette prise de risque. 
Je tiens particulièrement à remercier l’élue qui 
est coincée en ce moment dans les embou-
teillages marseillais, c’est Lisette Narducci, la 
maire du secteur de la Friche de la Belle de Mai. Je 
salue également deux personnages, deux carac-

Dujardin, que je vous demande d’applaudir.
Monsieur le Président, je vous le dis, Marseille 
est une très belle ville, nous souhaitons tous 
qu’elle se développe et que Marseille métropole 
culturelle européenne soit une réussite. Essayez 
de nous aider à ce que les marseillais soient 
conscients de la chance qu’ils ont.

-Applaudissements

François Chaslin Merci.
Je suis ravi par les deux initiatives particulières 
prises par le CAUE. Premièrement de permettre 
au jury de visiter l’intégralité des bâtiments, ce 
qui nous a permis de découvrir des oeuvres d’ex-
cellences. D’après le chauffeur du car, on a fait 
presque 500 Km. D’autre part, ce débat a eu un 
caractère public, c’est une chose extrêmement 
rare et agréable qui pourrait s’améliorer les pro-
chaines fois, car c’est une discipline de parler sin-
cèrement en public et d’exprimer des commen-
taires sans blesser les gens. Je salue les lauréats 
en espérant qu’ils n’ont pas été blessés.
Nous avons décerné cinq prix. Le Grand Prix est 
décerné à l’unanimité à la Cité Mixte Daumier 
qui a soulevé un sentiment d’émotion particu-
lière pendant la visite. Pour son enthousiasme, 
la splendeur des espaces qu’il définit, son inser-
tion singulière, avec d’un côté les platanes et de 
l’autre la vue vers le toit du restaurant, Le Corbu-
sier à gauche et au fond, la mer. Et puis toutes 
sortes d’agencements techniques, sa sobriété 
absolue, il nous a énormément plu. Les archi-
tectes sont Raphaëlle Segond et Jean Marc Chan-
cel. J’ai cru entendre qu’il avait déjà eu le prix, il 
y a deux ans. La tradition veut que le précédent 
lauréat dessine le trophée, c’est donc Jean Marc 
Chancel qui a dessiné le trophée qu’il va recevoir. 
C’est un objet très lourd un peu absurde et sado-
masochiste avec des boules de verre noires. 
Donc, Raphaëlle Segond... 

-Applaudissements

Raphaëlle Segond On est un couple improbable 
associé par hasard sur ce projet et l’on se dit 
qu’on pourrait peut-être continuer sur d’autres à 
l’occasion. Je suis contente de dire quelques mots 
aux étudiantes présentes dans la salle. Mon nom 
n’était pas sur le carton d’invitation, je suis donc 
contente de finir à cette place. Qu’elles conti-
nuent à y croire et j’espère qu’il y aura de plus en 
plus de jeunes femmes architectes.

Jean-Marc Chancel Dans ces conditions de revendi-
cations féministes, vous comprendrez qu’il m’est 
difficile de tenir cinq ans avec Raphaëlle. Ça fait 
cinq ans que ça dure, on va peut-être reprendre 
un petit bail ensemble si l’occasion s’en présente. 
Je tiens à remercier le photographe, je trouve 
qu’il a mis en valeur tous les projets que l’on a pu 
voir. Je remercie et félicite le Jury qui est lucide de 
manière constante !

François Chaslin Le photographe s’appelle David 
Giancatarina, il a eu pour mission de photogra-
phier tous les bâtiments qui avaient été nominés 
de manière documentaire et artistique. Il a réus-
si magnifiquement, malgré cette saison difficile 
qui amène une lumière blanche crue et verticale.

-Applaudissements

Nous avons décerné deux Prix Spéciaux à deux 
projets de genres différents non comparables. 
L’un est un grand projet public, c’est le projet de 
Corinne Vezzoni pour la station La Fourragère de 
la ligne de métropolitain. Je crois qu’elle n’est pas 
là. Y a-t-il quelqu’un de chez elle ? Non.
Il y avait deux stations de métro qui nous ont 
toutes les deux intéressées. Celle d’Averous & Si-
may se saisit de l’espace public auquel il redonne 
une échelle de faubourg. Ils font descendre les 
vues et les lumières au niveau des quais par un 
jeu assez habile d’escaliers et de descentes. Celle 
de Vezzoni a une puissance et un caractère sym-
boliques, elle est dans une situation plus métro-
politaine.
Tout à fait à l’opposé de ce projet, on a décerné 
un Prix Spécial à une petite maison en bois qui 
a l’air d’une barque échouée à Sausset-les-Pins. 
C’est une famille de paysagistes qui, vivant à 
l’étroit, ont décidé de faire réaliser une chambre 
nuptiale. C’est un bâtiment de 15 m2 avec une 
vue magnifique sur un bouquet de cactées. C’est 
une expression nostalgique et intime qui a tou-
ché tout le monde. C’est une oeuvre de Corinne 
Chiche et Eric Dussol. 

-Applaudissements

Éric Dussol On forme un couple probable depuis 
18 ans. On s’est beaucoup amusé, il faut voir dans 
ce bâtiment la valeur du travail relevant d’une 
série d’expérimentations, avec l’aide de la main 
de l’homme, en l’occurrence, le charpentier. On 
aimerait que cela se produise en général dans la 
construction. Merci.

Corinne Chiche Je remercie surtout les maîtres 
d’ouvrages avec qui l’on a eu une complicité épa-
tante, ça marche aussi comme ça. Je remercie les 
membres du Jury qui ont dit beaucoup de belles 
choses sur notre petit projet, ça m’a beaucoup 
touché.

-Applaudissements

François Chaslin Enfin, nous avons décerné deux 
autres prix. Un à la place et salle à Palette de 
Fernandez et Serres qui est très controversée. Ce 
projet a suscité à la fois de l’hostilité et de l’admi-
ration dans le Jury. Nous avons abordé des consi-
dérations sur le rôle de la place publique et de 
l’architecture comme un art abstrait.

-Applaudissements

Ivry Serres Merci. On est une équipe à quatre 
mains, cela nous permet d’aller plus loin. Je 
remercie le Jury qui était une très belle équipe, 
le CAUE pour organiser ce Grand Prix qui prend 
plus d’ampleur d’année en année et la mairie du 
Tholonet qui nous a permis de mener à bien ce 
projet. Merci.
François Chaslin Un dernier Prix récompense un 
bâtiment frugal de Jean-Marc Chancel à nou-
veau. C’est un gymnase très simple à Port-de-
Bouc. On peut y découvrir une lumière opaline 
du nord filtrée par les grandes parois de polycar-
bonate. C’est une révélation magique des ossa-
tures et du p Lafont se rapprochant de l’émotion 
ressentie dans une église quand on découvre des 
voûtes romanes ou des ogives.

-Applaudissements

Jean-Marc Chancel Il m’est arrivé de gagner 
quelques concours de circonstances ! Ce projet 
de gymnase est une jolie histoire grâce à la fidéli-
té du maître d’ouvrage, la maire Patricia Fernan-
dez, qui aimait les courbes en architecture. La 
menée d’un projet est souvent la métaphore de 
la guerre, on fait un métier qui durcit la corne, et 
ce projet s’est passé en douceur. Je suis heureux 
que cette histoire soit reconnue. Merci beaucoup 
aux membres du Jury.

-Applaudissements

Frédéric Vigouroux J’aimerais que la maîtrise d’ou-
vrage du Grand Prix, l’AREA soit présente avec les 
entreprises sur la photo.

François Chaslin
Je voudrais que vous ne partiez pas avec l’idée 
que ceux qui n’ont pas été récompensés sont 
des perdants, ce sont quand même les gagnants 
d’un premier tour de nominations. Ce sont tous 
des projets distingués pour leur qualité qui, en 
général, n’ont pas déçu à la visite. Ils vont êtres 
exposés et vont faire l’objet d’un ouvrage.

remise des prix

Comme un prolongement de notre démarche 
de reconnaissance et de mise en valeur de 
la pensée créatrice dans l’acte de bâtir et 
parce que l’architecture est l’expression de 
la culture, avec la grande complicité du 
CIRVA, Centre International de Recherche 
sur le Verre et les Arts plastiques, nous 
avons imaginé que les trophées 1.13 
soient conçus par les lauréats de la 
précédente édition. Ainsi, les architectes 
Jean-Marc Chancel et José Morales ont 
pu, grâce au formidable outil de travail au 
service de la création qu’est ce centre national 
d’art contemporain, confronter leur talents à 
ce matériau généralement réservé aux seuls 
initiés. Leur proposition qui mêle une sensualité 
violente avec les joies du contre-pied rhétorique 
et de l’étrangeté sémantique offre à la lignée des 
trophées 1point13 un bel avenir créatif.

© Vincent Gambin photographe

car c’est une discipline de parler 
sincèrement en public et d’exprimer 
des commentaires sans blesser
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tères, deux passions, qui réhabilitent et font vivre 
ce lieu, Patrick Bouchin et Matthieu Poitevin, qui 
peut agacer mais qui a un grand coeur. Il nous a 
fait l’honneur de visiter le chantier d’un des sites 
de Marseille 2013. Je rappelle que Karen Bouvet 
est coauteur du projet culturel et directrice de 
ce projet qui fera rayonner Marseille. Je souhaite 
remercier l’équipe du restaurant Les Grandes 
Tables de nous accueillir ce soir.
À travers ce Grand Prix du CAUE, nous souhai-
tons mettre à l’honneur la créativité et la qualité 
architecturale urbaine et paysagère des projets 
réalisés au cours de ces deux dernières années 
dans le département. 
Nous ont été proposés 88 projets répartis sur 36 
communes du département. Nous avons reçu 
26 projets privés, 5 projets émanant du Conseil 
Régional, 10 du Conseil Général, 25 projets com-
munaux dont 12 provenant d’Etablissement 
Public de Coopération Intercommunale, 6 de 
bailleurs sociaux, 3 de la SEM et 1 du Ministère 
de l’Intérieur.
Seulement 18 projets ont été prés sélectionnés 
aux Arsenaux, où les propos tenus étaient d’une 
très grande qualité, comme ce soir, mais un peu 
plus vif entre eux, avec quelques vannes. Ces pro-
jets ont donc été examinés par un Jury composé 
de représentants de la profession, d’élus, d’ins-
titutionnels et de journalistes. Je tiens à saluer 
particulièrement François Chaslin, architecte, 
critique, écrivain et homme célèbre de la radio. 
Je voudrais qu’on l’applaudisse parce qu’il a été 
un grand président. A ses côtés, je présente le 
Président de l’Ordre des Architectes, Jean-Paul 
Cassulo ; le Président du Syndicat des Architectes, 
François Rouanet ; le Président de l’architecture 
et de la Ville, André Jollivet ; le Président de l’Asso-
ciation A.M.O, François Guy ; le Président de la 
Fédération des Paysagistes, Philippe Le Maner re-
présenté par l’extraordinaire Caroline Chausson ; 
le directeur général adjoint de la construction 
de CG 13 Gérard Lafont, le directeur de 13 Habitat 
Bernard Escalle, c’est important que les bailleurs 
sociaux soient présents dans notre CAUE et José 
Moralès, l’adjoint à l’urbanisme de la commune 
de la Bouilladisse, architecte et président du 
conseil de l’école d’architecture de Luminy. Et 
je remercie aussi les différentes institutions, 
Marielle Riche, directrice de l’école Nationale 
Supérieure d’Architecture de Marseille, Sylvie 
Denante qui représente la DRAC, Gilles Bouillon, 
architecte des bâtiments de France représenté 
aujourd’hui par Delphine Reuland, Didier Kruger, 
directeur départemental du Territoire et de la 
Mer était représenté par Jérôme Pinaud, respon-
sable du service territorial Nord-Est.
Enfin je remercie les personnalités invitées, 
Monique Eleb, sociologue et professeur à l’Ecole 
d’architecture de Paris-Malaquais ; Francine Fort, 
directrice du centre d’architecture Arc-en-Rêve à 
Bordeaux ; Laurence Martin, journaliste ; Fran-
cesco Della Casa, architecte cantonal de l’État de 
Genève et Pascal Urbain, architecte et professeur 
à l’école d’architecture de Luminy, docteur en es-
thétique et diplômé par l’université de Provence.
Je remercie aussi toute l’équipe du CAUE qui 
était présente et fortement mobilisée. L’éternel 
Nicolas de Barbarin, que vous pouvez applaudir, 
mais aussi toute l’équipe d’architectes consul-
tants du CAUE qui font un travail extraordinaire. 
Je voulais vous dire aussi toute la fierté qui a 
été la mienne du choix de faire ce Grand Prix en 
public. Aujourd’hui, il est de bon ton de critiquer 
la politique et les institutions, c’est tellement 
plus facile... Et bien notre institution, le CAUE a 
choisi de rendre le débat public et je trouve que 
c’est une bonne chose. Je souhaite que nous 
continuions cela dans les années qui viennent. 
Je remercie donc Madame la directrice, Sandrine 
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Frédéric Vigouroux Les membres du Jury, appro-
chez vous. Nous sommes particulièrement 
heureux, madame la directrice, moi-même et 
les membres du Conseil, de vous accueillir à la 
soirée de remise des trophées du Grand Prix de 
l’architecture de l’urbanisme et du paysage des 
Bouches-du-Rhône 2011. Il s’agit de la troisième 
édition et j’ai été très heureux de constater l’en-
gouement des élus, des maîtres d’ouvrages et 
des professionnels. 
J’en profite pour saluer les élus présents dans la 
salle, mais également tous ceux qui ont accepté 
de participer à notre Grand Prix car c’est eux qui 
sont à l’origine de chacun des projets. Je salue 
notamment leur courage car en tant que maire, 
je suis bien placé pour savoir qu’il est difficile 
d’avoir l’audace de construire aujourd’hui. Il est 
important pour nous, au sein du CAUE, d’encou-
rager et de féliciter ce soir, tous ceux qui s’en-
gagent dans cette prise de risque. 
Je tiens particulièrement à remercier l’élue qui 
est coincée en ce moment dans les embou-
teillages marseillais, c’est Lisette Narducci, la 
maire du secteur de la Friche de la Belle de Mai. Je 
salue également deux personnages, deux carac-

Dujardin, que je vous demande d’applaudir.
Monsieur le Président, je vous le dis, Marseille 
est une très belle ville, nous souhaitons tous 
qu’elle se développe et que Marseille métropole 
culturelle européenne soit une réussite. Essayez 
de nous aider à ce que les marseillais soient 
conscients de la chance qu’ils ont.

-Applaudissements

François Chaslin Merci.
Je suis ravi par les deux initiatives particulières 
prises par le CAUE. Premièrement de permettre 
au jury de visiter l’intégralité des bâtiments, ce 
qui nous a permis de découvrir des oeuvres d’ex-
cellences. D’après le chauffeur du car, on a fait 
presque 500 Km. D’autre part, ce débat a eu un 
caractère public, c’est une chose extrêmement 
rare et agréable qui pourrait s’améliorer les pro-
chaines fois, car c’est une discipline de parler sin-
cèrement en public et d’exprimer des commen-
taires sans blesser les gens. Je salue les lauréats 
en espérant qu’ils n’ont pas été blessés.
Nous avons décerné cinq prix. Le Grand Prix est 
décerné à l’unanimité à la Cité Mixte Daumier 
qui a soulevé un sentiment d’émotion particu-
lière pendant la visite. Pour son enthousiasme, 
la splendeur des espaces qu’il définit, son inser-
tion singulière, avec d’un côté les platanes et de 
l’autre la vue vers le toit du restaurant, Le Corbu-
sier à gauche et au fond, la mer. Et puis toutes 
sortes d’agencements techniques, sa sobriété 
absolue, il nous a énormément plu. Les archi-
tectes sont Raphaëlle Segond et Jean Marc Chan-
cel. J’ai cru entendre qu’il avait déjà eu le prix, il 
y a deux ans. La tradition veut que le précédent 
lauréat dessine le trophée, c’est donc Jean Marc 
Chancel qui a dessiné le trophée qu’il va recevoir. 
C’est un objet très lourd un peu absurde et sado-
masochiste avec des boules de verre noires. 
Donc, Raphaëlle Segond... 

-Applaudissements

Raphaëlle Segond On est un couple improbable 
associé par hasard sur ce projet et l’on se dit 
qu’on pourrait peut-être continuer sur d’autres à 
l’occasion. Je suis contente de dire quelques mots 
aux étudiantes présentes dans la salle. Mon nom 
n’était pas sur le carton d’invitation, je suis donc 
contente de finir à cette place. Qu’elles conti-
nuent à y croire et j’espère qu’il y aura de plus en 
plus de jeunes femmes architectes.

Jean-Marc Chancel Dans ces conditions de revendi-
cations féministes, vous comprendrez qu’il m’est 
difficile de tenir cinq ans avec Raphaëlle. Ça fait 
cinq ans que ça dure, on va peut-être reprendre 
un petit bail ensemble si l’occasion s’en présente. 
Je tiens à remercier le photographe, je trouve 
qu’il a mis en valeur tous les projets que l’on a pu 
voir. Je remercie et félicite le Jury qui est lucide de 
manière constante !

François Chaslin Le photographe s’appelle David 
Giancatarina, il a eu pour mission de photogra-
phier tous les bâtiments qui avaient été nominés 
de manière documentaire et artistique. Il a réus-
si magnifiquement, malgré cette saison difficile 
qui amène une lumière blanche crue et verticale.

-Applaudissements

Nous avons décerné deux Prix Spéciaux à deux 
projets de genres différents non comparables. 
L’un est un grand projet public, c’est le projet de 
Corinne Vezzoni pour la station La Fourragère de 
la ligne de métropolitain. Je crois qu’elle n’est pas 
là. Y a-t-il quelqu’un de chez elle ? Non.
Il y avait deux stations de métro qui nous ont 
toutes les deux intéressées. Celle d’Averous & Si-
may se saisit de l’espace public auquel il redonne 
une échelle de faubourg. Ils font descendre les 
vues et les lumières au niveau des quais par un 
jeu assez habile d’escaliers et de descentes. Celle 
de Vezzoni a une puissance et un caractère sym-
boliques, elle est dans une situation plus métro-
politaine.
Tout à fait à l’opposé de ce projet, on a décerné 
un Prix Spécial à une petite maison en bois qui 
a l’air d’une barque échouée à Sausset-les-Pins. 
C’est une famille de paysagistes qui, vivant à 
l’étroit, ont décidé de faire réaliser une chambre 
nuptiale. C’est un bâtiment de 15 m2 avec une 
vue magnifique sur un bouquet de cactées. C’est 
une expression nostalgique et intime qui a tou-
ché tout le monde. C’est une oeuvre de Corinne 
Chiche et Eric Dussol. 

-Applaudissements

Éric Dussol On forme un couple probable depuis 
18 ans. On s’est beaucoup amusé, il faut voir dans 
ce bâtiment la valeur du travail relevant d’une 
série d’expérimentations, avec l’aide de la main 
de l’homme, en l’occurrence, le charpentier. On 
aimerait que cela se produise en général dans la 
construction. Merci.

Corinne Chiche Je remercie surtout les maîtres 
d’ouvrages avec qui l’on a eu une complicité épa-
tante, ça marche aussi comme ça. Je remercie les 
membres du Jury qui ont dit beaucoup de belles 
choses sur notre petit projet, ça m’a beaucoup 
touché.

-Applaudissements

François Chaslin Enfin, nous avons décerné deux 
autres prix. Un à la place et salle à Palette de 
Fernandez et Serres qui est très controversée. Ce 
projet a suscité à la fois de l’hostilité et de l’admi-
ration dans le Jury. Nous avons abordé des consi-
dérations sur le rôle de la place publique et de 
l’architecture comme un art abstrait.

-Applaudissements

Ivry Serres Merci. On est une équipe à quatre 
mains, cela nous permet d’aller plus loin. Je 
remercie le Jury qui était une très belle équipe, 
le CAUE pour organiser ce Grand Prix qui prend 
plus d’ampleur d’année en année et la mairie du 
Tholonet qui nous a permis de mener à bien ce 
projet. Merci.
François Chaslin Un dernier Prix récompense un 
bâtiment frugal de Jean-Marc Chancel à nou-
veau. C’est un gymnase très simple à Port-de-
Bouc. On peut y découvrir une lumière opaline 
du nord filtrée par les grandes parois de polycar-
bonate. C’est une révélation magique des ossa-
tures et du p Lafont se rapprochant de l’émotion 
ressentie dans une église quand on découvre des 
voûtes romanes ou des ogives.

-Applaudissements

Jean-Marc Chancel Il m’est arrivé de gagner 
quelques concours de circonstances ! Ce projet 
de gymnase est une jolie histoire grâce à la fidéli-
té du maître d’ouvrage, la maire Patricia Fernan-
dez, qui aimait les courbes en architecture. La 
menée d’un projet est souvent la métaphore de 
la guerre, on fait un métier qui durcit la corne, et 
ce projet s’est passé en douceur. Je suis heureux 
que cette histoire soit reconnue. Merci beaucoup 
aux membres du Jury.

-Applaudissements

Frédéric Vigouroux J’aimerais que la maîtrise d’ou-
vrage du Grand Prix, l’AREA soit présente avec les 
entreprises sur la photo.

François Chaslin
Je voudrais que vous ne partiez pas avec l’idée 
que ceux qui n’ont pas été récompensés sont 
des perdants, ce sont quand même les gagnants 
d’un premier tour de nominations. Ce sont tous 
des projets distingués pour leur qualité qui, en 
général, n’ont pas déçu à la visite. Ils vont êtres 
exposés et vont faire l’objet d’un ouvrage.

remise des prix

Comme un prolongement de notre démarche 
de reconnaissance et de mise en valeur de 
la pensée créatrice dans l’acte de bâtir et 
parce que l’architecture est l’expression de 
la culture, avec la grande complicité du 
CIRVA, Centre International de Recherche 
sur le Verre et les Arts plastiques, nous 
avons imaginé que les trophées 1.13 
soient conçus par les lauréats de la 
précédente édition. Ainsi, les architectes 
Jean-Marc Chancel et José Morales ont 
pu, grâce au formidable outil de travail au 
service de la création qu’est ce centre national 
d’art contemporain, confronter leur talents à 
ce matériau généralement réservé aux seuls 
initiés. Leur proposition qui mêle une sensualité 
violente avec les joies du contre-pied rhétorique 
et de l’étrangeté sémantique offre à la lignée des 
trophées 1point13 un bel avenir créatif.

© Vincent Gambin photographe

car c’est une discipline de parler 
sincèrement en public et d’exprimer 
des commentaires sans blesser
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